
CONDITIONS	DE	VENTE	PARIS	

RETROMOBILE	• ACHETER	CHEZ	CHRISTIE'S	
CONDITIONS	DE	VENTE	

Les	présentes	Conditions	de	vente	et	 les	«	Avis	 importants	et	explication	des	pratiques	de	catalogage	»	
énoncent	les	conditions	auxquelles	nous	proposons	à	la	vente	les	lots	indiqués	dans	ce	catalogue.	En	vous	
enregistrant	 pour	 participer	 aux	 enchères	 et/ou	 en	 enchérissant	 lors	 d’une	 vente,	 vous	 acceptez	 les	
présentes	Conditions	de	vente,	aussi	devez-vous	les	lire	attentivement	au	préalable.	Vous	trouverez	à	la	fin	
un	glossaire	expliquant	la	signification	des	mots	et	expressions	apparaissant	en	caractères	gras.	

À	moins	d’agir	en	qualité	de	propriétaire	du	lot	(symbole	∆),	Christie’s	France	SNC,	9	avenue	Matignon	
75008	Paris,	France	(et	à	laquelle	il	est	fait	référence	par	Christie’s,	‘nous’,	‘notre’,	‘nous-même’	dans	ces	
Conditions	 de	 vente)	 agit	 comme	mandataire	 pour	 le	vendeur.	Cela	 signifie	 que	 nous	 fournissons	 des	
services	au	vendeur	pour	l'aider	à	vendre	son	lot	et	que	Christie's	vend	le	lot	au	nom	et	pour	le	compte	
du	vendeur.	 Lorsque	Christie's	 agit	 en	 tant	 que	mandataire	du	vendeur,	 le	 contrat	 de	 vente	 créé	par	
l’adjudication	d’un	lot	en	votre	faveur	est	formé	directement	entre	vous	et	le	vendeur,	et	non	entre	vous	
et	Christie's.	

Les	 ventes	 de	 véhicules	 et	 de	 lots	 automobiles	 organisées	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 vente	 aux	 enchères	
Rétromobile	Paris	sont	réalisées	par	Christie’s	France	SNC	sous	le	nom	commercial	«	Gooding	Christie’s	».		

A	•	AVANT	LA	VENTE	

1	•	DESCRIPTION	DES	LOTS	

(a) Certains	mots	employés	dans	les	descriptions	du	catalogue	ont	des	significations	particulières.	De	plus	
amples	 détails	 figurent	 à	 la	 page	 intitulée	 «	 Avis	 importants	 et	 explications	 des	 pratiques	 de	
catalogage»,	qui	fait	partie	intégrante	des	présentes	Conditions	de	vente.	Vous	trouverez	par	ailleurs	
une	explication	des	symboles	utilisés	dans	la	rubrique	intitulée	«	Symboles	employés	dans	le	présent	
catalogue	».	

(b) La	description	de	tout	lot	figurant	au	catalogue,	tout	rapport	de	condition	et	toute	autre	déclaration	
faite	par	nous	(que	ce	soit	verbalement	ou	par	écrit)	à	propos	d’un	lot,	et	notamment	à	propos	de	sa	
nature	ou	de	son	état,	du	fabricant,	de	sa	période,	de	ses	matériaux,	de	ses	dimensions	approximatives,	
de	ses	caractéristiques	techniques,	son	historique	ou	de	sa	provenance,	sont	des	opinions	que	nous	
formulons	et	ne	doivent	pas	être	considérés	comme	des	constats.	Nous	ne	réalisons	pas	de	recherches	
approfondies	du	 type	de	 celles	menées	par	des	historiens	professionnels	ou	des	universitaires.	 Les	
dimensions	et	les	poids	sont	donnés	à	titre	purement	indicatif.	

2	•	NOTRE	RESPONSABILITE	CONCERNANT	LA	DESCRIPTION	DES	LOTS	

Sous	réserve	de	ce	qui	est	expressément	prévu	à	la	Section	E	(Garanties)	et	sous	réserve	des	dispositions	
prévues	par	la	loi	applicable,	Christie’s	ne	formule	aucune	déclaration	ni	ne	consent	aucune	garantie,	de	
quelque	nature	que	ce	soit,	concernant	la	description	de	tout	lot	figurant	au	catalogue,	ni	celle	figurant	dans	
tout	rapport	de	condition	ou	document	de	vente	y	afférent.	

3	•	ETAT	DES	LOTS									

(a) L’état	des	lots	vendus	dans	nos	ventes	aux	enchères	peut	varier	considérablement	en	raison	de	facteurs	
tels	que	l’âge,	une	détérioration	antérieure,	une	restauration,	une	réparation	ou	l’usure.	Leur	nature	
fait	qu’ils	seront	rarement	en	parfait	état.	Les	lots	sont	vendus	«	en	l’état	»,	c’est-à-dire	tels	quels,	dans	
l’état	 dans	 lequel	 ils	 se	 trouvent	 au	moment	 de	 la	 vente,	 sans	 aucune	 déclaration	 ou	 garantie	 ni	
engagement	de	responsabilité	de	quelque	sorte	que	ce	soit	quant	à	leur	état	de	la	part	de	Christie’s	ou	



du	vendeur.	

(b) Toute	référence	à	l’état	d’un	lot	dans	une	notice	du	catalogue	ou	dans	un	rapport	de	condition	ne	
constituera	 pas	 une	 description	 exhaustive	 de	 l’état,	 et	 les	 images	 peuvent	 ne	 pas	montrer	 un	 lot	
clairement.	Les	couleurs	et	les	nuances	peuvent	sembler	différentes	sur	papier	ou	à	l’écran	par	rapport	
à	la	façon	dont	elles	ressortent	lors	d’un	examen	physique.	Des	rapports	de	condition	peuvent	être	
disponibles	pour	vous	aider	à	évaluer	l’état	d’un	lot.	Quand	bien	même	des	rapports	de	condition	
seraient	fournis,	ces	rapports	de	condition	contiennent	notre	opinion	pour	vous	aider	à	évaluer	l’état	
du	 lot,	mais	 il	 se	peut	qu’ils	ne	mentionnent	pas	 tous	 les	défauts,	 vices	 intrinsèques,	 restaurations,	
altérations	ou	adaptations	car	les	membres	de	notre	personnel	ne	sont	pas	des	restaurateurs	ou	des	
conservateurs	professionnels.	Ces	rapports	de	condition	ne	sauraient	remplacer	l’examen	d’un	lot	en	
personne	ou	la	consultation	de	professionnels.		

(c) Les	 rapports	 de	 condition	 ne	 sont	 pas	 disponibles	 pour	 des	 lots	 véhicule,	 comme	 indiqué	 au	
paragraphe	A7.		

4	•	EXPOSITION	DES	LOTS	AVANT	LA	VENTE	

(a) Si	vous	prévoyez	d’enchérir	sur	un	lot,	il	convient	que	vous	l’inspectiez	au	préalable	en	personne	ou	
par	 l’intermédiaire	 d’un	 représentant	 compétent	 afin	 de	 vous	 assurer	 que	 vous	 en	 acceptez	 la	
description	et	l’état.	Nous	vous	recommandons	de	demander	conseil	à	un	restaurateur	ou	à	un	autre	
conseiller	professionnel.	

(b) L’exposition	précédant	la	vente	est	ouverte	à	tous	et	n’est	soumise	à	aucun	droit	d’entrée	pendant	les	
dates	et	heures	d’exposition	publiées	dans	la	page	d’information	de	l’événement	dans	le	catalogue	de	
la	vente	aux	enchères	et	sur	christies.com.	Nos	spécialistes	pourront	être	disponibles	pour	répondre	à	
vos	questions,	soit	lors	de	l’exposition	préalable	à	la	vente,	soit	sur	rendez-vous.	Dans	l’hypothèse	où	
l’exposition	n’est	pas	accessible	en	personne,	l’exposition	sera	réalisée	par	voie	dématérialisée	depuis	
le	site	christies.com.	

(c) Pendant	les	heures	de	visite	de	l’exposition	ou	sur	rendez-vous	(selon	le	cas),	vous	avez	la	possibilité	
d'inspecter	les	lots	avant	d'enchérir.	Vous	êtes	encouragé	à	procéder,	et	à	vous	fier	exclusivement,	à	
votre	propre	inspection	et	examen	indépendants	de	tout	lot	et	de	tous	les	éléments	s'y	rapportant	avant	
de	placer	une	enchère.	Veuillez-vous	référer	aux	informations	publiées	concernant	l’évènement,	pour	
connaître	les	heures	de	visite	ainsi	que	les	modalités	de	prise	de	rendez-vous.	Si	vous	avez	besoin	d’un	
accès	supplémentaire	à	un	lot	véhicule,	par	exemple	pour	le	placer	sur	un	pont	élévateur	ou	effectuer	
une	 inspection	mécanique	plus	approfondie,	veuillez	contacter	un	spécialiste	Christie’s	chargé	de	 la	
vente,	afin	de	discuter	des	modalités.		

5	•	ESTIMATIONS	

Les	estimations	 sont	 fondées	 sur	 l’état,	 la	 rareté,	 la	 qualité	 et	 la	provenance	 des	 lots	 et	 sur	 les	prix	
récemment	atteints	aux	enchères	pour	des	biens	similaires.	Les	estimations	peuvent	changer.	Ni	vous	ni	
personne	d’autre	ne	devez	vous	baser	sur	des	estimations	comme	prévision	ou	garantie	du	prix	de	vente	
réel	d’un	lot	ou	de	sa	valeur	à	toute	autre	fin.	Les	estimations	ne	comprennent	pas	les	frais	acheteur	ni	
aucune	taxe	ou	frais	applicables.	

6	•	RETRAIT	

Christie’s	peut	librement	retirer	un	lot	à	tout	moment	avant	la	vente	ou	pendant	la	vente	aux	enchères.	
Cette	décision	de	retrait	n’engage	en	aucun	cas	notre	responsabilité	à	votre	égard.	

7	•	VEHICULES	(AUTOMOBILE	OU	MOTO)	

(a)	Descriptions	des	lot	:	Toutes	déclarations,	descriptions	ou	représentations	d’un	lot	véhicule,	écrites	
ou	orales,	où	qu'elles	soient	faites,	y	compris	les	références	au	modèle,	à	la	marque,	au	type,	à	la	rareté,	
aux	caractéristiques	techniques,	au	caractère	unique,	à	la	provenance,	à	l'importance	historique	ou	à	
l'état,	sont	fournies	strictement	à	titre	indicatif	et	ne	sont	pas	des	faits	avérés,	et	ne	sauraient	en	aucun	
cas	 être	 considérées	 comme	 créant	 ou	 constituant	 une	 quelconque	 représentation,	 garantie	 ou	



assurance,	expresse	ou	implicite,	de	la	part	de	Christie's	ou	du	vendeur.	Christie's	ne	fournit	pas	de	
rapport	de	 condition	 pour	 ces	 lots	 véhicules.	Tout	document	 écrit	 ou	visuel	mis	 à	disposition	est	
uniquement	fourni	à	titre	d'information	générale	et	ne	doit	en	aucun	cas	être	utilisé	par	un	enchérisseur	
ou	un	acheteur	à	quelque	fin	que	ce	soit.		En	raison	de	leur	âge,	à	leur	historique	et/ou	de	leur	nature,	
la	carrosserie,	la	peinture,	le	moteur	ou	d’autres	pièces	des	véhicules	proposés	à	la	vente	peuvent	avoir	
fait	l'objet	d'une	restauration,	d'une	réparation	ou	d'un	remplacement.	Dans	certains	cas,	les	véhicules	
ou	 certaines	 pièces	 peuvent	 ne	 pas	 être	 d'origine	 ou	 être	 composés	 de	 pièces	 provenant	 d'autres	
véhicules.	

(b)	Aptitude	à	la	circulation	/	Conformité	:	Nonobstant	toute	déclaration	ou	description	orale	ou	écrite	
de	 quelque	 nature	 que	 ce	 soit	 concernant	 un	 lot	 véhicule,	 qu'elle	 soit	 faite	 par	 Christie's	 ou	 par	 le	
vendeur,	ou	en	leur	nom,	y	compris	dans	la	description	publiée	du	lot,	tous	les	véhicules	sont	vendus	
«	en	l’état	»	et	uniquement	comme	objets	de	collection.	Les	véhicules	peuvent	ne	pas	être	adaptés	à	la	
circulation	routière.	Tout	acheteur	ayant	l'intention	d'utiliser	un	lot	véhicule	sur	la	voie	publique	est	
seul	responsable	de	vérifier	son	aptitude	à	la	circulation	et	de	s'assurer	de	la	conformité	à	toutes	les	
exigences	 légales	 et	 réglementaires	 applicables,	 y	 compris	 celles	 relatives	 au	 titre	 de	 propriété,	 à	
l'immatriculation,	 à	 l'assurance,	 au	 contrôle	 des	 émissions	 et	 à	 la	 sécurité,	 le	 cas	 échéant.	 Tous	 les	
risques	liés	à	cette	conformité	sont	exclusivement	à	la	charge	de	l'acheteur.	Ni	Christie's	ni	le	vendeur	
ne	peuvent	être	tenus	responsables	de	la	non-conformité	d'un	véhicule	à	ces	exigences.	

(c)	Responsabilité	de	l’acheteur	:	Les	enchérisseurs	sont	seuls	responsables	d'inspecter	le	lot	véhicule	
avant	d'enchérir	et	de	s'assurer	de	l'état,	l'importance,	la	valeur,	la	qualité,	l'authenticité,	la	description	
(y	compris	la	description	publiée	du	lot	véhicule),	la	provenance	d’un	lot	véhicule	et	d'identifier	toutes	
les	réparations,	restaurations	ou	pièces	de	rechange	et	de	vérifier	leur	exhaustivité	et	caractéristiques	
techniques,	 ainsi	que	 la	 conformité	du	 lot	 véhicule	à	 toutes	 les	 lois	ou	 réglementations	applicables.	
Christie's	n'a	aucune	obligation	ni	responsabilité,	quant	à	la	réalisation	d’une	inspection	de	quelque	lot	
véhicule	 que	 ce	 soit	 avant	 la	 vente	 aux	 enchères.	 Étant	 donné	 que	 l'état	 et	 d'autres	 éléments	
potentiellement	pertinents	liés	à	un	lot	véhicule	ne	sont	pas	aisément	déterminable,	et	que	Christie's	
ne	prétend	pas	posséder	de	connaissances	ou	d'expérience	particulières	pour	déterminer	l’état	d’un	
lot	 véhicule	 et	 n'a	 pas	 d’obligation	 ou	 responsabilité	 d'effectuer	 les	 vérifications	 nécessaires	 pour	
obtenir	ou	vérifier	ces	informations,	Christie's	se	fonde	sur	les	informations	fournies	par	le	vendeur.		

(d)	Aucune	garantie	relative	à	l'état	:	Christie’s	n’assume	aucune	obligation	quant	à	la	détermination	de	
l’état	de	tout	lot	véhicule.	Toute	référence	à	l’état,	aux	restaurations,	réparations,	remplacements	ou	à	
l’état	mécanique	d’un	lot	véhicule,	qu’elle	figure	dans	la	description	du	catalogue,	des	commentaires	
sur	l’état,	des	avis	en	salle	de	vente,	ou	dans	toute	déclaration	écrite	ou	orale	faite	par	Christie’s	ou	
l’un	 de	 ses	 représentants,	 est	 fournie	 à	 titre	 d’information	 générale	 uniquement	 et	 constitue	 une	
opinion,	et	ne	doivent	pas	être	considérés	comme	des	constats.	Ces	informations	ne	sauraient	en	aucun	
cas	annuler,	modifier	ou	déroger	aux	dispositions	de	la	section	E.2	(Lots	véhicules	–	«	En	l’état	»)	ni	à	
toute	autre	stipulation	des	présentes	Conditions	de	vente.	L’absence	de	toute	mention	relative	à	des	
réparations,	 dommages,	 pièces	 de	 rechange	 ou	 restaurations	 ne	 saurait	 être	 interprétée	 comme	
signifiant	 qu’aucun	 de	 ces	 éléments	 n’existe,	 et	 la	mention	 de	 l’un	 de	 ces	 éléments	 ne	 saurait	 être	
interprétée	comme	excluant	l’existence	des	autres.	

(e)	Documents	relatifs	au	titre	ou	formalités	d’immatriculation	:	Christie's	ne	fait	aucune	déclaration	
et	n'offre	aucune	garantie	concernant	l’existence	de	titres	de	propriété	ou	d'immatriculation	existants	
pour	quelque	lot	véhicule	que	ce	soit.	Les	acheteurs	sont	seuls	responsables	de	mener	leurs	propres	
investigations,	y	compris	 l'examen	de	tout	 titre	de	propriété	ou	document	d’immatriculation	(le	cas	
échéant)	fourni	par	le	vendeur	et	mis	à	disposition,	après	anonymisation,	avant	la	vente	aux	enchères.	
Christie's	ne	garantit	pas,	ne	fait	aucune	déclaration	ou	garantie	selon	laquelle,	tout	titre	de	propriété	
ou	d'immatriculation,	en	tout	ou	partie,	satisfera	aux	exigences	de	quelque	juridiction	que	ce	soit.	Tous	
ces	documents	sont	fournis	par	le	vendeur,	et	Christie's	n’assume	aucune	responsabilité	quant	à	leur	
exhaustivité,	validité	ou	conformité,	ni	quant	à	la	qualité	ou	la	transférabilité	du	titre	de	propriété	de	
tout	lot.	L'acheteur	d'un	lot	véhicule	est	seul	responsable	du	respect	de	toutes	les	exigences	en	matière	
d'immatriculation	et	de	circulation	routière,	ainsi	que	de	toutes	les	exigences	applicables	en	matière	
d'importation	ou	d'exportation,	comme	indiqué	plus	en	détail	au	paragraphe	G6.	Dès	transfert	du	titre	
de	propriété	à	 l’acheteur,	 l'acheteur	est	 responsable	des	modifications	à	apporter	en	 temps	voulu	à	
l'immatriculation	 du	 lot	 véhicule	 acheté	 à	 sa	 destination	 finale.	 Christie's	 ne	 saurait	 être	 tenue	
responsable	des	retards	subis	par	l'acheteur	dans	l'immatriculation	du	lot	véhicule	acheté	auprès	de	



toute	juridiction	compétente	en	raison	d'informations	manquantes,	ni	d’aucun	coût,	dépense,	perte	ou	
frais	 encourus	 par	 l'acheteur	 en	 raison	 de	 ce	 retard.	 Pour	 éviter	 toute	 ambiguïté,	 la	 garantie	 du	
vendeur	relative	à	la	propriété	et	au	droit	de	transfert	de	titre	est	énoncée	à	la	section	E.1	et	s’applique	
à	tous	les	lots	de	véhicules.	

(f)	 Contrôles	 techniques	:	 Les	 enchérisseurs	 sont	 réputés	 avoir	 pris	 connaissance	 de	 toute	
documentation	 disponible	 relative	 à	 chaque	 lot	 véhicule,	 et	 notamment	 des	 contrôles	 techniques	
lorsqu’ils	existent.	Toutefois,	certains	lots	de	véhicules	peuvent	être	proposés	à	la	vente	sans	avoir	été	
soumis	 à	 un	 contrôle	 technique,	 notamment	 en	 raison	 de	 leur	 ancienneté,	 de	 leur	 état	 de	 non-
circulation	ou	de	leur	caractère	destiné	à	la	compétition.	Les	véhicules	immatriculés	à	l’étranger	sont	
proposés	sans	contrôle	technique	français.	Il	appartient	au	public	de	se	renseigner	sur	l’existence	et	le	
contenu	de	ces	contrôles	techniques	lors	des	visites	précédant	la	vente.	

B	•	INSCRIPTION	A	LA	VENTE	

1	•	NOUVEAUX	ENCHERISSEURS	

(a) Si	c’est	la	première	fois	que	vous	participez	à	une	vente	aux	enchères	de	Christie’s	ou	si	vous	êtes	un	
enchérisseur	déjà	enregistré	chez	nous	n’ayant	rien	acheté	dans	nos	salles	de	vente	au	cours	des	deux	
dernières	années,	vous	devez	vous	enregistrer	au	moins	48	heures	avant	une	vente	aux	enchères	pour	
nous	 laisser	 suffisamment	 de	 temps	 afin	 de	 procéder	 au	 traitement	 et	 à	 l’approbation	 de	 votre	
enregistrement.	Nous	pouvons	décider,	à	notre	seule	discrétion,	de	refuser	votre	enregistrement	en	
tant	qu’enchérisseur.	Il	vous	sera	demandé	ce	qui	suit	:	

(i) pour	 les	personnes	physiques	 :	pièce	d’identité	avec	photo	 (permis	de	conduire,	 carte	nationale	
d’identité	ou	passeport)	et,	si	votre	adresse	actuelle	ne	figure	pas	sur	votre	pièce	d’identité,	un	
justificatif	 de	 domicile	 (par	 exemple,	 une	 facture	 d’eau	 ou	 d’électricité	 récente	 ou	 un	 relevé	
bancaire)	;	

(ii) pour	 les	 sociétés	 :	votre	certificat	d’immatriculation	(extrait	Kbis)	ou	 tout	document	équivalent	
indiquant	 votre	 nom	 et	 votre	 siège	 social	 ainsi	 que	 tout	 document	 pertinent	mentionnant	 les	
administrateurs	et	les	bénéficiaires	effectifs	;	

(iii) Fiducie	:	acte	constitutif	de	la	fiducie	;	tout	autre	document	attestant	de	sa	constitution	;	ou	l’extrait	
d’un	registre	public	ainsi	que	les	coordonnées	de	l’agent	ou	de	son	représentant	(comme	décrits	
plus	bas)	;	

(iv) Société	de	personnes	ou	association	non	dotée	de	la	personnalité	morale	:	les	statuts	de	la	société	ou	
de	l’association	;	ou	une	déclaration	d’impôts	;	ou	une	copie	d’un	extrait	du	registre	pertinent	;	ou	
une	copie	des	comptes	déposés	à	l’autorité	de	régulation	ainsi	que	les	coordonnées	de	l’agent	ou	
de	son	représentant	(comme	décrits	plus	bas)	;	

(v) Fondation,	musée,	et	autres	organismes	sans	but	lucratif	non	constitués	comme	des	trusts	à	but	non	
lucratif	:	une	preuve	écrite	de	la	formation	de	l’entité	ainsi	que	les	coordonnées	de	l’agent	ou	de	
son	représentant	(comme	décrits	plus	bas)	;	

(vi) Indivision	:	un	document	officiel	désignant	le	représentant	de	l’indivision,	comme	un	pouvoir	ou	
des	 lettres	 d’administration,	 une	 pièce	 d’identité	 de	 l’exécuteur	 testamentaire,	 ainsi	 que	 tout	
document	permettant,	le	cas	échéant,	d’identifier	les	propriétaires	membres	de	l’indivision	;	

(vii) Les	agents/représentants	:	Une	pièce	d’identité	valide	(comme	pour	les	personnes	physiques)	ainsi	
qu’une	lettre	ou	un	document	signé	autorisant	la	personne	à	agir	OU	tout	autre	preuve	valide	de	
l’autorité	de	la	personne	(les	cartes	de	visite	ne	sont	pas	acceptées	comme	des	preuves	suffisantes	
d’identité).	

(b) Nous	sommes	également	susceptibles	de	vous	demander	une	référence	financière	et/ou	un	dépôt	de	
garantie	avant	de	vous	autoriser	à	participer	aux	enchères.	Pour	 toute	question,	veuillez	 contacter	
notre	Service	Client	au	+33	(0)1	40	76	83	79.	



2	•	CLIENT	EXISTANT	

Nous	sommes	susceptibles	de	vous	demander	une	pièce	d’identité	récente	comme	décrit	au	paragraphe	
B1(a)	ci-dessus,	une	référence	financière	ou	un	dépôt	de	garantie	avant	de	vous	autoriser	à	participer	aux	
enchères.	Si	vous	n’avez	rien	acheté	dans	nos	salles	de	vente	au	cours	des	deux	dernières	années	ou	si	vous	
souhaitez	dépenser	davantage	que	les	fois	précédentes,	veuillez	contacter	notre	Département	des	enchères	
au	+33	(0)1	40	76	84	13.	

3	•	SI	VOUS	NE	NOUS	FOURNISSEZ	PAS	LES	DOCUMENTS	DEMANDES	

Si	à	notre	seule	discrétion,	nous	estimons	que	vous	ne	répondez	pas	à	nos	procédures	d’identification	et	
d’enregistrement	des	enchérisseurs,	y	compris,	entre	autres,	les	vérifications	en	matière	de	lutte	contre	le	
blanchiment	de	 capitaux	et/ou	 contre	 le	 financement	du	 terrorisme	que	nous	 sommes	 susceptibles	de	
demander,	nous	pouvons	refuser	de	vous	enregistrer	aux	enchères	et,	si	vous	remportez	une	enchère,	nous	
pouvons	annuler	le	contrat	de	vente	entre	le	vendeur	et	vous.	

4	•	ENCHERE	POUR	LE	COMPTE	D’UN	TIERS	

(a) Si	vous	enchérissez	pour	le	compte	d’un	tiers,	ce	tiers	devra	au	préalable	avoir	effectué	les	formalités	
d’enregistrement	mentionnées	ci-dessus,	avant	que	vous	ne	puissiez	enchérir	pour	son	compte,	et	nous	
fournir	un	pouvoir	signé	vous	autorisant	à	enchérir	en	son	nom.	

(b) Mandat	occulte	:	Si	vous	enchérissez	en	tant	qu’agent	pour	un	mandant	occulte	(l’acheteur	final)	vous	
acceptez	d’être	tenu	personnellement	responsable	de	payer	le	prix	d’achat	et	toutes	autres	sommes	
dues.	En	outre,	vous	garantissez	que	:	

(i) Vous	 avez	 effectué	 les	 démarches	 et	 vérifications	 nécessaires	 auprès	 de	 l’acheteur	 final	
conformément	 aux	 lois	 anti-blanchiment	 et	 vous	 garderez	 pendant	 une	 durée	 de	 cinq	 ans	 les	
documents	et	informations	relatifs	à	ces	recherches	(y	compris	les	originaux)	;	

(ii) Vous	 vous	 engagez,	 à	 notre	 demande,	 à	 rendre	 ces	 documents	 (y	 compris	 les	 originaux)	 et	
informations	disponibles	pour	une	inspection	immédiate	par	un	auditeur	tiers	indépendant	si	nous	
en	formulons	la	demande	écrite.	Nous	ne	dévoilerons	pas	ces	documents	et	informations	à	un	tiers	
sauf,	(1)	si	ces	documents	sont	déjà	dans	le	domaine	public,	(2)	si	cela	est	requis	par	la	loi,	(3)	si	cela	
est	en	accord	avec	les	lois	relatives	à	la	lutte	contre	le	blanchiment	d’argent	;	

(iii) Les	arrangements	entre	l’acheteur	final	et	vous	ne	visent	pas	à	faciliter	l’évasion	ou	la	fraude	fiscale	
;	et		

(iv) A	 votre	 connaissance	 les	 fonds	 utilisés	 pour	 la	 vente	 ne	 représentent	 pas	 le	 fruit	 d’une	 activité	
criminelle	 ou	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 d’enquête	 ouverte	 concernant	 votre	 mandant	 pour	 blanchiment	
d’argent,	activités	terroristes,	ou	toutes	autres	accusations	concernant	le	blanchiment	d’argent	;	

5	•	PARTICIPER	A	LA	VENTE	EN	PERSONNE	

Si	vous	souhaitez	enchérir	en	salle,	vous	devez	vous	enregistrer	afin	d’obtenir	un	numéro	d’enchérisseur	
au	 moins	 30	 minutes	 avant	 le	 début	 de	 la	 vente.	 Vous	 pouvez	 vous	 enregistrer	 en	 ligne	 sur	
www.christies.com	ou	en	personne.	Si	vous	souhaitez	davantage	de	renseignements,	merci	de	bien	vouloir	
contacter	notre	Service	Client	au	+33	(0)1	40	76	83	79.	

6	•	SERVICES/FACILITES	D’ENCHERES	

Les	services	d’enchères	décrits	ci-dessous	sont	des	services	offerts	gracieusement	aux	clients	de	Christie’s,	
qui	n’est	pas	responsable	des	éventuelles	erreurs	(humaines	ou	autres),	omissions	ou	pannes	survenues	
dans	le	cadre	de	la	fourniture	de	ces	services.	

(a) Enchères	par	téléphone	

Nous	sommes	à	votre	disposition	pour	organiser	des	enchères	téléphoniques,	sous	réserve	d’en	avoir	



été	 informé	 par	 vous	 dans	 un	 délai	 minimum	 de	 24	 heures	 avant	 la	 vente	 et	 sous	 réserve	 de	 la	
disponibilité	du	personnel.	Les	enchères	téléphoniques	peuvent	être	faites	en	français	ou	en	anglais.	
Nous	vous	informons	que	les	enchères	téléphoniques	sont	enregistrées.	En	acceptant	de	bénéficier	de	
ce	service,	vous	consentez	à	cet	enregistrement	et	vous	acceptez	aussi	que	votre	enchère	soit	émise	
conformément	aux	présentes	Conditions	de	vente.	

(b) Enchères	par	Internet	sur	Christie's	LIVE	

Pour	 certaines	 ventes	 aux	 enchères,	 nous	 acceptons	 les	 enchères	 par	 Internet.	 Veuillez	 visiter	
https:/www.christies.com/livebidding/index.aspx	et	cliquer	sur	l’icône	«	Bid	Live	»	pour	en	savoir	plus	
sur	la	façon	de	regarder	et	écouter	une	vente	et	enchérir	depuis	votre	ordinateur.	Outre	les	présentes	
Conditions	de	vente,	les	enchères	par	Internet	sont	régies	par	les	conditions	d’utilisation	de	Christie’s	
LIVE™	qui	sont	consultables	sur	www.christies.com.		

(c) Ordres	d’achat	

Vous	trouverez	un	formulaire	d’ordre	d’achat	à	la	fin	de	nos	catalogues,	dans	tout	bureau	de	Christie’s	
ou	 en	 choisissant	 la	 vente	 et	 les	 lots	 en	 ligne	 sur	 www.christies.com.	 Nous	 devons	 recevoir	 votre	
formulaire	 d’ordre	 d’achat	 complété	 au	moins	 24	 heures	 avant	 la	 vente.	 Les	 enchères	 doivent	 être	
placées	dans	la	devise	de	la	salle	de	vente.	Le	commissaire-priseur	prendra	des	mesures	raisonnables	
pour	réaliser	les	ordres	d’achat	au	meilleur	prix,	en	tenant	compte	du	prix	de	réserve.	Si	vous	faites	un	
ordre	d’achat	sur	un	lot	qui	n’a	pas	de	prix	de	réserve	et	qu’il	n’y	a	pas	d’enchère	supérieure	à	la	vôtre,	
nous	enchérirons	pour	votre	compte	à	environ	50	%	de	l’estimation	basse	où,	si	celle-ci	est	inférieure,	
au	montant	de	votre	enchère.	Dans	 le	 cas	où	deux	offres	 écrites	 étaient	 soumises	au	même	prix,	 la	
priorité	sera	donnée	à	l’offre	écrite	reçue	en	premier.	

C	•	PENDANT	LA	VENTE	

1	•	ADMISSION	DANS	LA	SALLE	DE	VENTE	

Nous	sommes	libres	d’interdire	l’entrée	dans	nos	locaux	à	toute	personne,	de	lui	refuser	l’autorisation	de	
participer	à	une	vente	ou	de	rejeter	toute	enchère.	

2	•	PRIX	DE	RESERVE	

Sauf	indication	contraire,	tous	les	lots	ont	un	prix	de	réserve.	Les	lots	proposés	sans	prix	de	réserve	sont	
identifiés	par	le	symbole	•	à	côté	du	numéro	du	lot	ou	porte	la	mention	«	sans	réserve	».	Le	prix	de	réserve	
ne	peut	pas	être	supérieur	à	l’estimation	basse	du	lot.		

3	•	POUVOIR	DISCRETIONNAIRE	DU	COMMISSAIRE-PRISEUR	

Le	commissaire-priseur	assure	la	police	de	la	vente	et	peut	à	son	entière	discrétion	:	

(a) refuser	une	enchère	;	

(b) lancer	des	enchères	descendantes	ou	ascendantes	comme	bon	 lui	semble,	ou	changer	 l’ordre	des	
lots	;		

(c) retirer	un	lot	;	

(d) diviser	un	lot	ou	combiner	deux	lots	ou	davantage	;	

(e) rouvrir	ou	continuer	les	enchères	même	une	fois	que	le	marteau	est	tombé	;	et	

(f) en	cas	d’erreur	ou	de	litige,	et	ce	pendant	ou	après	la	vente	aux	enchères,	poursuivre	les	enchères,	
déterminer	l’adjudicataire,	annuler	la	vente	du	lot,	ou	reproposer	et	vendre	à	nouveau	tout	lot.	Si	
un	 litige	 en	 rapport	 avec	 les	 enchères	 survient	 pendant	 ou	 après	 la	 vente,	 la	 décision	 du	
commissaire-priseur	dans	l’exercice	de	son	pouvoir	discrétionnaire	est	sans	appel.	



4	•	ENCHERES	

Le	commissaire-priseur	accepte	les	enchères	:	

(a) des	enchérisseurs	présents	dans	la	salle	de	vente	;	

(b) des	 enchérisseurs	 par	 téléphone	 et	 des	 enchérisseurs	 par	 Internet	 sur	 Christie’s	 LIVE™	 (comme	
indiqué	ci-dessus	en	section	B6)	;	et	

(c) des	ordres	d’achat	laissés	par	un	enchérisseur	avant	la	vente.	

5	•	ENCHERES	POUR	LE	COMPTE	DU	VENDEUR	

Le	commissaire-priseur	peut,	à	son	entière	discrétion,	enchérir	pour	le	compte	du	vendeur	à	hauteur	
mais	 non	 à	 concurrence	 du	montant	 du	prix	 de	 réserve,	 en	 plaçant	 des	 enchères	 consécutives	 ou	 en	
plaçant	des	enchères	en	réponse	à	d’autres	enchérisseurs.	Le	commissaire-priseur	ne	les	signalera	pas	
comme	étant	des	enchères	placées	pour	 le	vendeur	 et	ne	placera	aucune	enchère	pour	 le	vendeur	 au	
niveau	du	prix	de	réserve	ou	au-delà	de	ce	dernier.	Si	des	lots	sont	proposés	sans	prix	de	réserve,	 le	
commissaire-priseur	décidera	en	règle	générale	d’ouvrir	les	enchères	à	50	%	de	l’estimation	basse	du	
lot.	 À	 défaut	 d’enchères	 à	 ce	 niveau,	 le	 commissaire-priseur	 peut	 décider	 d’annoncer	 des	 enchères	
descendantes	à	son	entière	discrétion	jusqu’à	ce	qu’une	offre	soit	faite,	puis	poursuivre	à	la	hausse	à	partir	
de	ce	montant.	Au	cas	où	il	n’y	aurait	pas	d’enchères	sur	un	lot,	le	commissaire-priseur	peut	déclarer	ledit	
lot	invendu.	

6	•	PALIERS	D’ENCHERES	

Les	enchères	commencent	généralement	en	dessous	de	l’estimation	basse	et	augmentent	par	palier	(les	
paliers	 d’enchères).	 Le	 commissaire-priseur	 décidera	 à	 son	 entière	 discrétion	 du	 niveau	 auquel	 les	
enchères	doivent	commencer	et	du	niveau	des	paliers	d’enchères.	Les	paliers	d’enchères	habituels	sont	
indiqués	à	titre	indicatif	sur	le	formulaire	d’ordre	d’achat	et	à	la	fin	de	ce	catalogue.	

7	•	CONVERSION	DE	DEVISES	

La	retransmission	vidéo	de	la	vente	aux	enchères	(ainsi	que	Christie’s	LIVE)	peut	indiquer	le	montant	des	
enchères	dans	des	devises	importantes,	autres	que	l’euro.	Toutes	les	conversions	ainsi	indiquées	le	sont	
pour	 votre	 information	 uniquement,	 et	 nous	 ne	 serons	 tenus	 par	 aucun	 des	 taux	 de	 change	 utilisés.	
Christie’s	 n’est	 pas	 responsable	 des	 éventuelles	 erreurs	 (humaines	 ou	 autres),	 omissions	 ou	 pannes	
survenues	dans	le	cadre	de	la	fourniture	de	ces	services.	

8	•	ADJUDICATIONS	

À	 moins	 que	 le	 commissaire-priseur	 décide	 d’user	 de	 son	 pouvoir	 discrétionnaire	 tel	 qu’énoncé	 au	
paragraphe	C3	 ci-dessus,	 lorsque	 le	marteau	du	commissaire-priseur	 tombe,	 et	que	 l’adjudication	est	
annoncée,	cela	veut	dire	que	le	commissaire-priseur	a	accepté	la	dernière	enchère	et	qu’un	contrat	de	
vente	 est	 conclu	 entre	 le	 vendeur	 et	 l’adjudicataire.	 Nous	 émettons	 une	 facture	 uniquement	 à	
l’enchérisseur	inscrit	qui	a	remporté	l’adjudication.	Si	nous	envoyons	les	factures	par	voie	postale	et/ou	
par	courrier	électronique	après	la	vente,	nous	ne	sommes	aucunement	tenus	de	vous	faire	savoir	si	vous	
avez	remporté	l’enchère.	Si	vous	avez	enchéri	au	moyen	d’un	ordre	d’achat,	vous	devez	nous	contacter	par	
téléphone	ou	en	personne	dès	que	possible	après	la	vente	pour	connaître	le	sort	de	votre	enchère	et	ainsi	
éviter	d’avoir	à	payer	des	frais	de	stockage	inutiles.	

9	•	LEGISLATION	EN	VIGUEUR	DANS	LA	SALLE	DE	VENTE	

Vous	 convenez	 que,	 lors	 de	 votre	 participation	 à	 des	 enchères	 dans	 l’une	 de	 nos	 ventes,	 vous	 vous	
conformerez	strictement	à	 toutes	 les	 lois	et	 réglementations	 locales	en	vigueur	au	moment	de	 la	vente	
applicables	au	site	de	vente	concerné.	

D	•	FRAIS	ACHETEUR	ET	TAXES	



1	•	FRAIS	ACHETEUR	(HORS	TAXES)	

Pour	 les	 ventes	 Gooding	 Christie’s	 (y	 compris	 mais	 sans	 s’y	 limiter	 la	 vente	 Rétromobile	 Paris)	 en	
complément	 du	 prix	 d’adjudication,	 l’acheteur	 devra	 régler	 des	 frais	 acheteurs	 hors	 taxes,	 calculés	
comme	suit	:		

- Pour	des	lots	véhicules	:	12	%	H.T.	du	prix	d'adjudication	jusqu'à	200.000	€	inclus,	et	10	%	H.T.	
de	la	portion	du	prix	d’adjudication	supérieure	à	200.000	€.		

- Pour	les	lots	qui	ne	sont	pas	des	véhicules	:	25	%	H.T	du	prix	d'adjudication.	

Les	frais	acheteurs	sont	payables	en	plus	du	prix	d'adjudication	ainsi	que	toutes	taxes,	droits	ou	autres	
frais	applicables.		

Lorsque	la	TVA	s'applique	conformément	à	la	réglementation	française	et	européenne	en	vigueur,	celle-ci	
sera	facturée	en	plus	des	frais	acheteurs	et	du	prix	d'adjudication.	Des	informations	complémentaires	
figurent	à	la	section	D.2	(Régime	de	TVA	et	conditions	d’exportation).	

Certains	lots	peuvent	être	soumis	à	des	frais	supplémentaires	et	à	des	taxes	spéciales,	comme	indiqué	par	
les	symboles	figurant	à	côté	du	numéro	du	lot	dans	le	catalogue	et/ou	par	les	avis	en	salle	de	vente	faits	
par	 le	commissaire-priseur	pendant	 la	vente.	Veuillez-vous	reporter	à	 la	description	du	symbole	à	cet	
égard.	

Les	 acheteurs	 sont	 tenus	 de	 se	 procurer	 leurs	 propres	 conseils	 fiscaux	 et	 juridiques	 indépendants	 si	
nécessaire.		

2	•	REGIME	DE	TVA	ET	CONDITION	DE	L’EXPORTATION	

Les	règles	fiscales	et	douanières	en	vigueur	en	France	seront	appliquées	par	Christie’s	lors	de	la	vente	des	
lots.	A	titre	d’illustration	et	sans	pouvoir	être	exhaustif	les	principes	suivants	sont	rappelés.		

Chaque	fois	que	possible,	le	régime	de	TVA	sur	la	marge	des	biens	d’occasion	et	des	œuvres	d’art,	objets	de	
collection	ou	d’antiquité	est	appliqué	par	Christie’s.	En	application	des	règles	françaises	et	européennes,	la	
TVA	sur	la	marge	ne	peut	pas	figurer	sur	la	facture	émise	par	Christie’s	et	ne	peut	pas	être	récupérée	par	
l’acheteur	même	lorsque	ce	dernier	est	un	assujetti	à	la	TVA.		

Toutefois,	en	application	de	l’article	297	C	du	CGI,	Christie’s	peut	opter	pour	le	régime	général	de	la	TVA	
c’est-à-dire	que	la	TVA	sera	appliquée	sur	leur	prix	d’achat	total	sous	réserve	des	exonérations	accordées	
pour	 les	 livraisons	 intracommunautaires	 et	 les	 exportations.	 L’acquéreur	 qui	 aurait	 intérêt	 au	 régime	
général	de	TVA	doit	en	informer	Christie’s	afin	que	l’option	puisse	être	matérialisée	sur	la	facture	qui	sera	
remise	à	l’acquéreur.		

En	cas	d’option	pour	le	régime	général	de	la	TVA	ou	lorsque	celui-ci	s’applique	de	plein	droit,	la	vente	est	
réputée	conclue	aux	conditions	«	départ	»	de	sorte	que	la	TVA	française	s’applique	par	principe.	

Néanmoins,	dans	l’éventualité	où	l’acquéreur	n’est	pas	assujetti	à	la	TVA	(cas	des	particuliers)	et	Christie’s	
intervient	directement	ou	indirectement	dans	l’expédition	ou	le	transport	du	ou	des	lot(s)	à	destination	
d’un	autre	Etat	membre	de	l’Union	européenne,	l’opération	sera	régularisée	et	la	vente	sera	soumise	à	la	
TVA	applicable	dans	l’Etat	de	destination.	

De	même,	 en	 cas	d’exportation	du	 lot	 acquis	 auprès	de	Christie’s,	 conformément	aux	 règles	 fiscales	 et	
douanières	applicables,	la	vente	pourra	bénéficier	d’une	exonération	de	TVA.	Il	est	à	ce	titre	convenu	que	
l’exportation	du	lot	acquis	devra	intervenir	dans	les	trois	mois	de	la	vente	aux	enchères.		

L’acquéreur	devra	dans	ce	délai	indiquer	par	écrit	que	le	lot	acquis	est	destiné	à	l’exportation	et	fournir	
une	adresse	de	livraison	en	dehors	de	l’Union	Européenne.	Dans	tous	les	cas	l’acquéreur	devra	verser	un	
montant	égal	à	celui	de	la	TVA	qui	serait	à	verser	par	Christie’s	en	cas	de	non-exportation	du	lot	dans	le	
délai	applicable.	En	cas	d’exportation	conforme	aux	règles	fiscales	et	douanières	en	vigueur	en	France	et	
sous	réserve	que	Christie’s	soit	en	possession	de	la	preuve	d’exportation	dans	les	délais	requis,	ce	montant	



sera	restitué	à	l’acquéreur.		

Christie’s	 facturera	 des	 frais	 de	 dossier	 pour	 le	 traitement	 des	 livraisons	 intracommunautaires	 et	 des	
exportations.		

Pour	toute	information	complémentaire	relative	aux	mesures	prises	par	Christie’s,	vous	pouvez	contacter	
notre	Service	Client	au	+33	(0)1	40	76	83	79.	Il	est	recommandé	aux	acheteurs	de	consulter	un	conseiller	
spécialisé	en	la	matière	afin	de	lever	toute	ambiguïté	relative	à	leur	statut	concernant	la	TVA.	

3.	TAXE	SUR	LES	VENTES	EN	CAS	D’EXPORTATION	AUX	ETATS-UNIS	

Pour	les	lots	que	Christie’s	expédie	aux	Etats-Unis,	une	taxe	d’Etat	ou	taxe	d’utilisation	peut	être	due	sur	le	
prix	d’adjudication	 ainsi	que	des	 frais	acheteur	 et	des	 frais	d’expédition	sur	 le	 lot,	quelle	que	soit	 la	
nationalité	ou	la	citoyenneté	de	l’acheteur.	

Christie’s	est	actuellement	tenue	de	percevoir	une	taxe	sur	 les	ventes	pour	les	lots	qu’elle	expédie	vers	
l’État	de	New	York.	Le	taux	de	taxe	ainsi	applicable	sera	déterminé	au	regard	de	l’Etat,	du	pays,	du	comté	
ou	de	la	région	où	le	lot	sera	expédié.	Les	adjudicataires	qui	réclament	une	exonération	de	la	taxe	sur	les	
ventes	sont	tenus	de	fournir	les	documents	appropriés	à	Christie’s	avant	la	libération	du	lot.	

Pour	les	envois	vers	les	Etats	pour	lesquels	Christie’s	n’est	pas	tenue	de	percevoir	une	taxe	sur	les	ventes,	
l’adjudicataire	peut	être	tenu	de	verser	une	taxe	d’utilisation	aux	autorités	fiscales	de	cet	Etat.	Pour	toute	
autre	question,	Christie’s	vous	recommande	de	consulter	votre	propre	conseiller	fiscal	indépendant.	

E	•	GARANTIES	

1	•	GARANTIES	DONNEES	PAR	LE	VENDEUR	

Pour	chaque	lot,	le	vendeur	garanti	que	:	

(a) Le	vendeur	est	le	propriétaire	du	lot	ou	l’un	des	copropriétaires	du	lot	agissant	avec	la	permission	de	
tous	les	autres	copropriétaires	ou,	si	le	vendeur	n’est	pas	le	propriétaire	ou	l’un	des	copropriétaires	du	
lot,	a	la	permission	du	propriétaire	de	vendre	le	lot,	ou	le	droit	de	ce	faire	en	vertu	de	la	loi	;	et	

(b) Le	 vendeur	 a	 le	 droit	 de	 transférer	 la	 propriété	 du	 lot	 à	 l’acheteur	 sans	 aucune	 restriction	 ou	
réclamation	de	qui	que	ce	soit	d’autre.	

Si	 l’une	 quelconque	 des	 garanties	 ci-dessus	 s’avérait	 inexacte,	 la	 responsabilité	 du	 vendeur	 sera	
strictement	limitée	au	prix	d’achat	(tel	que	défini	au	paragraphe	F.1(a)	ci-dessous)	acquitté	par	l’acheteur.	
Le	vendeur	ne	sera	pas	responsable	envers	l’acheteur	pour	quelque	raison	que	ce	soit	en	cas	de	manques	
à	gagner,	de	pertes	d’activité,	de	pertes	d’économies	escomptées,	de	pertes	d’opportunités	ou	d’intérêts,	
de	coûts,	de	dommages,	d’autres	dommages	ou	de	dépenses.	Sauf	stipulation	contraire	figurant	ci-dessus	
et	sous	réserve	des	dispositions	légales	applicables,	le	vendeur	ne	donne	aucune	autre	garantie	eu	égard	
au	lot,	et	toutes	les	autres	obligations	imposées	au	vendeur	susceptibles	d’être	intégrées	à	ces	Conditions	
de	vente	sont	expressément	exclues.		
	
2.	LOTS	VEHICULES	–	«	EN	L’ETAT	»	

Tous	les	lots	sont	vendus	«	en	l’état	»	et	avec	tous	leurs	défauts.		

(i) Sauf	stipulation	expresse	figurant	aux	section	E.1	et	E.3,	et	à	l’exception	de	toute	responsabilité	
qui	ne	peut	être	exclue	en	vertu	de	la	loi	française,	ni	Christie's	ni	le	vendeur	ne	font	de	déclaration	
ou	ne	donnent	de	garantie,	expresse,	implicite	ou	légale,	en	ce	qui	concerne	tout	lot	véhicule.	Sans	
limiter	ce	qui	précède,	ni	Christie's	ni	le	vendeur	ne	font	de	garantie	quant	à	la	qualité	marchande,	
la	 conformité	 pour	 un	 usage	 particulier,	 l'exactitude,	 la	 précision	 ou	 la	 pertinence	 de	 toute	
description	 (y	 compris	 la	 description	 du	 lot),	 la	 performance,	 l’aptitude	 à	 la	 circulation,	état,	
l’authenticité,	la	qualité,	la	provenance,	l'âge,	la	rareté	ou	la	pertinence	historique	de	tout	lot,	ni	
quant	 à	 la	 conformité	 de	 tout	 lot	 aux	 lois,	 réglementations	 ou	 ordonnances,	 étatiques	 ou	



étrangères	de	quelque	nature	que	ce	soit,	ni	Christie's	ni	le	vendeur	n'acceptent	ni	n'assument	
aucune	responsabilité	quant	à	ce	qui	précède.	

	

(ii) Toutes	 déclarations,	 écrites	 ou	 orales,	 descriptions,	 ou	 documents	 fournis	 par	 ou	 au	 nom	 de	
Christie’s	(y	compris	par	l’un	de	ses	employé,	agent	ou	représentant)	ou	par	le	vendeur,	quels	que	
soient	 le	 moment	 et	 le	 moyen	 utilisés	 (y	 compris,	 mais	 sans	 s’y’	 limiter,	 la	 	 description	 du	
catalogue	des	lots,	annonces	de	vente	aux	enchères,	publicités,	communiqués	de	presse,	rapports	
de	 condition,	 assurance,	 images,	 commentaires	 sur	 l’état	,	 ou	 toute	 déclaration	 faite	 par	 le	
personnel	de	Christie’s)	sont	fournies	à	titre	d’information	générale	uniquement,	représentent	des	
opinions	et	non	des	déclarations	de	fait,	et	ne	doivent	pas	être	considérées	comme	constituant	une	
garantie	ou	une	prise	en	charge	de	responsabilité	de	la	part	de	Christie’s	ou	du	vendeur.	

Il	 vous	 est	 conseillé	 de	mener	 vos	propre	 investigations	 et	 examen	 indépendants	des	 lots	 et	 êtes	 seul	
responsable	de	 l'inspection	des	 lots	 avant	d'enchérir,	 ainsi	que	de	vous	assurer	de	 l'état,	 exhaustivité,	
réparations	ou	restaurations.	
	
3	•	GARANTIE	D’AUTHENTICITE	(LOTS	VEHICULES)	
	
Sous	réserve	des	exclusions	et	limitations	énoncées	ci-après,	Christie’s	consent,	au	titre	des	lots	véhicules,	
une	garantie	d’authenticité	limitée	(la	«	garantie	d’authenticité	»).	
	
Cette	 garantie	 d’authenticité	 limitée	 est	 définie	 comme	 suit	 :	 Christie’s	 garantit,	 sous	 réserve	 des	
stipulations	ci-dessous,	que	les	informations	figurant	en	MAJUSCULES	à	la	première	ligne	de	la	première	
page	de	la	description	du	catalogue	du	lot	(l’«	intitulé	du	lot	»)	d’un	lot	véhicule	sont	authentiques.	La	
notion	d’authenticité	est	définie	dans	le	glossaire	à	la	fin	des	présentes	Conditions	de	vente.		
	
Les	conditions	d’application	de	la	garantie	d’authenticité	sont	les	suivantes	:	
	

a. La	garantie	d’authenticité	 est	 valable	 pour	 toute	 réclamation	 notifiée	 dans	 les	 cinq	 (5)	 ans	 à	
compter	de	la	date	de	la	vente.		
	

b. Elle	est	donnée	uniquement	pour	les	informations	apparaissant	en	caractères	MAJUSCULES	dans	
l’	intitulé	du	lot.	Elle	ne	s’applique	à	aucun	autre	élément	que	dans	l’intitulé	du	lot	même	si	ces	
informations	figurent	en	caractères	MAJUSCULES.		
	

c. La	garantie	d’authenticité	ne	s’applique	pas	à	tout	intitulé	du	lot	ou	à	toute	partie	d’intitulé	du	
lot	qui	est	formulé	« avec	réserve ».	Le	terme « avec	réserve »	signifie	qu’une	réserve	est	émise	
dans	 une	 description	 du	 catalogue	 du	lot	ou	 par	 l’emploi	 dans	 un	intitulé	du	 lot	 d’une	
déclaration	«	avec	réserve	»,	tel	qu’expliqué	plus	en	détail	dans	la	rubrique	«	Avis	importants	et	
explication	des	pratiques	de	catalogage.	Toute	déclaration	«	avec	réserve	»	exprime	uniquement	
l’opinion	 de	 Christie’s,	 et	 aucune	 garantie	 d’authenticité	 n’est	 accordée	 au	 titre	 de	 l’élément	
qualifié	de	l’intitulé	du	lot.	
	

d. La	garantie	d’authenticité	s’applique	à	l’intitulé	du	lot	tel	que	modifié	par	des	avis	en	salle	de	
vente.		
	

e. La	garantie	d’authenticité	 ne	 s’applique	pas	 lorsque,	postérieurement	à	 la	vente,	 l’opinion	ou	
l’expertise	 généralement	 admise	 a	 évolué,	 entraînant	 un	 changement	 d’appréciation.	 Elle	 ne	
s’applique	 pas	 davantage	 lorsque	 l’intitulé	 du	 lot	 reflétait	 l’opinion	 généralement	 admise	 des	
experts	à	la	date	de	la	vente	ou	lorsque	la	description	du	lot	attirait	l’attention	sur	l’existence	d’un	
conflit	d’opinions.	
	

f. La	garantie	d'authenticité	ne	s’applique	pas	 lorsque	 l’authenticité	de	 l’intitulé	du	 lot	ne	peut	
être	établie	qu’au	moyen	d’un	procédé	scientifique,	 technique	ou	médico-légal	qui,	à	 la	date	de	
publication	du	catalogue,	n’était	pas	disponible	ou	généralement	admis,	ou	dont	la	mise	en	œuvre	
aurait	 été	 déraisonnablement	 coûteuse	 ou	 impraticable,	 ou	 encore	 était	 susceptible	
d’endommager	le	lot	véhicule.	
	



g. La	garantie	d’authenticité	est	formulée	uniquement	au	bénéfice	de	l’acheteur	initial,	indiqué	sur	
la	 facture	 du	lot	émise	 au	 moment	 de	 la	 vente	 et	 uniquement	 si,	 à	 la	 date	 de	 la	 réclamation,	
l’acheteur	initial	a	été	propriétaire	de	manière	continue	du	lot	et	que	le	lot	ne	fait	l’objet	d’aucune	
réclamation,	d’aucun	intérêt	ni	d’aucune	restriction	par	un	tiers,	et	ne	peut	être	transféré.		
	

h. Afin	de	formuler	une	réclamation	au	titre	de	la	garantie	d’authenticité,	vous	devez	:		
i. notifier	par	écrit	Christie’s	de	votre	réclamation	dans	les	cinq	(5)	ans	à	compter	de	la	date	de	la	

vente	 aux	 enchères,	 comportant	 les	 détails	 et	 toutes	 les	 preuves	 pertinentes	 d’une	 telle	
réclamation	;		

ii. à	la	demande	de	Christie’s,	 fournir	les	avis	écrits	de	deux	experts	reconnus	dans	le	domaine	
concerné,	préalablement	désignés	d’un	commun	accord	par	vous	et	Christie’s,	confirmant	que	
le	lot	véhicule,	tel	que	décrit	dans	l’intitulé	du	lot,	n’est	pas	authentique	;	et		

iii. restituer	le	lot	à	vos	frais	à	Christie’s,	dans	le	même	état	que	celui	dans	lequel	il	se	trouvait	au	
moment	de	la	vente.		

	
i. Votre	 seul	 et	 unique	 recours	 en	 cas	 de	 violation	 de	 la	 garantie	 d’authenticité	 consiste	 en	 la	

résolution	de	la	vente	et	le	remboursement	du	prix	d’achat	que	vous	avez	acquitté.	Christie’s	ne	
pourra,	en	aucun	cas,	être	tenue	de	verser	un	montant	supérieur	audit	prix	d’achat	et	ne	saurait	
être	responsable	de	quelque	perte	de	bénéfices	ou	d’activité,	perte	d’opportunité	ou	de	valeur,	
économies	escomptées,	intérêts,	coûts,	d’autres	dommages	ou	dépenses	de	quelque	nature	que	
ce	soit.	
	

4	•	GARANTIES	DONNEES	PAR	VOUS	

(a)	Vous	garantissez	que	les	fonds	servant	au	règlement	ne	proviennent	pas	d'une	activité	criminelle,	y	
compris	 l'évasion	 fiscale,	 et	 que	 vous	 ne	 faites	 pas	 l’objet	 d’une	 enquête	 ni	 n’avez	 été	 accusé	 ou	
condamné	pour	blanchiment	de	capitaux,	activités	terroristes	ou	autres	crimes.		

(b)	 Lorsque	 vous	 enchérissez	 en	 tant	 que	mandataire	 pour	 le	 compte	 de	 tout	 acheteur	 final	 qui	 vous	
remettra	les	fonds	avant	que	vous	ne	payez	Christie's	pour	le(s)	lot(s),	vous	garantissez	que	:	

(i)		 vous	 avez	procédé	aux	vérifications	 appropriées	 à	 l'égard	de	 l'acheteur	 final	 ou	des	 acheteurs	
finaux	et	avez	respecté	toutes	 les	 lois	applicables	en	matière	de	 lutte	contre	 le	blanchiment	de	
capitaux,	contre	le	financement	du	terrorisme	et	en	matière	de	sanctions	;	

(ii)		 vous	nous	communiquerez	l’identité	de	l'acheteur	final	ou	des	acheteurs	finaux	(y	compris	des	
dirigeants	et	bénéficiaires	effectifs	de	l'acheteur	final	ou	des	acheteurs	finaux	et	de	toute	personne	
agissant	 pour	 son/leur	 compte)	 et	 sans	 délai,	 à	 notre	 demande,	 vous	 nous	 remettrez	 les	
documents	permettant	de	vérifier	leur	identité	;	

(iii) les	accords	entre	vous	et	l'acheteur	final	ou	les	acheteurs	finaux	concernant	le	lot	ou	autre	n'ont	
pas	pour	effet	de	favoriser,	en	tout	ou	en	partie,	la	délinquance	fiscale	;	

(iv) vous	ne	savez	pas,	et	n'avez	aucune	raison	de	suspecter	que	l'acheteur	final	ou	les	acheteurs	finaux	
(ou	ses/leurs	dirigeants,	bénéficiaires	effectifs	ou	toute	personne	agissant	pour	son/leur	compte)	
figurent	sur	une	liste	de	sanctions,	font	l'objet	d'une	enquête	ou	sont	accusés	ou	ont	été	condamnés	
pour	des	faits	de	blanchiment	de	capitaux,	d'activités	terroristes	ou	d'autres	faits	criminels,	ou	que	
les	fonds	servant	au	règlement	proviennent	d'une	activité	criminelle,	y	compris	l'évasion	fiscale	;	
et	

(v) si	 vous	 êtes	 une	 personne	 réglementée	 assujettie	 au	 contrôle	 en	 matière	 de	 lutte	 contre	 le	
blanchiment	de	capitaux	en	vertu	des	lois	de	l’EEE	ou	d’une	autre	juridiction	dont	les	exigences	
sont	équivalentes	à	celles	de	la	4e	Directive	européenne	sur	le	blanchiment	de	capitaux,	et	que	
nous	ne	demandons	pas	de	documents	pour	vérifier	l’identité	de	l’acheteur	final	au	moment	de	
l’enregistrement,	vous	acceptez	que	nous	nous	fondions	sur	 les	vérifications	que	vous	déclarez	
avoir	effectuées	vis-à-vis	de	l’acheteur	final	et	vous	vous	engagez	à	conserver	les	preuves	de	son	
identification	et	de	ces	vérifications	pendant	au	moins	5	ans	après	la	date	de	la	transaction.	Vous	
mettrez	cette	documentation	à	disposition	pour	inspection	immédiate	à	notre	demande.		



5	•	EXCLUSION	DE	LA	GARANTIE	LEGALE	DE	CONFORMITE		

Conformément	à	l’article	L.321-11	du	code	de	commerce,	nous	vous	informons	que	les	lots	proposés	lors	
de	nos	ventes	aux	enchères	ne	bénéficient	pas	de	la	garantie	légale	de	conformité	conformément	à	l'article	
L.	 217-2	 du	 code	 de	 la	 consommation.	Cette	exclusion	 de	 garantie	 ne	 s’applique	 pas	 aux	 ventes	 aux	
enchères	se	déroulant	exclusivement	en	ligne.	

F	•	PAIEMENT	

1	•	COMMENT	PAYER	

(a) Les	ventes	sont	effectuées	au	comptant	au	moment	où	 le	marteau	 tombe	pour	 l’adjudicataire.	Vous	
devrez	donc	immédiatement	vous	acquitter	du	prix	d’achat	global,	qui	comprend	:	

i. le	prix	d’adjudication	;	et	

ii. les	frais	acheteur	;	et	

iii. tout	montant	dû	conformément	au	paragraphe	D3	ci-dessus	;	et	

iv. toute	taxe,	tout	produit,	toute	compensation	ou	TVA	applicable.	

Le	paiement	doit	être	reçu	par	Christie’s	au	plus	tard	le	septième	jour	calendaire	qui	suit	le	jour	de	la	vente	
(la	«	date	d’échéance	»).	

(b) Nous	 n’acceptons	 le	 paiement	 que	 de	 la	 part	 de	 l’enchérisseur	 enregistré.	 Une	 fois	 émise,	 nous	 ne	
pouvons	pas	changer	le	nom	de	l’acheteur	sur	une	facture	ou	réémettre	la	facture	à	un	nom	différent.	
Vous	devez	payer	immédiatement	même	si	vous	souhaitez	exporter	le	lot	et	que	vous	avez	besoin	d’une	
autorisation	d’exportation.	

(c) Vous	devrez	payer	les	lots	achetés	chez	Christie’s	France	dans	la	devise	prévue	sur	votre	facture,	et	
selon	l’un	des	modes	décrits	ci-	dessous	:	

(i) Par	virement	bancaire	:	

Sur	le	compte	58	05	3990	101	–	Christie’s	France	SNC	–	Barclays	Corporate	France	-	34/36	avenue	
de	Friedland	75383	Paris	cedex	08	Code	BIC	:	BARCFRPC	–	IBAN	:	FR76	30588	00001	58053990	
101	62.	

(ii) Par	carte	de	crédit	:	

Nous	acceptons	les	principales	cartes	de	crédit	sous	certaines	conditions.	Les	détails	des	conditions	
et	des	restrictions	applicables	aux	paiements	par	carte	de	crédit	sont	disponibles	auprès	de	notre	
Service	Post	Sale,	dont	vous	trouverez	les	coordonnées	au	paragraphe	(e)	ci-dessous.	

Paiement	:	

Si	vous	payez	en	utilisant	une	carte	de	crédit	d’une	région	étrangère	à	la	vente,	le	paiement	peut	
entraîner	des	frais	de	transaction	transfrontaliers	selon	le	type	de	carte	et	de	compte	que	vous	
détenez.	Si	vous	pensez	que	cela	peut	vous	concerner,	merci	de	vérifier	auprès	de	votre	émetteur	
de	carte	de	crédit	avant	d’effectuer	le	paiement.	Nous	nous	réservons	le	droit	de	vous	facturer	tous	
les	 frais	 de	 transaction	 ou	 de	 traitement	 que	 nous	 supportons	 lors	 du	 traitement	 de	 votre	
paiement.	Veuillez	noter	que	pour	 les	ventes	permettant	 le	paiement	en	 ligne,	 le	paiement	par	
carte	de	crédit	ne	sera	pas	admis	pour	certaines	transactions.	

(iii) En	espèces	:	

Nous	 n’acceptons	 pas	 les	 paiements	 aux	 Caisses,	 uniques	 ou	 multiples,	 en	 espèces	 ou	 en	



équivalents	d’espèces	de	plus	de	1.000	€	par	acheteur	et	par	vente	si	celui-ci	est	résident	fiscal	
français	(particulier	ou	personne	morale)	et	de	7.500	€	pour	les	résidents	fiscaux	étrangers,	par	
acheteur	et	par	an.	

(iv) Par	chèque	de	banque	:	

Vous	devez	les	adresser	à	l’ordre	de	Christie’s	France	SNC	et	nous	fournir	une	attestation	bancaire	
justifiant	de	l’identité	du	titulaire	du	compte	dont	provient	le	paiement.	Nous	pourrons	émettre	
des	conditions	supplémentaires	pour	accepter	ce	type	de	paiement.	

(v) Par	chèque	:	

Vous	devrez	les	adresser	à	l’ordre	de	Christie’s	France	SNC.	Tout	paiement	doit	être	effectué	en	
euros.	

(d) Lors	du	paiement,	vous	devez	mentionner	le	numéro	de	la	vente,	le	numéro	du	lot,	votre	numéro	de	
facture	 et	 votre	 numéro	 de	 client.	 Tous	 les	 paiements	 envoyés	 par	 courrier	 doivent	 être	 adressés	 à	 :	
Christie’s	France	SNC,	Département	des	Caisses,	9,	Avenue	Matignon,	75008	Paris.	

(e) Si	vous	souhaitez	de	plus	amples	informations,	merci	de	contacter	notre	Service	Post	Sale	au	+33	(0)1	
40	76	84	10.	

2	•	TRANSFERT	DE	PROPRIETE	EN	VOTRE	FAVEUR	
	
L’adjudication	opère	transfert	de	propriété	en	votre	faveur.	Toutefois,	le	lot	acheté	ne	vous	sera	remis	qu’au	
paiement	intégral	du	prix	d’achat	du	lot,	sans	préjudice	aux	stipulations	des	paragraphes	F4	et	F5.	

3	•TRANSFERT	DES	RISQUES	EN	VOTRE	FAVEUR	

Les	 risques	et	 la	 responsabilité	 liés	au	 lot	vous	 seront	 transférés	dès	 le	prononcé	de	 l’adjudication,	 i.e	
lorsque	le	marteau	tombe.		

4	•	RECOURS	POUR	DEFAUT	DE	PAIEMENT	

(a) Conformément	aux	dispositions	de	l’article	L.321-14	du	Code	de	Commerce,	à	défaut	de	paiement	par	
l’adjudicataire,	après	mise	en	demeure	restée	infructueuse,	le	lot	pourra	être	remis	en	vente,	à	la	demande	
du	vendeur,	 sur	réitération	des	enchères	de	 l’adjudicataire	défaillant;	si	 le	vendeur	ne	 formule	pas	sa	
demande	dans	un	délai	de	trois	mois	à	compter	de	 l’adjudication,	 il	donne	à	Christie’s	France	SNC	tout	
mandat	 pour	 agir	 en	 son	 nom	 et	 pour	 son	 compte	 à	 l’effet,	 au	 choix	 de	 Christie’s	 France	 SNC,	 soit	 de	
poursuivre	l’acheteur	en	annulation	de	la	vente,	soit	de	le	poursuivre	en	exécution	et	paiement	de	ladite	
vente,	en	 lui	demandant	en	sus	et	dans	 les	deux	hypothèses	 tous	dommages	et	 intérêts,	 frais	et	autres	
sommes	justifiées.	

(b) Par	ailleurs,	en	cas	de	non-paiement	 intégral	par	 l’adjudicataire	à	 la	date	d’échéance	de	 la	 facture,	
Christie’s	France	SNC	se	réserve,	à	sa	discrétion,	de	prendre	les	dispositions	suivantes	(ainsi	que	d’exercer	
l’application	de	notre	droit	détaillé	au	paragraphe	F5	et	de	tout	autre	droit	ou	recours	dont	nous	disposons	
par	la	loi)	:		

(i) percevoir	des	intérêts	sur	la	totalité	des	sommes	dues	et	à	compter	d’une	mise	en	demeure	de	régler	
lesdites	sommes	au	plus	faible	des	deux	taux	suivants	:	

• Taux	de	base	bancaire	de	la	Barclay’s	majoré	de	six	(6)	points	
• Taux	d’intérêt	légal	majoré	de	quatre	(4)	points	

(ii) annuler	 la	 vente	 du	 lot.	 Si	 la	 vente	 du	 lot	 est	 annulée,	 Christie’s	 peut	 revendre	 le	 lot,	 en	 vente	
publique	ou	de	gré	à	gré	selon	les	termes	que	nous	estimerons	nécessaires	ou	appropriés	;	dans	ce	cas,	
l’adjudicataire	 défaillant	 devra	 régler	 à	 Christie’s	 toute	 différence	 entre	 le	 prix	 d’achat	 et	 le	 produit	
résultant	de	la	revente.	L’adjudicataire	défaillant	devra	également	procéder	au	paiement	de	tous	les	coûts,	
dépenses,	pertes,	dommages	et	frais	de	justice	que	nous	devrons	supporter,	et	toute	perte	financière	sur	la	
commission	vendeur	au	moment	de	la	revente	;	



(iii) remettre	 au	vendeur	 toute	 somme	payée	 à	 la	 suite	 des	 enchères	 par	 l’adjudicataire	 défaillant,	
auquel	cas	l’acquéreur	reconnaît	que	Christie’s	sera	subrogée	dans	les	droits	du	vendeur	pour	poursuivre	
l’acheteur	au	titre	de	la	somme	ainsi	payée	;	

(iv) tenir	 l’adjudicataire	défaillant	pour	 responsable	pour	 le	prix	d’achat	 et	 entamer	une	procédure	
judiciaire	à	son	encontre	pour	le	recouvrement	des	sommes	dues	en	principal,	ainsi	que	des	intérêts	pour	
retard	de	paiement,	frais	légaux	et	tous	autres	frais	ou	dommages	et	intérêts	selon	les	dispositions	prévues	
par	la	loi	;	

(v) procéder	à	la	compensation	des	sommes	que	Christie’s	France	SNC	et/ou	toute	société	mère	et/ou	
filiale	et/ou	apparentée	exerçant	sous	une	enseigne	comprenant	le	nom	«	Christie’s	»	pourrait	devoir	à	
l’acheteur,	au	titre	de	toute	autre	convention,	avec	les	sommes	demeurées	impayées	par	l’acheteur	;	

(vi) révéler,	à	notre	seule	discrétion,	votre	identité	et	vos	coordonnées	au	vendeur	;	

(vii) rejeter,	lors	de	toute	future	vente	aux	enchères,	toute	offre	faite	par	l’acheteur	ou	pour	son	compte	
ou	obtenir	un	dépôt	préalable	de	l’acheteur	avant	d’accepter	ses	enchères	;	

(viii) exercer	tous	les	droits	et	entamer	tous	les	recours	appartenant	aux	créanciers	gagistes	sur	tous	les	
lots	en	sa	possession	appartenant	à	l’acheteur	;	

(ix) entamer	toute	procédure	qu’elle	jugera	nécessaire	ou	adéquate	;	

(x) dans	 l’hypothèse	 où	 seront	 revendus	 les	 lots	 préalablement	 adjugés	 dans	 les	 conditions	 du	
paragraphe	 ci-dessus	 (réitération	des	 enchères),	 faire	 supporter	 au	 fol	 enchérisseur	 toute	moins-value	
éventuelle	 par	 rapport	 au	 prix	 atteint	 lors	 de	 la	 première	 adjudication,	 de	même	 que	 tous	 les	 coûts,	
dépenses,	frais	légaux	et	taxes,	commissions	de	toutes	sortes	liées	aux	deux	ventes	ou	devenus	exigibles	
par	suite	du	défaut	de	paiement	y	compris	ceux	énumérés	au	premier	paragraphe	ci-dessus	(réitération	
des	enchères).	

(xi) procéder	à	toute	inscription	de	cet	 incident	de	paiement	dans	sa	base	de	données	après	en	avoir	
informé	le	vendeur	concerné.	

(c) En	cas	de	dette	de	l’adjudicataire	envers	Christie’s,	ou	tout	autre	société	du	Groupe	Christie’s,	ainsi	
qu’aux	droits	énoncés	ci-dessus,	nous	pouvons	utiliser	n’importe	quel	montant	que	vous	payez,	y	compris	
tout	dépôt	ou	autre	paiement	partiel	que	vous	nous	avez	fait,	ou	que	nous	vous	devons,	pour	rembourser	
tout	montant	que	vous	nous	devez	ou	une	autre	société	du	Groupe	Christie’s	pour	toute	transaction.	

(d) Si	vous	avez	payé	en	totalité	après	la	date	d’échéance	et	que	nous	choisissons	d’accepter	ce	paiement,	
nous	pourrons	vous	facturer	les	coûts	de	stockage	et	de	transport	postérieurs	à	15	jours	après	la	date	de	
la	vente	aux	enchères	conformément	au	paragraphe	G	ci-dessous.		

5	•	DROIT	DE	RETENTION	

Si	vous	nous	devez	de	l’argent	ou	que	vous	en	devez	à	une	autre	société	du	Groupe	Christie’s,	outre	les	
droits	énoncés	en	F4	ci-dessus,	nous	pouvons	utiliser	ou	gérer	votre	 lot	que	nous	détenons	ou	qui	est	
détenu	 par	 une	 autre	 société	 du	Groupe	 Christie’s	 de	 toute	manière	 autorisée	 par	 la	 loi.	 Nous	 vous	
restituerons	les	lots	que	vous	nous	aurez	confiés	uniquement	après	avoir	reçu	le	complet	paiement	des	
sommes	dont	vous	êtes	débiteur	envers	nous	ou	toute	autre	société	du	Groupe	Christie’s.	Toutefois,	si	
nous	le	décidons,	nous	pouvons	également	vendre	votre	lot	de	toute	manière	autorisée	par	la	loi	que	nous	
jugeons	appropriée.	Nous	affecterons	le	produit	de	la	vente	au	paiement	de	tout	montant	que	vous	nous	
devez	et	nous	vous	reverserons	les	produits	en	excès	de	ces	sommes.	Si	le	produit	de	la	vente	est	insuffisant,	
vous	devrez	nous	verser	la	différence	entre	le	montant	que	nous	avons	perçu	de	la	vente	et	celui	que	vous	
nous	devez.	

G	•	COLLECTE,	ENLÈVEMENT	ET	STOCKAGE	DES	LOTS	

1.ENLEVEMENT	DU	SITE	DE	LA	VENTE	AUX	ENCHERES		



Immédiatement	après	la	vente	aux	enchères,	tous	les	lots	seront	retirés	du	lieu	de	la	vente,	aux	risques	et	
frais	de	l’acheteur,	et	transportés	vers	un	entrepôt	tiers	désigné	par	Christie’s	(l’	«	entrepôt	»).	Des	frais	
de	manutention	et	de	transport	de	650	€	H.T.	par	lot	véhicule	seront	facturés	pour	ce	service.	L’adresse	de	
l’entrepôt	sera	communiquée	à	l’acheteur	avec	la	facture	et	les	instructions	de	paiement.	Le	risque	lié	au	
lot	est	transféré	à	l’acheteur	dès	l’adjudication,	conformément	au	paragraphe	F.3,	et	l’acheteur	supporte	
tous	risques	liés	au	transport	et	au	stockage	dans	l’entrepôt.		

2.COLLECTE	DEPUIS	L’ENTREPOT	

Après	le	paiement	intégral	et	effectif	du	prix	d’achat,	majoré	de	toutes	les	taxes	et	frais	applicables,	(y	
compris	les	frais	de	manutention,	les	frais	de	stockage	et	toutes	les	taxes	ou	frais	de	douane	applicables	à	
la	livraison),	dû	à	Christie’s,	les	lots	peuvent	être	retirés	du	lieu	de	stockage	à	compter	de	la	date	indiquée	
dans	 la	 section	 «	Informations	 importantes	 pour	 l’acheteur	»	 à	 l’avant	 du	 catalogue	 de	 la	 vente	 aux	
enchères.	Le	retrait	se	fait	uniquement	sur	rendez-vous,	et	l’acheteur	doit	prévenir	le	service	après-vente	
de	Christie’s	[postsaleparis@christies.com	ou	+33	01	40	76	84	10]	au	moins	24	heures	à	l’avance	afin	de	
fixer	un	rendez-vous.		

3.DATE	LIMITE	DE	COLLECTE	ET	FRAIS	STOCKAGE	

Les	 lots	qui	n’auront	pas	été	 retirés	dans	 l’entrepôt	dans	 les	15	 jours	calendaires	suivant	 la	vente	aux	
enchères	feront	l’objet	de	frais	de	stockage,	comme	indiqué	dans	les	Avis	importants	ou	notifié	à	l’acheteur.	
Cependant,	vous	ne	pouvez	pas	retirer	 le	 lot	 tant	que	vous	n’avez	pas	procédé	au	paiement	 intégral	et	
effectif	de	tous	les	montants	qui	nous	sont	dus.	Tous	les	frais	de	stockage	doivent	être	payés	en	totalité	
avant	la	remise	du	lot.	Pour	les	lots	qui	ne	sont	pas	retirés	dans	les	délais	impartis,	indiqués	ci-dessus,	
nous	ou	nos	agents	agréés	pouvons,	en	plus	de	vous	facturer	les	frais	de	stockage	aux	tarifs	indiqués	dans	
la	section	«	Informations	importantes	pour	les	acheteurs	»	à	l’avant	du	catalogue	de	la	vente	aux	enchères,	
transférer	le	lot	vers	un	autre	lieu	ou	un	entrepôt	tiers,	en	vous	facturant	les	frais	de	transport	et	les	frais	
administratifs	 correspondants,	 et	 vous	 serez	 soumis	 aux	 conditions	 générales	 et	 aux	 frais	 standard	de	
l'entrepôt	tiers.		

Si	vous	ne	récupérez	pas	un	lot	dans	un	délai	de	90	jours	à	compter	de	la	date	de	la	vente	aux	enchères,	
nous	ou	nos	agents	agréés	pouvons	vendre	le	lot	de	toute	manière	commercialement	raisonnable	que	nous	
jugeons	appropriée	et	autorisée	par	la	loi.	Aucune	disposition	du	présent	paragraphe	ne	vise	à	limiter	nos	
droits	en	vertu	du	paragraphe	F4.	

4.RESPONSABILITE	DE	L’ACHETEUR	POUR	LA	COLLECTE	ET	LE	TRANSPORT	DES	LOTS		

L'acheteur	est	seul	responsable	de	toutes	les	dispositions	nécessaires	à	l'enlèvement	et	au	transport	du	lot	
depuis	 l'entrepôt,	 y	 compris	 le	 respect	 de	 toutes	 les	 exigences	 applicables	 en	 matière	 d'importation,	
d'exportation,	d’immatriculation,	d’aptitude	routière	et	de	douane.	Christie's	peut	fournir	les	coordonnées	
de	 transporteurs	 tiers	 ou	 d'agents	 en	 douane	 à	 titre	 indicatif	 uniquement,	 et	 Christie's	 décline	 toute	
responsabilité	quant	à	leurs	actes	ou	omissions.	Christie's	n'est	pas	responsable	des	retards	d'enlèvement	
ou	de	dédouanement	résultant	:	(a)	du	non-paiement	par	l'acheteur	de	toutes	les	sommes	dues	;	(b)	des	
dispositions	prises	par	l'acheteur	pour	le	transport	;	(c)	des	procédures	douanières	ou	administratives,	y	
compris	 les	 formalités	 d'admission	 temporaire	 ;	 ou	 (d)	 de	 toute	 exigence	 relative	 à	 une	 licence	
d'exportation,	un	passeport	ou	tout	autre	document.	

5.DOUANES	ET	RESTRICTIONS	D’ADMISSION	TEMPORAIRE	

Lorsqu’un	lot	est	soumis	à	un	régime	d’importation	temporaire,	à	des	droits	de	douane,	à	la	TVA	ou	à	toute	
autre	 obligation	 douanière,	 Christie’s	 peut	 être	 tenue,	 en	 sa	 qualité	 de	 garant,	 de	 s’assurer	 de	
l’accomplissement	des	formalités	douanières	requises	avant	la	remise	du	lot.	Dans	ce	cas,	le	lot	ne	pourra	
être	remis	à	l’acheteur	ou	à	son	transporteur	qu’après	confirmation	par	Christie’s	du	respect	de	l’ensemble	
des	 exigences	 douanières	 applicables.	 Des	 instructions	 complémentaires	 seront	 communiquées	 à	
l’acheteur,	le	cas	échéant.	



6	•	EXPORTATIONS	ET	IMPORTATIONS	

(a) Tout	lot	vendu	aux	enchères	peut	être	soumis	aux	lois	sur	les	exportations	depuis	le	pays	où	il	est	
vendu	 et	 aux	 restrictions	 d’importation	 d’autres	 pays.	 De	 nombreux	 pays	 exigent	 une	 déclaration	
d’exportation	 pour	 tout	 lot	 quittant	 leur	 territoire	 et/ou	 une	 déclaration	 d’importation	 au	moment	 de	
l’entrée	du	lot	dans	le	pays.	Les	lois	locales	peuvent	vous	empêcher	d’importer	un	lot	dans	certains	pays.	
Nous	ne	serons	pas	obligés	d’annuler	la	vente	ni	de	vous	rembourser	le	prix	d’achat	si	le	lot	ne	peut	être	
exporté,	importé	ou	est	saisi	pour	quelque	raison	que	ce	soit	par	une	autorité	gouvernementale.	Il	relève	
de	votre	responsabilité	de	déterminer	et	satisfaire	les	exigences	législatives	ou	réglementaires	relatives	à	
l’exportation	ou	l’importation	de	tout	lot	que	vous	achetez.	

(b) Avant	d’enchérir,	il	vous	appartient	de	vous	faire	conseiller	et	de	respecter	les	exigences	de	toute	
loi	ou	réglementation	s’appliquant	en	matière	d’importation	et	d’exportation	d’un	quelconque	lot.	Si	une	
autorisation	vous	est	refusée	ou	si	cela	prend	du	temps	d’en	obtenir	une,	il	vous	faudra	tout	de	même	nous	
régler	en	intégralité	pour	le	lot.	Nous	pouvons	éventuellement	vous	aider	à	demander	les	autorisations	
appropriées	si	vous	nous	en	faites	la	demande	et	prenez	en	charge	les	frais	y	afférents.	Cependant,	nous	ne	
pouvons	vous	en	garantir	l’obtention.	Pour	tout	renseignement	complémentaire,	veuillez	contacter	notre	
Service	Client	au	+33	(0)1	40	76	83	79.		

(c) Vous	êtes	seul	responsable	du	paiement	de	toute	taxe,	droits	de	douane,	tarifs	douaniers	ou	autres	
frais	imposés	par	l’Etat,	relatifs	à	l’exportation	ou	l’importation	du	lot.	Si	Christie’s	exporte	ou	importe	le	
lot	 en	votre	nom	et	pour	votre	compte,	et	si	Christie’s	s’acquitte	de	 toute	 taxe,	droits	de	douane,	 tarifs	
douaniers	ou	autres	frais	imposés	par	l’Etat,	vous	acceptez	de	rembourser	ce	montant	à	Christie’s.	

(d) Lots	d’espèces	protégées	

Les	lots	faits	à	partir	de	ou	comprenant	(quel	qu’en	soit	le	pourcentage)	des	espèces	menacées	d’extinction	
et	autres	espèces	végétales	ou	animales	protégées	sont	marqués	par	le	symbole	~	dans	le	catalogue.	Ces	
matières	incluent,	entre	autres,	l’ivoire,	l’écaille	de	tortue,	l’os	de	baleine,	certaines	espèces	de	corail,	le	bois	
de	 rose	 brésilien,	 les	 peaux	 de	 crocodile,	 d'alligator	 et	 d'autruche.	 Vous	 devez	 vérifier	 les	 lois	 et	
réglementations	 douanières	 qui	 s’appliquent	 avant	 d’enchérir	 sur	 tout	 lot	 contenant	 des	 matériaux	
d'origine	végétale	ou	animale	si	vous	envisagez	d’exporter	le	lot	hors	du	pays	dans	lequel	le	lot	est	vendu	
et	de	l’importer	dans	un	autre	pays	car	une	licence	peut	être	exigée.	Dans	certains	cas,	le	lot	ne	peut	être	
transporté	qu’assorti	d’une	confirmation	par	un	expert	scientifique,	à	vos	propres	frais,	de	l’espèce	et/ou	
de	 l’âge	du	 spécimen	 concerné.	Plusieurs	pays	ont	 imposé	des	 restrictions	 sur	 le	 commerce	de	 l'ivoire	
d'éléphant,	 qui	 inclut	notamment	 i)	 l'interdiction	 totale	d'importer	de	 l'ivoire	d'éléphant	d'Afrique	 aux	
États-Unis	et	ii)	la	soumission	à	des	mesures	strictes	relatives	à	l’importation,	l’exportation	et	à	la	vente	
dans	d'autres	pays.	Le	Royaume-Uni	et	l'Union	européenne	ont	tous	deux	mis	en	place	des	réglementations	
sur	la	vente,	l'exportation	et	l'importation	d'ivoire	d'éléphant.	Pour	nos	ventes	à	Paris,	les	lots	constitués	
ou	 comprenant	 de	 l'ivoire	 d'éléphant	 sont	 marqués	 du	 symbole	 ∝	 et	 avec	 leur	 certificat	
intracommunautaire	 obtenu	 avant	 la	 vente,	 ne	 peuvent	 être	 exportés	 qu'à	 l'intérieur	 de	 l'Union	
européenne.	Ces	lots	ne	peuvent	être	exportés	hors	de	l'Union	européenne	que	si	l'acheteur	est	un	musée	
ou	si	le	lot	est	un	instrument	de	musique.	Les	sacs	à	main	contenant	des	éléments	d'espèces	menacées	ou	
protégées	sont	marqués	du	symbole	≈	et	de	plus	amples	informations	sont	disponibles	au	paragraphe	L	ci-
dessous.		

Nous	ne	 serons	pas	 tenus	d'annuler	 votre	 achat	 et	 de	 rembourser	 le	prix	d'achat	 si	 votre	 lot,	 qui	 est	
fabriqué	à	partir	d’espèces	protégées	ou	qui	en	contient,	ne	peut	pas	être	exporté,	importé	ou	s'il	est	saisi	
pour	une	raison	quelconque	par	une	autorité.	Il	est	de	votre	responsabilité	de	déterminer	et	de	satisfaire	
aux	 exigences	 légales	 et	 réglementaires	 applicables	 relatives	 à	 l’exportation	 ou	 à	 l’importation	 de	 lots	
contenant	ces	matières	protégées	ou	réglementées.		

(e)	Lots	Véhicules.		

Christie's	ne	formule	aucune	déclaration	ni	ne	consent	aucune	garantie,	expresse	ou	implicite,	quant	à	la	
possibilité	d'exporter	ou	d'importer	un	lot	véhicule	dans	quelque	juridiction	que	ce	soit.	Les	acheteurs	sont	
seuls	responsables	de	se	renseigner	et	de	s’assurer	du	respect	de	toute	exigence	en	matière	de	permis,	de	
mise	en	circulation	et	de	conformité	aux	 lois	sur	 l'importation,	 l'exportation	ou	 le	 transport,	y	compris	
celles	 concernant	 le	 titre	 de	 propriété,	 l'immatriculation,	 les	 émissions,	 l'assurance	 et	 l'équipement	 de	



sécurité.	 Il	 incombe	aux	acheteurs	de	déterminer	 si	un	permis	d'exportation	ou	 toute	autre	 licence	est	
requis,	d'obtenir	et	de	payer	les	frais	liés	à	ce	permis	ou	à	cette	licence	pour	exporter	un	lot	hors	de	l'Union	
européenne	ou	de	toute	autre	juridiction,	et	pour	l'importer	dans	le	pays	de	destination.	Christie's	et	 le	
vendeur	déclinent	toute	responsabilité	en	ce	qui	concerne	ces	permis	ou	le	respect	des	réglementations	
applicables.	

En	ce	qui	concerne	tous	les	symboles	et	autres	marquages	mentionnés	au	paragraphe	K,	veuillez	noter	que	
les	lots	sont	signalés	par	des	symboles	à	titre	indicatif,	uniquement	pour	vous	faciliter	la	consultation	du	
catalogue,	mais	nous	déclinons	toute	responsabilité	en	cas	d’erreurs	ou	d’oublis.	

H	•	NOTRE	RESPONSABILITE	ENVERS	VOUS	

(a) Sauf	stipulation	expresse	figurant	à	la	section	E.3	(garantie	d’authenticité	limitée)	et	sous	réserve	
des	dispositions	légales	applicables,	Christie’s	ne	formule	aucune	déclaration	ni	ne	consent	aucune	
garantie,	expresse	ou	implicite,	de	quelque	nature	que	ce	soit,	à	l’égard	de	tout	lot.	Christie’s	ne	
donne	aucune	garantie	concernant	toute	déclaration	faite	ou	information	fournie	par	elle-même,	
ses	représentants	ou	ses	employés	au	sujet	de	quelque	lot	que	ce	soit.	Sauf	disposition	législative	
d’ordre	public	contraire,	toutes	les	garanties	et	autres	conditions	qui	pourraient	être	intégrées	à	
cet	accord	en	vertu	de	la	loi	sont	exclues.	

Les	garanties	figurant	à	la	section	E.1	relèvent	de	la	responsabilité	du	vendeur	et	ne	nous	engagent	pas	
envers	vous.	

(b) Nous	:	 	

(i)	ne	sommes	aucunement	responsables	envers	vous	pour	quelque	raison	que	ce	soit	(que	ce	soit	
pour	rupture	des	présentes	Conditions	de	vente	ou	pour	toute	autre	question	relative	à	votre	achat	
d’un	 lot	 ou	 à	 une	 enchère),	 sauf	 en	 cas	 de	 fraude	 ou	 de	 fausse	 déclaration	 de	 notre	 part	 ou	
autrement	que	tel	qu’expressément	énoncé	dans	les	présentes	Conditions	de	vente	;	et	

(ii)	 ne	 faisons	 aucune	 déclaration,	 ne	 donnons	 aucune	 garantie,	 ni	 n’assumons	 aucune	
responsabilité	de	quelque	sorte	que	ce	soit	relativement	à	un	lot	concernant	sa	qualité	marchande,	
son	adaptation	à	une	fin	particulière,	sa	description,	sa	taille,	ses	caractéristiques	techniques,	sa	
qualité,	 son	 état,	 son	 attribution,	 son	 authenticité,	 sa	 rareté,	 son	 importance,	 son	 support,	 sa	
provenance,	 son	 historique	 d’exposition,	 sa	 documentation	 ou	 sa	 pertinence	 historique.	 Sous	
réserve	de	toute	disposition	impérative	contraire	du	droit	local,	toute	garantie	de	quelque	sorte	
que	ce	soit	est	exclue	du	présent	paragraphe.	

(c) En	 particulier,	 veuillez	 noter	 que	 nos	 services	 d’ordres	 d’achat	 et	 d’enchères	 par	 téléphone,	
Christie’s	LIVE™,	les	rapports	de	condition,	le	convertisseur	de	devises	et	les	écrans	vidéo	dans	
les	salles	de	vente	sont	des	services	gratuits	et	que	nous	déclinons	toute	responsabilité	à	votre	
égard	en	cas	d’erreurs	(humaines	ou	autres),	d’omissions	ou	de	pannes	de	ces	services.	

(d) Nous	n’avons	aucune	responsabilité	envers	qui	que	ce	soit	d’autre	qu’un	acheteur	dans	le	cadre	de	
l’achat	d’un	lot.	

(e) Si,	 malgré	 les	 stipulations	 des	 paragraphes	 (a)	 à	 (d)	 ou	 E3	 ci-dessus,	 nous	 sommes	 jugés	
responsables	envers	vous	pour	quelque	raison	que	ce	soit,	notre	responsabilité	sera	 limitée	au	
montant	du	prix	d’achat	que	vous	avez	versé.	Nous	ne	serons	pas	responsables	envers	vous	en	cas	
de	 manque	 à	 gagner	 ou	 de	 perte	 d’activité,	 de	 perte	 d’opportunités	 ou	 de	 valeur,	 de	 perte	
d’économies	escomptées	ou	d’intérêts,	de	coûts,	d’autres	dommages	ou	de	dépenses.	

I	•	AUTRES	STIPULATIONS	

1	•	ANNULER	UNE	VENTE	

Outre	les	cas	d’annulation	prévus	dans	les	présentes	Conditions	de	vente,	nous	pouvons	annuler	la	vente	
d’un	lot	si	nous	estimons	raisonnablement	que	la	réalisation	de	la	transaction	est,	ou	pourrait	être,	illicite	



ou	que	la	vente	engage	notre	responsabilité	ou	celle	du	vendeur	envers	quelqu’un	d’autre	ou	qu’elle	est	
susceptible	de	nuire	à	notre	réputation.	

2	•	ENREGISTREMENTS	

Nous	pouvons	filmer	et	enregistrer	toutes	les	ventes	aux	enchères.	Toutes	les	informations	personnelles	
ainsi	 collectées	 seront	 maintenues	 confidentielles.	 Christie’s	 pourra	 utiliser	 ces	 données	 à	 caractère	
personnel	pour	satisfaire	à	ses	obligations	légales,	et	sauf	opposition	des	personnes	concernées,	aux	fins	
d’exercice	de	son	activité	et	à	des	fins	commerciales	et	de	marketing.	Si	vous	ne	souhaitez	pas	être	filmé,	
vous	devez	procéder	à	des	enchères	téléphoniques,	ou	nous	délivrer	un	ordre	d’achat,	ou	utiliser	Christie’s	
LIVE.	Sauf	si	nous	donnons	notre	accord	écrit	et	préalable,	vous	n’êtes	pas	autorisé	à	filmer	ni	à	enregistrer	
les	ventes	aux	enchères.	

3	•	DROITS	D’AUTEUR	

Nous	détenons	les	droits	d’auteur	sur	l’ensemble	des	images,	illustrations	et	documents	écrits	produits	par	
ou	pour	nous	concernant	un	lot	(y	compris	le	contenu	de	nos	catalogues,	sauf	indication	contraire).	Vous	
ne	pouvez	pas	les	utiliser	sans	notre	autorisation	écrite	préalable.	Nous	ne	donnons	aucune	garantie	que	
vous	obtiendrez	des	droits	d’auteur	ou	d’autres	droits	de	reproduction	sur	le	lot.	

4	•	AUTONOMIE	DES	STIPULATIONS	

Si	une	partie	quelconque	de	ces	Conditions	de	vente	est	déclarée,	par	un	tribunal	quel	qu’il	soit,	non	valable,	
illégale	ou	inapplicable,	il	ne	sera	pas	tenu	compte	de	cette	partie	mais	le	reste	des	Conditions	de	vente	
restera	pleinement	valable	dans	toutes	les	limites	autorisées	par	la	loi.	

5	•	TRANSFERT	DE	VOS	DROITS	ET	OBLIGATIONS	

Vous	ne	pouvez	consentir	de	sûreté	ni	transférer	vos	droits	et	responsabilités	découlant	de	ces	Conditions	
de	vente	et	du	contrat	de	vente	sans	notre	accord	écrit	et	préalable.	Les	stipulations	de	ces	Conditions	de	
vente	s’appliquent	à	vos	héritiers	et	successeurs,	et	à	toute	personne	vous	succédant	dans	vos	droits.	

6	•	TRADUCTION	

Si	nous	vous	fournissons	une	traduction	de	ces	Conditions	de	vente,	la	version	française	fera	foi	en	cas	de	
litige	ou	de	désaccord	lié	à	ou	découlant	des	présentes.	

7	•	LOI	INFORMATIQUE	ET	LIBERTE	

Dans	le	cadre	de	ses	activités	de	vente	aux	enchères	et	de	vente	de	gré	à	gré,	de	marketing	et	de	fourniture	
de	services,	et	afin	de	gérer	les	restrictions	d’enchérir	ou	de	proposer	des	biens	à	la	vente,	Christie’s	est	
amenée	à	collecter	des	données	à	caractère	personnel	concernant	le	vendeur	et	l’acheteur	destinées	aux	
sociétés	du	Groupe	Christie’s.	Le	vendeur	et	l’acheteur	disposent	d’un	droit	d’accès,	de	rectification	et	
de	suppression	des	données	à	caractère	personnel	les	concernant,	qu’ils	pourront	exercer	en	s’adressant	
à	leur	interlocuteur	habituel	chez	Christie’s	France	SNC.	Christie’s	pourra	utiliser	ces	données	à	caractère	
personnel	pour	satisfaire	à	ses	obligations	légales,	et	aux	fins	d’exercice	de	son	activité,	et	notamment,	
sauf	opposition	des	personnes	concernées,	à	des	fins	d’opérations	commerciales	et	de	marketing.	

Dès	lors	que	la	règlementation	impose	d’effectuer	une	déclaration	ou	de	demander	une	autorisation	pour	
la	 mise	 en	 vente	 ou	 le	 transport	 d’un	 objet,	 les	 autorités	 compétentes	 requièrent	 de	 Christie’s	 la	
communication	de	vos	coordonnées	et	de	votre	facture	(en	ce	compris	toutes	données	personnelles).	

Si	vous	êtes	résident	de	Californie,	vous	pouvez	consulter	une	copie	de	notre	déclaration	sur	le	California	
Consumer	Privacy	Act	à	https:/www.christies.com/about-us/contact/ccpa.		

8	•	RENONCIATION	

Aucune	omission	ou	aucun	retard	dans	 l’exercice	de	ses	droits	et	recours	par	Christie’s,	prévus	par	 les	
présentes	Conditions	de	vente,	n’emporte	renonciation	à	ces	droits	ou	recours,	ni	n’empêche	 l’exercice	



ultérieur	de	ces	droits	ou	recours,	ou	de	tout	autre	droit	ou	recours.	L’exercice	ponctuel	ou	partiel	d’un	
droit	ou	recours	n’emporte	pas	d’interdiction	ni	de	limitation	d’aucune	sorte	d’exercer	pleinement	ce	droit	
ou	recours,	ou	tout	autre	droit	ou	recours.	

9	•	LOI	APPLICABLE	ET	COMPETENCE	JURIDICTIONNELLE	

Les	 présentes	 Conditions	 de	 Vente,	 ainsi	 que	 tout	 litige	 contractuel	 ou	 non	 contractuel	 découlant	 des	
présentes	Conditions	de	Vente,	ou	s'y	rapportant,	seront	régis	par	la	loi	française.	Avant	que	l’un	de	nous	
n'engage	 une	 procédure	 judiciaire	 au	 fond	 (sauf	 dans	 les	 rares	 cas	 où	 un	 désaccord,	 un	 litige	 ou	 une	
réclamation	est	lié(e)	à	une	action	en	justice	intentée	par	un	tiers	et	que	ce	litige	peut	être	joint	à	cette	
procédure)	et	si	nous	en	convenons	ensemble,	nous	tenterons	de	régler	le	litige	par	une	médiation	avec	un	
médiateur	inscrit	auprès	d’un	centre	de	médiation	reconnu	et	jugé	acceptable	pour	chacun	de	nous.	Si	le	
litige	n'est	pas	réglé	par	 la	médiation,	vous	acceptez	que	 le	 litige	soit	 soumis	et	 tranché	exclusivement	
devant	 les	 tribunaux	 civils	 français	;	 toutefois,	 nous	 aurons	 le	 droit	 d’engager	 un	 recours	 contre	 vous	
devant	toute	autre	juridiction	compétente.	En	application	des	stipulations	de	l’article	L321-17	du	Code	de	
commerce,	 il	 est	 rappelé	 que	 les	 actions	 en	 responsabilité	 civile	 engagées	 à	 l'occasion	 des	 ventes	
volontaires	de	meubles	aux	enchères	publiques	se	prescrivent	par	5	ans	à	compter	de	l'adjudication.		

10	•	PREEMPTION	

Dans	certains	cas,	l’Etat	français	peut	exercer	un	droit	de	préemption	sur	les	œuvres	d’art	mises	en	vente	
publique,	conformément	aux	dispositions	des	articles	L123-1	et	L123-2	du	Code	du	Patrimoine.	L’Etat	se	
substitue	alors	au	dernier	enchérisseur.	En	pareil	cas,	le	représentant	de	l’Etat	formule	sa	déclaration	juste	
après	la	chute	du	marteau	auprès	de	la	société	habilitée	à	organiser	la	vente	publique	ou	la	vente	de	gré	à	
gré	 après-vente.	 La	décision	de	préemption	doit	 ensuite	 être	 confirmée	dans	un	délai	de	quinze	 jours.	
Christie’s	n’est	pas	responsable	du	fait	des	décisions	administratives	de	préemption.	

11	•	TRESORS	NATIONAUX	–	BIENS	CULTURELS	

Des	certificats	d’exportation	pourront	être	nécessaires	pour	certains	achats.	L’Etat	français	a	la	faculté	de	
refuser	d’accorder	un	certificat	d’exportation	si	le	lot	est	réputé	être	un	trésor	national.	Nous	n’assumons	
aucune	responsabilité	du	fait	des	décisions	administratives	de	refus	de	certificat	pouvant	être	prises,	et	la	
demande	d’un	certificat	d’exportation	ou	de	tout	autre	document	administratif	n’affecte	pas	l’obligation	de	
paiement	 immédiat	de	 l’acheteur	ni	 le	droit	de	Christie’s	de	percevoir	des	 intérêts	en	cas	de	paiement	
tardif.	 Si	 l’acheteur	demande	à	Christie’s	d’effectuer	 les	 formalités	en	vue	de	 l’obtention	d’un	certificat	
d’exportation	pour	 son	 compte,	 Christie’s	 pourra	 lui	 facturer	 ses	débours	 et	 ses	 frais	 liés	 à	 ce	 service.	
Christie’s	n’aura	pas	à	rembourser	ces	sommes	en	cas	de	refus	dudit	certificat	ou	de	tout	autre	document	
administratif.	La	non-obtention	d’un	certificat	ne	peut	en	aucun	cas	 justifier	un	retard	de	paiement	ou	
l’annulation	de	la	vente	de	la	part	de	l’acheteur.	Sont	présentées	ci-dessous,	de	manière	non	exhaustive,	les	
catégories	d’œuvres	ou	objets	d’art	accompagnés	de	 leur	seuil	de	valeur	respectif	au-dessus	duquel	un	
Certificat	de	bien	culturel	(dit	CBC	ou	«	passeport	»)	peut	être	requis	pour	que	l’objet	puisse	sortir	du	
territoire	français.	Le	seuil	indiqué	est	celui	requis	pour	une	demande	de	sortie	du	territoire	européen,	
dans	le	cas	où	ce	dernier	diffère	du	premier	seuil.	

Veuillez	noter	que	certains	seuils	ont	changé	au	1er	janvier	2021.	
- Véhicules	de	plus	de	75	ans	d’âge	50	000	€	

12	•	INFORMATIONS	CONTENUES	SUR	WWW.CHRISTIES.COM	

Les	détails	de	tous	les	lots	vendus	par	nous,	y	compris	les	descriptions	du	catalogue	et	les	prix,	peuvent	
être	rapportés	sur	www.christies.	com.	Les	totaux	de	vente	correspondent	au	prix	d’adjudication	plus	les	
frais	acheteur	et	ne	tiennent	pas	compte	des	coûts,	frais	de	financement	ou	de	l’application	des	crédits	des	
acheteurs	ou	des	vendeurs.	Nous	ne	sommes	malheureusement	pas	en	mesure	d’accéder	aux	demandes	
de	suppression	de	ces	détails	de	www.christies.com.	

J	•	GLOSSAIRE	

authentique	 :	un	exemplaire	véritable,	et	non	une	copie,	une	contrefaçon	ou	une	fabrication	délibérée,	



d’un	véhicule	d’un	fabricant	ou	d’un	modèle	déterminé,	ou	fabriqué	au	cours	d’une	période	déterminée,	
lorsque	le	lot	véhicule	est	décrit	comme	tel	dans	l’intitulé	du	lot.	

autres	dommages	:	tout	dommage	particulier,	consécutif,	accessoire,	direct	ou	indirect	de	quelque	nature	
que	ce	soit	ou	tout	dommage	inclus	dans	la	signification	de	«particulier»,	«consécutif»,	«direct»,	«indirect»,	
ou	«accessoire»	en	vertu	du	droit	local.	

avec	réserve	:	a	la	signification	qui	lui	est	attribuée	au	paragraphe	E.3	et	les	déclarations	«	avec	réserve	»	
applicables	aux	descriptions	du	catalogue	et	aux	intitulés	des	lots	sont	précisées	dans	la	rubrique	«	Avis	
importants	et	explication	des	pratiques	de	catalogage	».		

avis	en	salle	de	vente	:	un	avis	écrit	affiché	près	du	lot	dans	la	salle	de	vente	et	sur	www.christies.com,	
qui	est	également	lu	aux	enchérisseurs	potentiels	par	téléphone	et	notifié	aux	clients	qui	ont	laissé	des	
ordres	d’achat,	ou	une	annonce	faite	par	le	commissaire-priseur	soit	au	début	de	la	vente,	soit	avant	la	
mise	aux	enchères	d’un	lot	particulier.	

commissaire-priseur	:	le	commissaire-priseur	individuel	et/ou	Christie's.	

date	d’échéance	:	a	la	signification	qui	lui	est	attribuée	au	paragraphe	F1(a).	

description	 du	 catalogue	 :	 la	 description	 d’un	 lot	 dans	 le	 catalogue	 de	 la	 vente	 aux	 enchères,	
éventuellement	modifiée	par	des	avis	en	salle	de	vente.	

estimation	 :	 la	fourchette	de	prix	indiquée	dans	le	catalogue	ou	dans	tout	avis	en	salle	de	vente	dans	
laquelle	nous	pensons	qu’un	lot	pourrait	se	vendre.	L’estimation	basse	désigne	le	chiffre	le	moins	élevé	
de	la	fourchette	et	estimation	haute	désigne	le	chiffre	le	plus	élevé.	L’estimation	moyenne	correspond	au	
milieu	entre	les	deux.	

état	:	l’état	physique	d’un	lot.	

frais	acheteur	:	les	frais	que	paie	l’acheteur	à	Christie’s	en	plus	du	prix	d’adjudication.		

garantie	:	une	affirmation	ou	déclaration	dans	laquelle	la	personne	qui	en	est	l’auteur	garantit	que	les	faits	
qui	y	sont	exposés	sont	exacts.	

garantie	d’authenticité	 :	 la	garantie	d’authenticité	 limitée,	 applicable	uniquement	aux	 intitulés	 des	
lots,		telle	que	prévue	à	la	section	E.3	des	présentes	Conditions	de	vente.	

Groupe	 Christie’s	 :	 Christie’s	 International	 Plc,	 ses	 filiales	 et	 d’autres	 sociétés	 au	 sein	 de	 son	 groupe	
d’entreprises,	y	compris	mais	sans	s’y	limiter,	Christie’s	France	SNC	et	Gooding	&	Compagny,	LLC.	

intitulé	du	lot	:	à	la	signification	qui	lui	est	attribuée	au	paragraphe	E.3.	

lot	:	un	article	à	mettre	aux	enchères	(ou	plusieurs	articles	à	mettre	aux	enchères	de	manière	groupée).	

MAJUSCULES	:	désigne	un	mot	ou	un	passage	dont	toutes	les	lettres	sont	en	MAJUSCULES.	

prix	d’achat	:	a	la	signification	qui	lui	est	attribuée	au	paragraphe	F1(a).	

prix	de	réserve	:	le	montant	confidentiel	en	dessous	duquel	nous	ne	vendrons	pas	un	lot.	

prix	 d’adjudication	 :	 le	montant	 hors	 taxes	 de	 l’enchère	 la	 plus	 élevée	 que	 le	 commissaire-priseur	
accepte	pour	la	vente	d’un	lot.	

provenance	:	l’historique	de	propriété	d’un	lot.	

rapport	de	condition	:	déclaration	faite	par	nous	par	écrit	à	propos	d’un	lot,	et	notamment	à	propos	de	sa	
nature	ou	de	son	état.	



vendeur	:	le	propriétaire	d’un	lot	;	il	peut	s’agir	soit	de	Christie's,	soit	d'un	autre	propriétaire	pour	lequel	
Christie's	agit	en	qualité	de	mandataire.		

K	•	SYMBOLES	EMPLOYÉS	DANS	NOS	CATALOGUES	

La	signification	des	mots	en	caractères	gras	dans	la	présente	section	se	trouve	à	la	fin	de	la	rubrique	du	
catalogue	intitulée	«	Conditions	de	vente	»	

■		 Lot	transféré	après	la	vente	dans	un	entrepôt	extérieur.		

º		 Christie’s	a	un	intérêt	financier	direct	sur	le	lot.	Pour	plus	d’informations,	voir	les	Avis	importants	
dans	les	Conditions	de	vente.	

º♦	 Christie’s	 a	 accordé	 une	 garantie	 de	 prix	 minimal	 et	 a	 un	 intérêt	 financier	 direct	 sur	 ce	 lot.	
Christie’s	a	financé	tout	ou	partie	de	cet	intérêt	par	l’intermédiaire	d’un	tiers.	Ces	tiers	pourraient	
bénéficier	d’un	avantage	financier	si	un	lot	garanti	est	vendu.	Pour	plus	d’informations,	voir	les	
Avis	importants	dans	les	Conditions	de	vente.	

Δ		 Propriété	de	Christie's	ou	d'une	autre	société	du	Groupe	Christie's	en	tout	ou	en	partie.	

∆♦	 Christie’s	ou	une	autre	société	du	Groupe	Christie's	est	propriétaire	de	ce	lot	en	tout	ou	partie	
et	 a	 financé	 tout	 ou	 partie	 de	 cet	 intérêt	 par	 l’intermédiaire	 d’un	 tiers.	 Ces	 tiers	 pourraient	
bénéficier	d’un	avantage	financier	en	cas	de	vente	d’un	lot	garanti.	Pour	plus	d’informations,	voir	
les	Avis	importants	dans	les	Conditions	de	vente.	

π		 Le	vendeur	de	ce	lot	est	l’un	des	collaborateurs	de	Christie’s.	

¤		 Une	partie	qui	a	un	intérêt	direct	ou	indirect	dans	le	lot	qui	peut	avoir	connaissance	du	prix	de	
réserve	du	lot	ou	d'autres	informations	importantes	est	autorisée	à	enchérir	sur	le	lot.	

•		 Lot	proposé	sans	prix	de	réserve.	

∼		 Lot	 comprenant	 des	 matières	 provenant	 d’espèces	 menacées	 qui	 pourraient	 entraîner	 des	
restrictions	à	l’exportation.	Voir	le	paragraphe	H2	des	Conditions	de	vente.		

≈	 Lot	 de	 sacs	 à	 main	 comprenant	 des	 matières	 provenant	 d’espèces	 menacées	 qui	 pourraient	
entraîner	des	restrictions	à	l’exportation.	Voir	le	paragraphe	H2	des	Conditions	de	vente.	

∝	 Lot	contenant	de	l’ivoire	d’éléphant.	Voir	le	paragraphe	H2	des	Conditions	de	vente.	

Ψ		 Lot	 comprenant	des	matières	provenant	d'espèces	menacées	qui	 est	 affiché	pour	présentation	
uniquement	et	non	destiné	à	la	vente.	Voir	le	paragraphe	H2(h)	des	Conditions	de	vente.		

+		 La	TVA	au	taux	de	20%	sera	due	sur	le	total	du	prix	d’adjudication	et	des	frais	acheteur	(sauf	
application	du	régime	des	ventes	à	distance	 intracommunautaires	–	 l’intervention	de	Christie's	
dans	l’expédition	ou	le	transport	du	lot	dans	un	autre	Etat	membre	de	l'UE	peut	avoir	un	impact	
sur	le	traitement	TVA	de	votre	achat).	Il	sera	remboursé	à	l'acheteur	sur	présentation	d'une	preuve	
d'exportation	du	lot	hors	de	l'Union	européenne	dans	le	délai	légal.	Pour	plus	d’informations,	voir	
la	Section	D.2.	«	Régime	de	TVA	et	condition	de	l’exportation	»	ci-dessus.		

σ		 Le	lot	est	une	œuvre	d’art,	un	objet	de	collection	ou	une	antiquité.	La	TVA	au	taux	de	5,5%	sera	
due	 sur	 le	 total	du	prix	d’adjudication	et	des	 frais	acheteur	 (sauf	application	du	 régime	des	
ventes	 à	 distance	 intracommunautaires	 –	 l’intervention	 de	 Christie's	 dans	 l’expédition	 ou	 le	
transport	du	lot	dans	un	autre	Etat	membre	de	l'UE	peut	avoir	un	impact	sur	le	traitement	TVA	de	
votre	achat).	 Il	sera	remboursé	à	l'acheteur	sur	présentation	d'une	preuve	d'exportation	du	lot	
hors	de	 l'Union	européenne	dans	 le	délai	 légal.	Pour	plus	d’informations,	voir	 la	Section	D.2.	 «	
Régime	de	TVA	et	condition	de	l’exportation	»	ci-	dessus.	

++		 Le	lot	est	un	livre.	La	TVA	au	taux	de	5,5%	sera	due	sur	le	total	du	prix	d’adjudication	et	des	frais	
acheteur	(sauf	application	du	régime	des	ventes	à	distance	intracommunautaires	–	l’intervention	
de	Christie's	dans	l’expédition	ou	le	transport	du	lot	dans	un	autre	Etat	membre	de	l'UE	peut	avoir	
un	impact	sur	le	traitement	TVA	de	votre	achat).	Il	sera	remboursé	à	l'acheteur	sur	présentation	
d'une	 preuve	 d'exportation	 du	 lot	 hors	 de	 l'Union	 européenne	 dans	 le	 délai	 légal.	 Pour	 plus	
d’informations,	voir	la	Section	D.2.	«	Régime	de	TVA	et	condition	de	l’exportation	»	ci-	dessus.	

	



↵	 Le	lot	est	un	nouveau	moyen	de	transport	soumis	au	régime	général	de	la	TVA.	Le	taux	général	
français	de	 la	TVA	(20%)	sera	dû	sur	 le	total	du	prix	d’adjudication	et	des	frais	acheteur.	La	
transaction	est	exemptée	de	TVA	en	cas	de	livraisons	de	biens	intracommunautaire.	De	plus,	les	
exportations	de	marchandises	doivent	être	effectuées	dans	les	90	jours	suivant	la	date	de	vente	
afin	de	garantir	le	remboursement	de	la	TVA.		

∩		 Veuillez	noter	que	ce	lot	est	placé	sous	le	régime	de	l’admission	temporaire.	Il	est	soumis	à	des	
droits	de	douane	(et	éventuellement	des	taxes	parafiscales).	Leur	montant	est	déterminé	sur	la	
base	d’un	pourcentage	du	prix	d’adjudication	 final.	L’acheteur	doit	contacter	 les	équipes	Post	
Sales,	avant	la	vente	pour	obtenir	une	estimation	des	droits	de	douane.	Si,	le	lot	est	réexporté	en	
dehors	 de	 l’Union	 européenne,	 l’acheteur	 ne	 sera	 pas	 tenu	 de	 payer	 les	 droits	 de	 douane.	 Si	
l’acheteur	collecte	en	personne	le	lot	ou	si	le	lot	est	livré	en	France	ou	dans	un	autre	Etat	membre	
de	l’Union	européenne,	l’acheteur	devra	s’acquitter	des	droits	d’importation.	

	

Veuillez	noter	que	les	lots	sont	signalés	par	des	symboles	à	titre	indicatif,	uniquement	pour	faciliter	
à	l’acheteur	la	consultation	du	catalogue	dans	le	cadre	de	ses	diligences.	Ni	Christie’s	ni	le	vendeur	
ne	 sauraient	 être	 tenus	 responsables	 de	 toute	 erreur	 ou	 omission	 relative	 aux	 informations	
fournies	aux	présentes,	ainsi	que	cela	est	précisé	plus	en	détail	dans	les	présentes	Conditions	de	
vente.	 	



AVIS	IMPORTANTS	ET	EXPLICATION	DES	PRATIQUES	DE	CATALOGAGE	

AVIS	IMPORTANTS	

∆	Biens	propriété	de	Christie's	en	partie	ou	en	totalité	:	

De	temps	à	autre,	Christie's	ou	une	autre	société	du	Groupe	Christie's	peut	proposer	un	lot	dont	elle	est	
propriétaire	en	tout	ou	en	partie.	Ce	lot	est	identifié	dans	le	catalogue	par	le	symbole	∆	à	côté	du	numéro	
du	lot.			

º	Garanties	de	Prix	Minimal	:	

Parfois,	Christie's	détient	un	intérêt	financier	direct	dans	le	résultat	de	la	vente	de	certains	lots	consignés	
pour	la	vente.	C'est	généralement	le	cas	lorsqu'elle	a	garanti	au	vendeur	que	quel	que	soit	le	résultat	de	la	
vente,	le	vendeur	recevra	un	prix	de	vente	minimal	pour	son	œuvre.	Il	s’agit	d’une	garantie	de	prix	minimal.	
Lorsque	Christie's	détient	tel	intérêt	financier,	nous	identifions	ces	lots	par	le	symbole	º 	à	côté	du	numéro	
du	lot.		

º♦	Garanties	de	Tiers/Enchères	irrévocables	:	

Lorsque	Christie's	a	fourni	une	garantie	de	prix	minimal,	elle	risque	d'encourir	une	perte,	qui	peut	être	
significative,	si	le	lot	ne	se	vend	pas.	Par	conséquent,	Christie's	choisit	parfois	de	partager	ce	risque	avec	
un	tiers	qui	accepte	avant	la	vente	aux	enchères	de	placer	une	enchère	écrite	irrévocable	sur	le	lot.	S’il	n’y	
a	 pas	 d’autre	 enchère	 plus	 élevée,	 le	 tiers	 s’engage	 à	 acheter	 le	 lot	 au	 niveau	 de	 son	 enchère	 écrite	
irrévocable.	Ce	faisant,	le	tiers	assume	tout	ou	partie	du	risque	que	le	lot	ne	soit	pas	vendu.	Les	lots	qui	font	
l’objet	d’un	accord	de	garantie	de	tiers	sont	identifiés	par	le	symbole	º♦.		

Dans	la	plupart	des	cas,	Christie's	indemnise	le	tiers	en	échange	de	l'acceptation	de	ce	risque.	Lorsque	le	
tiers	est	l'adjudicataire,	sa	rémunération	est	basée	sur	une	commission	de	financement	fixe.	Si	le	tiers	n’est	
pas	l’adjudicataire,	la	rémunération	peut	être	soit	basée	sur	une	redevance	fixe,	soit	sur	un	montant	calculé	
par	rapport	au	prix	d’adjudication	final.	Le	tiers	peut	également	placer	une	enchère	sur	le	lot	supérieure	
à	l’enchère	écrite	irrévocable.		

Nous	imposons	aux	tiers	garants	de	divulguer	à	toute	personne	qu’ils	conseillent	leur	intérêt	financier	dans	
tous	les	lots	qu’ils	garantissent.	Toutefois,	pour	dissiper	tout	doute,	si	vous	êtes	conseillé	par	un	mandataire	
ou	que	vous	enchérissez	par	 l'intermédiaire	d'un	mandataire	 sur	un	 lot	 identifié	 comme	 faisant	 l'objet	
d'une	garantie	de	tiers,	vous	devez	toujours	demander	à	votre	mandataire	de	confirmer	s'il	détient	ou	non	
un	intérêt	financier	à	l'égard	du	lot.		

	∆♦Bien	propriété	de	Christie’s	en	tout	ou	partie	et	Garantie	de	Tiers	/	Enchères	Irrévocable	:	

Lorsque	Christie's	ou	une	autre	société	du	Groupe	Christie's	est	propriétaire	en	tout	ou	partie	d’un	lot	et	
que	celui-ci	ne	se	vend	pas,	Christie's	risque	de	subir	une	perte.	Christie's	peut	donc	choisir	de	partager	ce	
risque	avec	un	tiers,	qui	accepte	contractuellement,	avant	 la	vente	aux	enchères,	de	placer	une	enchère	
écrite	irrévocable	sur	le	lot.	Ce	lot	est	identifié	dans	les	Conditions	de	vente	par	le	symbole	∆♦.	

Lorsque	le	tiers	est	l'adjudicataire	du	lot,	il	ne	recevra	pas	d'indemnité	en	contrepartie	de	l'acceptation	de	
ce	 risque.	 Si	 le	 tiers	 n'est	 pas	 l'adjudicataire	 du	 lot,	 Christie's	 peut	 l'indemniser.	 Le	 tiers	 est	 tenu	 par	
Christie's	 de	 divulguer	 à	 toute	 personne	 qu'il	 conseille	 son	 intérêt	 financier	 dans	 tout	 lot	 dans	 lequel	
Christie's	 a	 un	 intérêt	 financier.	 Si	 vous	 êtes	 conseillé	 par	 un	 agent	 ou	 si	 vous	 enchérissez	 par	 son	
intermédiaire	sur	un	lot	dans	lequel	Christie's	a	un	intérêt	financier	et	qui	fait	l'objet	d'une	enchère	écrite	
contractuelle,	vous	devez	toujours	demander	à	votre	agent	de	confirmer	s'il	a	ou	non	un	intérêt	financier	
en	relation	avec	le	lot.	

¤	Enchères	par	les	parties	détenant	un	intérêt	

Lorsqu’une	partie	qui	a	un	intérêt	direct	ou	indirect	dans	le	lot	qui	peut	avoir	connaissance	du	prix	de	
réserve	du	lot	ou	d'autres	informations	importantes	est	autorisée	à	enchérir	sur	le	lot,	nous	marquerons	



le	lot	par	le	symbole	¤.	Cet	intérêt	peut	comprendre	les	bénéficiaires	d'une	succession	qui	ont	consigné	le	
lot	 ou	 un	 copropriétaire	 d'un	 lot.	 Toute	 partie	 intéressée	 qui	 devient	 adjudicataire	 d'un	 lot	 doit	 se	
conformer	aux	Conditions	de	vente	de	Christie's,	y	compris	le	paiement	intégral	des	frais	acheteur	sur	le	
lot	majoré	des	taxes	applicables.		

Notifications	post-catalogue	

Dans	 certains	 cas,	 après	 la	 publication	 du	 catalogue,	 Christie's	 peut	 conclure	 un	 accord	 ou	 prendre	
connaissance	d’ordres	d'achat	qui	auraient	nécessité	un	symbole	dans	le	catalogue.	Dans	ces	cas-là,	une	
annonce	sera	faite	avant	la	vente	du	lot.		

Autres	accords	

Christie's	peut	conclure	d’autres	accords	n’impliquant	pas	d’enchères.	Il	s’agit	notamment	d'accords	par	
lesquels	Christie's	a	donné	au	vendeur	une	avance	sur	le	produit	de	la	vente	du	lot	ou	Christie's	a	partagé	
le	risque	d’une	garantie	avec	un	partenaire	sans	que	le	partenaire	soit	tenu	de	déposer	une	enchère	écrite	
irrévocable	ou	de	participer	autrement	à	la	vente	aux	enchères	du	lot.	Étant	donné	que	ces	accords	ne	sont	
pas	liés	au	processus	d'enchères,	ils	ne	sont	pas	marqués	par	un	symbole	dans	le	catalogue.		
	
	
EXPLICATION	DES	PRATIQUES	DE	CATALOGAGE	
	
La	présente	section	explique	la	manière	dont	les	descriptions	du	catalogue	des	lots	sont	établies	ainsi	
que	l’usage	de	certains	termes.	
	
Toutes	les	descriptions	du	catalogue	sont	soumises	aux	présentes	Conditions	de	vente	et	doivent	être	
lues	 conjointement	 avec	 celles-ci.	 Les	descriptions	du	 catalogue	 sont	 fournies	 uniquement	 à	 des	 fins	
d’identification	et	de	contextualisation	et	ne	sauraient	en	aucun	cas	modifier	ni	limiter	le	caractère	«	en	
l’état	»	de	tout	lot	véhicule	de	la	vente.	
	
INTITULES	DU	CATALOGUE	
	
L’intitulé	du	lot	–	les	informations	figurant	en	MAJUSCULES	à	la	première	ligne	de	la	première	page	de	la	
description	 du	 catalogue	 d’un	 lot	 véhicule	 -	 identifie	 le	 véhicule	 par	 référence	 à	 ses	 caractéristiques	
principales,	 telles	 que	 le	 fabricant,	 la	 marque,	 le	 modèle	 et/ou	 l’année	 (cette	 dernière	 pouvant	
correspondre	à	l’année	de	fabrication,	à	l’année	du	modèle,	à	la	date	de	première	immatriculation	ou	à	une	
année	approximative).	 L’utilisation	de	 caractères	en	MAJUSCULES	 ailleurs	que	dans	 la	description	du	
catalogue	 (notamment	 dans	 les	 sous-titres,	 caractéristiques	 techniques	 ou	 éléments	 à	 retenir)	 est	
uniquement	 destinée	 à	 la	 clarté	 de	 présentation	 et	 n’indique	 ni	 une	 importance	 particulière	 ni	
l’applicabilité	de	la	garantie	d’authenticité,	laquelle	s’applique	exclusivement	dans	les	conditions	prévues	
à	la	section	E.3.	
	
DECLARATIONS	AVEC	RESERVE	
	
Lorsqu’une	incertitude	ou	une	limitation	existe	quant	à	un	élément	de	l’identification	ou	de	la	description	
d’un	véhicule,	celle-ci	peut	être	indiquée	par	une	déclaration	«	avec	réserve	»	figurant	dans	l’intitulé	du	
lot	ou	telle	qu’expliquée	dans	la	description	du	catalogue.	Certains	termes	constituent	des	déclarations	
«	avec	réserve	»	et	reflètent	l’opinion	de	Christie’s	fondée	sur	les	informations	disponibles	au	moment	de	
l’établissement	du	catalogue.	
	
Exemples	de	déclaration	«	avec	réserve	»	:	
	
«	Vers	…	»	«	Circa	»	 :	 selon	 l’opinion	qualifiée	de	Christie’s,	 le	 lot	 véhicule	date	approximativement	de	
l’année	ou	de	la	période	indiquée.	
	
«	Présumé	être	…	»	:	selon	l’opinion	qualifiée	de	Christie’s,	l’identification	est	probablement	exacte,	mais	
comporte	encore	un	élément	d’incertitude.	
	



«	Déclaré	comme	…	»	/	«	Rapporté	comme	…	»	:	selon	l’opinion	qualifiée	de	Christie’s,	l’identification	
repose	sur	des	informations	provenant	de	tiers,	de	sources	historiques	ou	de	précédents	propriétaires	et	
n’a	pas	fait	l’objet	d’une	vérification	indépendante.	
	
«	 Dans	 le	 style	 de	 …	 »	 :	 selon	 l’opinion	 qualifiée	 de	 Christie’s,	 le	 véhicule	 ou	 un	 élément	 particulier	
(notamment	 la	 carrosserie)	 s’inspire	 du	 style	 associé	 au	 constructeur,	 au	 modèle	 ou	 à	 la	 période	
mentionnés,	sans	être	présenté	comme	un	exemplaire	original	réalisé	par	ce	constructeur.	
	
«	Conforme	à	la	période	…	»	:	selon	l’opinion	qualifiée	de	Christie’s,	un	élément,	une	configuration	ou	une	
caractéristique	correspond	à	 la	période	 indiquée,	mais	n’est	pas	présenté	comme	étant	d’origine	sur	 le	
véhicule	tel	que	livré	ni	comme	datant	de	la	même	année	de	fabrication.	
	
Lorsqu’une	telle	déclaration	«	avec	réserve	»	est	utilisée	dans	l’intitulé	du	lot,	la	garantie	d’authenticité	
ne	s’applique	pas	à	l’intitulé	du	lot	énoncé	comme	«	avec	réserve	».	Tous	les	intitulés	de	lots	doivent	être	
lus	à	la	lumière	de	la	description	complète	figurant	au	catalogue.	
	
TEXTES	DESCRIPTIFS,	ELEMENTS	A	RETENIR	ET	CARACTERISTIQUES	TECHNIQUES	
	
Les	 textes	 descriptifs,	 élément	 à	 retenir,	 caractéristiques	 techniques	 ainsi	 que	 les	 commentaires	
historiques	ont	pour	seul	objet	de	fournir	un	contexte	et	des	informations	de	fond	et	reflètent	uniquement	
les	opinions	de	Christie’s.	Ils	peuvent	être	fondés	sur	des	informations	communiquées	par	le	vendeur,	des	
propriétaires	antérieurs,	des	sources	publiées,	des	documents	d’époque	ou	des	recherches	effectuées	par	
des	spécialistes.	Les	données	techniques	(y	compris	les	numéros	de	véhicules,	les	chiffres	de	production	et	
les	spécifications	des	véhicules)	sont	présentées	à	des	fins	d’identification	et	de	référence	et	doivent	être	
lues	conjointement	avec	la	description	du	catalogue	complète.	
	
Toute	référence	à	des	éléments	 tels	que	 les	numéros	de	châssis,	de	moteur	ou	de	boîte	de	vitesses,	 les	
chiffres	de	production,	ou	toute	mention	selon	laquelle	un	véhicule	«	moteur	«	matching	numbers	»,	reflète	
l’opinion	de	Christie’s	fondée	sur	les	informations	disponibles	au	moment	de	l’établissement	du	catalogue	
et	est	fournie	uniquement	à	des	fins	d’identification	et	de	référence.	
	
CARROSSERIE,	DESIGN	ET	ATTRIBUTION	
	
Les	références	à	la	carrosserie,	au	type	de	carrosserie,	aux	designers	ou	aux	carrossiers	décrivent	la	forme,	
l’apparence	 ou	 l’attribution	 stylistique	 d’un	 véhicule	 telles	 qu’elles	 sont	 comprises	 au	 moment	 de	
l’établissement	du	catalogue.	Des	expressions	telles	que	«	carrosserie	par	»	ou	«	dans	 le	style	de	»	sont	
utilisées	 conformément	 aux	 usages	 spécialisés	 courants	 et	 doivent	 être	 lues	 dans	 le	 contexte	 de	 la	
description	complète	figurant	au	catalogue.	
	
PROVENANCE	ET	HISTORIQUE	
	
Les	 mentions	 relatives	 aux	 propriétaires	 antérieurs,	 à	 l’historique	 de	 collection,	 à	 l’utilisation	 en	
compétition,	à	l’historique	d’expositions,	aux	restaurations	ou	à	l’existence	de	documents	disponibles	sont	
fournies	à	titre	d’information	historique	et	de	contexte.	Elles	sont	fondées	sur	des	informations	réputées	
fiables,	sans	toutefois	pouvoir	être	garanties.	
	
OBJETS	ET	DOCUMENTATION	ACCOMPAGNANT	LE	LOT	
	
Les	 mentions	 figurant	 dans	 une	 notice	 du	 catalogue	 relatives	 à	 des	 documents,	 certificats,	 rapports,	
correspondances,	carnets,	photographies,	outils,	pièces	de	rechange	ou	tout	autre	élément	présenté	comme	
accompagnant	un	lot	véhicule	traduisent	la	compréhension	qu’à	Christie’s	au	moment	de	l’établissement	
du	catalogue	et	sont	fournies	à	titre	d’information	générale	uniquement.	
	
Ces	mentions	 peuvent	 ne	 pas	 être	 exhaustives	 et	 doivent	 être	 lues	 à	 la	 lumière	 de	 la	description	 du	
catalogue	 complète	ainsi	que	de	 tout	avis	en	salle	de	vente.	 La	nature	et	 le	 contenu	de	ces	éléments	
accompagnant	le	lot	peuvent	varier.	
	
	
	



PARIS	CONDITIONS	OF	SALE	
	

RETROMOBILE	•	BUYING	AT	CHRISTIES	
	
CONDITIONS	OF	SALE	
	
These	Conditions	of	Sale	and	the	Important	Notices	and	Explanation	of	Cataloguing	Practice	set	out	the	
terms	on	which	we	offer	the	lots	listed	in	this	catalogue	for	sale.	By	registering	to	bid	and/or	by	bidding	at	
auction,	you	agree	to	these	Conditions	of	Sale,	and	you	should	read	them	carefully	before	doing	so.	You	will	
find	attached	a	glossary	explaining	the	meaning	of	the	words	and	expressions	in	bold.		
	
Unless	we	are	the	owners	of	a	lot	(∆	symbol),	Christie’s	France	SNC,	9	avenue	Matignon,	75008	Paris,	France	
(and	referred	to	by	‘Christie's’,	'we',	'us',	'our'	in	these	Conditions	of	Sale)	acts	as	an	agent	for	the	seller.	This	
means	that	we	are	providing	services	to	the	seller	to	help	them	sell	their	lot	and	that	Christie’s	is	concluding	
the	contract	 for	 the	sale	of	 the	 lot	on	behalf	of	 the	seller.	When	Christie’s	 is	 the	agent	of	 the	seller,	 the	
contract	of	sale	which	is	created	by	any	successful	bid	by	you	for	a	lot	will	be	directly	between	you	and	the	
seller,	and	not	between	you	and	Christie’s.	
	
The	sales	of	vehicles	and	automobilia	lots	organised	as	part	of	the	Rétromobile	Paris	auction	are	carried	
out	by	Christie’s	France	SNC	under	the	trade	name	“Gooding	Christie’s”.		
	
A	•	BEFORE	THE	SALE	
	
1.	DESCRIPTION	OF	LOTS	
	

(a) Certain	words	used	in	the	descriptions	in	the	catalogue	have	special	meanings.	Further	details	can	
be	found	on	the	page	entitled	“Important	Notices	and	Explanation	of	Cataloguing	Practice”	which	
forms	an	integral	part	of	these	Conditions	of	Sale.	You	can	find	a	key	to	the	symbols	that	are	used	
under	the	section	entitled	“Symbols	Used	in	this	Catalogue”.	
	

(b) Our	description	of	any	 lot	 in	the	catalogue	and	any	condition	report	and	any	other	statement	
made	by	us	(whether	orally	or	in	writing)	about	any	lot,	including,	about	its	nature	or	condition,	
manufacturer,	period,	materials,	approximate	dimensions,	specifications,	history	or	provenance	
are	our	opinion	and	are	not	to	be	relied	upon	as	statements	of	fact.	We	do	not	carry	out	the	type	of	
in-depth	research	as	that	carried	out	by	professional	historians	and	scholars.	All	dimensions	and	
weights	are	approximate	only.	

	
2.	OUR	RESPONSIBILITY	RELATING	TO	LOT	DESCRIPTIONS	
	
Except	as	expressly	set	out	in	Section	E	(Warranties)	and	to	the	extent	required	by	applicable	law,	Christie’s	
makes	no	representation	or	warranty	of	any	kind	in	relation	to	the	description	of	any	lot	in	the	catalogue,	
or	in	any	related	condition	report	or	sale	material.	
	
3.	 CONDITION	OF	LOTS	
	

(a) The	condition	of	 lots	sold	 in	our	auctions	can	vary	widely	due	 to	 factors	such	as	age,	previous	
damage,	 restoration,	 repair	and	wear	and	 tear.	The	nature	of	 the	 lots	 sold	means	 that	 they	will	
rarely	be	in	perfect	condition.	Lots	are	sold	“AS	IS”,	meaning	in	the	condition	they	are	in	at	the	
time	of	the	sale,	without	any	warranty	or	assumption	of	liability	of	any	kind	as	to	their	condition	
on	the	part	of	Christie’s	or	the	seller.	
	

(b) Any	reference	to	the	condition	of	a	lot	in	a	catalogue	description	or	in	a	condition	report	will	
not	amount	 to	a	 full	description	of	condition,	 and	 images	may	not	show	the	condition	of	a	 lot	



clearly.	Colours	and	shades	may	look	different	 in	print	or	on	screen	compared	to	how	they	look	
upon	physical	inspection.	Even	where	a	condition	report	is	provided,	such	condition	reports	offer	
our	opinion	to	help	you	evaluate	the	condition	of	a	lot,	but	they	may	not	refer	to	all	faults,	inherent	
defects,	restorations,	alterations	or	adaptations,	because	our	staff	are	not	professional	restorers	or	
conservators.	For	that	reason,	such	condition	reports	are	not	an	alternative	to	examining	a	lot	in	
person	or	taking	your	own	professional	advice.		

	
(c) Condition	reports	are	not	available	for	vehicle	lots	as	described	in	paragraph	A7.			

	
4.	VIEWING	LOTS	PRE-AUCTION	
	

(a) If	you	are	planning	to	bid	on	a	lot,	you	should	inspect	it	personally	or	through	a	knowledgeable	
representative	to	ensure	that	you	accept	the	description	and	the	condition.	We	recommend	you	
obtain	advice	from	a	restorer	or	any	other	professional	adviser.	
	

(b) Pre-auction	 viewings	 are	 open	 to	 the	 public	 free	 of	 charge	 during	 the	 viewing	 dates	 and	 times	
published	on	the	event	information	page	in	the	catalogue	for	the	auction	and	on	christies.com.	Our	
specialists	may	be	available	to	answer	questions	at	pre-auction	viewings	or	by	appointment.	If	in-
person	viewings	are	not	available,	viewings	will	be	carried	out	via	the	christies.com	website.	
	

(c) During	 viewing	 hours	 or	 by	 appointment	 (as	 applicable),	 you	will	 be	 given	 the	 opportunity	 to	
inspect	the	lots	prior	to	bidding.		You	are	advised	to	conduct,	and	must	solely	rely	upon,	your	own	
independent	inspection	and	examination	of	any	lot	and	all	matters	relating	thereto	before	placing	
any	 bid.	 Refer	 to	 the	 published	 event	 information	 for	 the	 viewing	 hours	 and	 information	 for	
scheduling	appointments.		If	you	require	additional	access	to	a	vehicle	lot,	such	as	to	place	it	on	a	
lift	 or	 conduct	 a	 more	 thorough	 mechanical	 inspection,	 please	 contact	 a	 Christie’s	 specialist	
responsible	for	the	sale	to	discuss	arrangements.	

	
5.	ESTIMATES	
	
Estimates	are	based	on	the	condition,	rarity,	quality	and	provenance	of	the	lots	and	on	prices	recently	paid	at	
auction	for	similar	items.	Estimates	can	change.	Neither	you,	nor	anyone	else,	may	rely	on	any	estimate	as	a	
prediction	or	guarantee	of	the	actual	selling	price	of	a	lot	or	its	value	for	any	other	purpose.	Estimates	do	not	
include	the	buyer’s	premium	nor	any	applicable	taxes	or	fees.	
	
6.	WITHDRAWAL	
	
Christie’s	may,	at	its	option,	withdraw	any	lot	at	any	time	prior	to	or	during	an	auction.	Christie’s	shall	have	
no	liability	whatsoever	with	regard	to	any	decision	to	withdraw.	
	
7.	VEHICLES	(AUTOMOBILE	OR	MOTORCYCLE	LOTS)	

(a) Descriptions	of	lots:	Any	written	or	oral	statements,	descriptions	or	depictions	of	any	vehicle	lot,	
wherever	 made,	 including	 references	 to	 model,	 make,	 type,	 rarity,	 speci�ications,	 uniqueness,	
provenance,	historical	signi�icance,	or	condition,	are	provided	strictly	as	statements	of	opinion	
and	not	 of	 fact,	 and	 shall	 not	 under	 any	 circumstances	be	deemed	 to,	 create	 or	 constitute	 any	
representation,	warranty	or	guarantee,	express	or	implied,	by	Christie’s	or	the	seller.	Christie’s	
does	 not	 provide	 condition	 reports	 for	 vehicle	 lots.	 	 Any	 written	 or	 visual	 materials	 made	
available	are	for	general	informational	purposes	only	and	are	not	to	be	relied	upon	by	any	bidder	
or	 buyer	 for	 any	 purpose.	 Due	 to	 their	 age,	 history	 and/or	 nature,	 the	 bodywork,	 paint	work,	
engine	or	other	parts	of	 the	vehicles	offered	 for	sale	may	have	been	 the	subject	of	 restoration,	
repair	or	replacement.	In	some	cases,	vehicles	or	parts	of	vehicles	may	not	be	original	or	may	be	
made	up	of	parts	from	other	vehicles.	

(b) Roadworthiness	/	Compliance:	Notwithstanding	any	oral,	written	statement	or	description	of	
any	kind	regarding	any	vehicle	lot,	whether	by	or	on	behalf	of	Christie’s	or	the	seller,	including	in	
the	published	lot	description,	all	vehicles	are	sold	“AS	IS”	and	solely	as	collector’s	items.		Vehicles	
may	not	be	suitable	for	any	road	use.	Any	buyer	intending	to	operate	a	vehicle	lot	on	the	road	is	



solely	responsible	for	determining	roadworthiness	and	ensuring	compliance	with	all	applicable	
legal	 and	 regulatory	 requirements,	 including	 those	 relating	 to	 title,	 registration,	 insurance,	
emission	 control	 and	 safety,	 as	 applicable.	 	 All	 risks	 related	 to	 such	 compliance	 are	 borne	
exclusively	by	the	buyer.		Neither	Christie’s	nor	the	seller	shall	have	any	liability	for	the	failure	of	
any	vehicle	to	comply	with	any	such	requirements.	

(c) Buyer’s	 responsibility:	 Bidders	 are	 solely	 responsible	 for	 inspecting	 the	 vehicle	 lot	 prior	 to	
bidding	and	satisfying	themselves	as	to	the	condition,	 ,	 importance,	value,	quality,	authenticity,	
description	(including	the	published	vehicle	lot	description),	provenance	of	the	vehicle	lot	and	to	
identify	 any	 repairs,	 restoration	 or	 replacement	 parts	 and	 to	 ascertain	 completeness	 and	
speci�ications,	 as	well	 as	whether	 or	 not	 any	 vehicle	 lot	 complies	with	 any	 applicable	 laws	 or	
regulations	of	any	kind.	Christie’s	has	no	obligation	or	responsibility	to	undertake	an	inspection	of	
any	vehicle	lot	prior	to	the	auction.	As	the	condition	and	other	potentially	relevant	matters	related	
to	a	vehicle	lot	are	not	necessarily	easily	determined,	and	Christie’s	does	not	claim	or	possess	any	
particular	knowledge	or	experience	in	determining	such	condition	of	vehicle	lots	and	does	not	
have	any	obligation,	or	responsibility	 to,	undertake	a	 level	of	 inspection	necessary	to	obtain	or	
verify	such	information,	Christie’s	relies	upon	information	provided	by	the	seller.		

(d) No	warranty	as	to	condition:	Christie’s	does	not	undertake	to	determine	the	condition	of	any	
vehicle	lot.	Any	reference	to	condition,	restoration,	repairs,	current	speci�ications,	replacements,	
or	 mechanical	 state,	 whether	 contained	 in	 a	 catalogue	 description,	 condition	 comments,	
saleroom	notices,	or	any	written	or	oral	statement	by	Christie’s	or	its	representatives,	is	provided	
for	 general	 informational	 purposes	 only	 and	 re�lects	 opinion,	 not	 statements	 of	 fact.	 Any	 such	
information	does	not	negate	or	modify	section	E.2	(Vehicle	lots	–	AS	IS	/	WHERE	IS)	or	any	other	
provisions	 of	 these	 Conditions	 of	 Sale.	 The	 absence	 of	 any	 reference	 to	 repairs,	 damage,	
replacement	parts	or	restoration	shall	not	be	taken	to	mean	that	none	exist,	nor	shall	reference	to	
any	of	the	foregoing	be	deemed	to	exclude	any	others.		

(e) Title	 documentation	 or	 registration	 formalities:	 Christie’s	 makes	 no	 representation	 or	
warranty	with	respect	to	the	existence	of	a	certi�icate	of	title	or	registration	for	any	vehicle	lot.	
Buyers	are	solely	responsible	for	conducting	their	own	investigations,	including	reviewing	any	title	
or	 registration	 documentation	 (if	 any)	 provided	 by	 the	 seller	 and	 made	 available,	 after	
anonymization,	prior	to	the	auction.		Christie’s	does	not	guarantee,		make	any	representation	or	
warranty	that	any	or	all	title	or	registration	documentation	will	satisfy	the	requirements	of	any	
jurisdiction.		All	such	documentation	is	provided	by	the	seller,	and	Christie’s	accepts	no	liability	
with	respect	to	its	completeness,	validity,	or	adequacy,	or	the	quality	or	marketability	of	title	to	
any	lot.		The	buyer	of	a	vehicle	lot	is	solely	responsible	for	complying	with	all	registration	and	road	
use	requirements,	as	well	as	any	applicable	import	or	export	requirements	as	provided	further	in	
paragraph	G6.	Upon	transfer	of	title	to	the	buyer,	the	buyer	is	responsible	for	changing	any	relevant	
registration	of	a	vehicle	lot	required	at	its	�inal	destination.	Christie's	shall	not	be	liable	for	any	
delay	suffered	by	the	buyer	in	registering	the	purchased	vehicle	lot	in	any	competent	jurisdiction	
due	 to	missing	 information,	 nor	 be	 liable	 for	 any	 costs,	 expenses,	 losses,	 fees	 suffered	 by	 the	
purchaser	as	a	result	of	such	delay.		For	the	avoidance	of	doubt,	the	seller’s	warranty	of	ownership	
and	right	to	transfer	title	is	set	out	in	section	E.1	and	applies	to	all	vehicle	lots.	

(f) Technical	 inspections	 :	 The	 bidders	 are	 deemed	 to	 have	 read	 any	 available	 documentation	
relating	to	 	any	vehicle	 lot,	notably	the	technical	 inspections	which	may	be	available.	However,	
some	vehicle	 lots	may	be	 sold	without	having	been	 submitted	 to	 the	 examination	of	 technical	
inspection,	 such	 as	 	 because	 of	 their	 age,	 their	 noncirculating	 condition,	 or	 their	 competition	
aspect.	Vehicles	with	 foreign	registrations	are	offered	without	French	 technical	 inspection.	The	
public	will	have	to	inquire	about	such	technical	inspections	at	the	time	of	the	auction	viewing.	

	
B	 •	REGISTERING	TO	BID	
	
1.	NEW	BIDDERS	
	

(a) If	 this	 is	your	first	time	bidding	at	Christie’s	or	you	are	a	returning	bidder	who	has	not	bought	
anything	from	any	of	our	salerooms	within	the	last	two	years,	you	must	register	at	least	48	hours	



before	 any	 auction	 to	 give	 us	 enough	 time	 to	 process	 and	 approve	 your	 registration.	We	may	
decide,	in	our	sole	discretion,	to	decline		to	register	you	as	a	bidder.	You	will	be	asked	to	provide	
the	following:		
	
(i) for	individuals:	photo	identification	(driving	licence,	national	identity	card	or	passport)	and,	if	

not	shown	on	the	ID,	proof	of	your	current	address	(i.e.,	a	current	utility	bill	or	bank	statement);	
	

(ii) for	corporate	clients:	your	certificate	of	incorporation	(KBis	extract)	or	equivalent	document(s)	
showing	your	name	and	registered	address	together	with	documentary	proof	of	the	directors	
and	beneficial	owners	of	the	company	;	
	

(iii) Trusts:	 trust	deed;	 any	other	 constitutional	document;	 or	 a	public	 register	 extract	 as	well	 as	
agent/representative	details	(as	described	below)	;	
	

(iv) Partnerships	and	other	unincorporated	associations:	the	partnership	or	association	agreement;	a	
tax	return;	a	copy	of	an	extract	from	the	relevant	official	register;	or	a	copy	of	accounts	filed	with	
the	regulatory	authority	as	well	as	agent/representative	details	(as	described	below)	;	
	

(v) Foundations,	museums	or	other	non-profits	not	created	as	a	non-profit	trust:	written	evidence	of	
the	formation	of	the	entity	as	well	as	agent/representative	details	(as	described	below)	;	
	

(vi) Estates:	an	official	document	verifying	the	executor	of	the	estate	such	as	probate	letters	or	letters	
of	administration,	a	valid	photo	identification	document	of	the	executor	as	well	as	any	document	
identifying	the	member-owners	of	the	estate,	if	applicable	;	
	

(vii) Agents/representatives:	a	valid	photo	identification	document	(as	for	individuals)	and	a	letter	
or	other	signed	document	granting	authorisation	to	the	person	to	act	OR	any	other	valid	proof	
of	the	authority	of	the	person	(business	cards	are	not	accepted	as	sufficient	proof	of	identity).		

	
(b) We	may	also	ask	you	to	give	us	a	financial	reference	and/or	a	deposit	as	a	condition	of	allowing	

you	to	bid.	For	further	information,	please	contact	our	Client	Services	on	+33	(0)1	40	76	83	79.	
	
2.	RETURNING	BIDDERS	
	
We	may	ask	you	for	current	 identification	document	as	described	in	paragraph	B1(a)	above,	a	financial	
reference	or	a	deposit	as	a	condition	of	allowing	you	to	bid.	If	you	have	not	bought	anything	from	any	of	
our	salerooms	in	the	last	two	years	or	if	you	wish	to	spend	more	than	on	previous	occasions,	please	contact	
our	Auctions	Department	at	+33	(0)1	40	76	84	13.	
	
3.	 IF	YOU	FAIL	TO	PROVIDE	THE	RIGHT	DOCUMENTS		
	
If	 in	our	sole	discretion,	we	determine	that	you	do	not	satisfy	our	bidder	identification	and	registration	
procedures,	 including,	 but	not	 limited	 to,	 completing	any	anti-money	 laundering	and/or	anti-terrorism	
financing	verifications	that	we	may	require	of	you,	we	may	refuse	to	register	you	to	bid,	and	if	you	make	a	
successful	bid,	we	may	cancel	the	contract	for	sale	between	you	and	the	seller.			
	
4.	BIDDING	ON	BEHALF	OF	ANOTHER	PERSON	
	

(a) As	authorised	bidder,	if	you	are	bidding	on	behalf	of	another	person,	that	person	will	need	to	complete	
the	registration	requirements	above	before	you	can	bid	on	his/her	behalf,	and	provide	a	signed	letter	
authorising	you	to	bid	for	him/her.		
	

(b) As	an	agent	for	a	principal:		If	you	register	in	your	own	name	but	are	acting	as	agent	for	someone	else	
(the	“ultimate	buyer(s)”),	you	accept	personal	liability	to	pay	the	purchase	price	and	all	other	sums	
due.		In	addition,	you	guarantee	that:		
	
(i) you	 have	 conducted	 the	 necessary	 procedures	 and	 verifications	 with	 the	 ultimate	 buyer	 in	



accordance	 with	 any	 anti-money	 laundering	 laws,	 and	 you	 will	 retain	 the	 documentation	 and	
records	evidencing	this	due	diligence	for	a	period	of	five	years	(including	originals)	;	
	

(ii) 	you	undertake	to	make	such	documentation	(originals)	and	records	evidencing	your	due	diligence	
promptly	 available	 for	 immediate	 inspection	 by	 an	 independent	 third-party	 auditor	 upon	 our	
written	request	to	do	so.	We	will	not	disclose	such	documentation	and	records	to	any	third-parties	
unless	(1)	such	documentation	is	already	in	the	public	domain,	(2)	it	is	required	by	law,	or	(3)	it	is	
in	keeping	with	anti-money	laundering	laws	;	
	

(iii) the	arrangements	between	you	and	the	ultimate	buyer	are	not	designed	to	facilitate	tax	crimes	;	and	
	

(iv) to	 your	 knowledge,	 the	 funds	 used	 for	 settlement	 are	 not	 connected	with	 the	 proceeds	 of	 any	
criminal	 activity	 and	 that	 the	 ultimate	 buyer	 is	 not	 under	 investigation	 for	money	 laundering,	
terrorist	activities	or	other	money	laundering	predicate	crimes.	

	
5.	BIDDING	IN	PERSON	
	
If	you	wish	to	bid	in	the	saleroom	you	must	register	for	a	numbered	bidding	paddle	at	least	30	minutes	
before	the	auction.	You	may	register	online	at	www.christies.com	or	in	person.	For	further	information,	
please	contact	our	Client	Services	on	+33	(0)1	40	76	83	79.	
	
6.	BIDDING	SERVICES	AND	FACILITIES	
	
The	 bidding	 services	 described	 below	 are	 a	 free	 service	 offered	 as	 a	 convenience	 to	 our	 clients	 and	
Christie’s	does	not	accept	liability	for	any	error	(human	or	otherwise),	omission	or	breakdown	in	providing	
these	services.		
	

(a) Phone	Bids		
	
We	are	at	your	disposal	to	organize	phone	bids,	provided	your	request	for	this	service	has	been	
made	no	later	than	24	hours	prior	to	the	auction	and	subject	to	staff	availability.	Telephone	bidding	
is	 available	 in	 French	 or	 English.	We	 hereby	 inform	 you	 that	 telephone	 bids	 are	 recorded.	 By	
bidding	on	the	telephone,	you	consent	to	such	recording	and	agree	that	your	bids	are	governed	by	
these	Conditions	of	Sale.	

	
(b) Internet	Bids	on	Christie’s	Live™	

	
For	 certain	 auctions,	 we	 will	 accept	 bids	 over	 the	 internet.	 Please	 visit	
https://www.christies.com/buying-services/buying-guide/register-and-bid/.	 and	 click	 on	 the	
“Bid	Live”	icon	to	see	details	of	how	to	watch,	hear	and	bid	at	the	auction	from	your	computer.	As	
well	as	these	Conditions	of	Sale,	internet	bids	are	governed	by	the	Christie’s	LIVE™	Terms	of	Use	
available	at	www.christies.com.		

	
(c) Written	Bids	

	
You	can	find	a	written	bid	form	at	any	Christie’s	offices	or	by	choosing	the	sale	and	viewing	the	lots	
online	at	www.christies.com.	We	must	receive	your	completed	written	bid	form	at	least	24	hours	
before	the	auction.	Bids	must	be	placed	in	the	currency	of	the	saleroom.	The	auctioneer	will	take	
reasonable	 steps	 to	 carry	 out	written	 bids	 at	 the	 lowest	 possible	 price,	 taking	 into	 account	 the	
reserve.	If	you	make	a	written	bid	on	a	lot	which	does	not	have	a	reserve	and	there	is	no	bid	higher	
than	yours,	we	will	bid	on	your	behalf	at	around	50%	of	the	low	estimate	or,	if	this	is	lower,	the	
amount	of	your	bid.	If	we	receive	written	bids	for	identical	amounts,	and	at	the	auction	these	are	
the	highest	bids	on	the	lot,	we	will	sell	the	lot	to	the	bidder	whose	written	bid	we	received	first.	

	
C	 •	CONDUCTING	THE	SALE	
	
1.	WHO	CAN	ENTER	THE	AUCTION	



	
We	may,	at	our	option,	refuse	admission	to	our	premises	or	decline	to	permit	participation	in	any	auction	
or	to	reject	any	bid.	
	
2.	RESERVES		
	
Unless	otherwise	indicated,	all	lots	are	subject	to	a	reserve.	We	identify	lots	that	are	offered	without	a	
reserve	with	the	symbol	•	next	to	the	lot	number	or	by	saying	“without	reserve”.	The	reserve	cannot	be	
more	than	the	lot’s	low	estimate.	
	
3.	AUCTIONEER’S	DISCRETION	
	
The	auctioneer	is	responsible	for	supervising	the	sale	and	may,	at	his	or	her	own	discretion:		

(a) refuse	any	bid;		
	

(b) move	the	bidding	backwards	or	forwards	in	any	way	he	or	she	may	decide,	or	change	the	order	of	
the	lots;	
	

(c) withdraw	any	lot;		
	

(d) divide	any	lot	or	combine	any	two	or	more	lots;		
	

(e) reopen	or	continue	the	bidding	even	after	the	hammer	has	fallen;	and		
	

(f) in	 the	 case	 of	 error	 or	 dispute,	 whether	 during	 or	 after	 the	 auction,	 to	 continue	 the	 bidding,	
determine	 the	 successful	bidder,	 cancel	 the	 sale	of	 the	 lot,	 or	 reoffer	 and	 resell	 any	 lot.	 If	 any	
dispute	 relating	 to	 bidding	 arises	during	 or	 after	 the	 auction,	 the	auctioneer’s	 decision	 in	 the	
exercise	of	his	or	her	discretion	is	final.	

		
4.	BIDDING	
	
The	auctioneer	accepts	bids	from:		

(a) bidders	in	the	saleroom	;	
	

(b) telephone	bidders,	and	 internet	bidders	 through	Christie’s	LIVE™	(as	 indicated	above	 in	section	
B.6);	and		
	

(c) written	bids	left	with	us	by	a	bidder	before	the	auction.		
	
5.	BIDDING	ON	BEHALF	OF	THE	SELLER	
	
The	auctioneer	may,	at	his	or	her	sole	option,	bid	on	behalf	of	the	seller	up	to	but	not	including	the	amount	of	
the	reserve	either	by	making	consecutive	bids	or	by	making	bids	in	response	to	other	bidders.	The	auctioneer	
will	not	identify	these	as	bids	made	on	behalf	of	the	seller	and	will	not	make	any	bid	on	behalf	of	the	seller	at	
or	above	the	reserve.	If	lots	are	offered	without	a	reserve,	the	auctioneer	will	generally	decide	to	open	the	
bidding	at	50%	of	the	low	estimate	for	the	lot.	If	no	bid	is	made	at	that	level,	the	auctioneer	may	decide	to	go	
backwards,	at	his	or	her	sole	option,	until	a	bid	is	made,	and	then	continue	up	from	that	amount.	In	the	event	
there	are	no	bids	on	a	lot,	the	auctioneer	may	deem	such	lot	unsold.		
	
6.	BID	INCREMENTS	
	
Bidding	generally	starts	below	the	low	estimate	and	increases	in	steps	(bid	increments).	The	auctioneer	
will	decide	at	his	or	her	sole	option	where	the	bidding	should	start	and	the	bid	increments.	The	usual	bid	
increments	are	shown,	for	guidance	purposes	only,	on	the	written	bid	form	at	the	back	of	this	catalogue.	
	
7.	CURRENCY	CONVERTER	
	



The	saleroom	video	screens	(and	Christies	LIVETM)	may	show	bids	in	some	other	major	currencies	as	well	
as	euro.	Any	conversion	is	for	guidance	purposes	only	and	we	cannot	be	bound	by	any	exchange	rate	used.	
Christie’s	does	not	accept	liability	for	any	error	(human	or	otherwise),	omission	or	breakdown	in	providing	
these	services.		
	
8.	 SUCCESSFUL	BIDS	
	
Unless	 the	auctioneer	decides	 to	use	his	or	her	discretion	as	set	out	 in	paragraph	C3	above,	when	the	
auctioneer’s	hammer	strikes,	and	the	successful	bid	 is	announced,	 this	means	that	the	auctioneer	has	
accepted	the	last	bid,	and	a	contract	for	sale	has	been	formed	between	the	seller	and	the	successful	bidder.	
We	will	 issue	an	 invoice	only	to	the	registered	bidder	who	made	the	successful	bid.	While	we	send	out	
invoices	by	post	and/or	email	after	the	auction,	we	are	not	liable	for	informing	you	whether	or	not	your	bid	
was	successful.	If	you	have	bid	by	written	bid,	you	should	contact	us	by	telephone	or	in	person	as	soon	as	
possible	after	the	auction	to	obtain	details	on	the	outcome	of	your	bid	to	avoid	having	to	pay	unnecessary	
storage	charges.	
	
9.	 LOCAL	BIDDING	LAWS	IN	FORCE	
	
You	 agree	 that,	 when	 bidding	 at	 any	 of	 our	 auctions,	 you	 will	 strictly	 comply	 with	 all	 local	 laws	 and	
regulations	in	force	in	the	relevant	sale	site	at	the	time	of	the	sale.	
	
D	•	THE	BUYER’S	PREMIUM	AND	TAXES		
	
1.	THE	BUYER’S	PREMIUM	(EXCLUSIVE	OF	VAT)	

For	Gooding	Christie’s	sales	(including	but	not	 limited	to	Rétromobile	Paris	Auction),	 in	addition	to	the	
hammer	price,	the	buyer	shall	pay	a	buyer’s	premium	exclusive	of	VAT,	calculated	as	follows	:	

- For	vehicle	lots	:	12%,	excluding	tax,	of	the	hammer	price	up	to	and	including	€200,000,	and	10%,	
excluding	tax,	of	the	portion	of	the	hammer	price	above	€200,000.		

- For	non-vehicle	lots	(“Automobilia”)	:	25%,	excluding	tax,	of	the	hammer	price.	
	
The	buyer’s	premium	is	payable	in	addition	to	the	hammer	price	and	any	applicable	taxes,	duties,	or	other	
charges.		
	
Where	any	VAT	applies	in	accordance	with	the	relevant	French	and	European	Union	regulations,	such	VAT	
will	 be	 charged	 in	 addition	 to	 the	buyer’s	premium	 and	 the	hammer	price.	 Additional	 information	 is	
provided	in	D.2	(VAT	Regime	and	Export	Condition).		
	
Certain	 lots	may	be	 subject	 to	 additional	 fees	 and	 special	 taxes	 as	 indicated	by	 symbols	next	 to	 the	 lot	
number	in	the	catalogue	and/or	by	saleroom	notice	made	by	the	auctioneer	during	the	auction.	Please	
refer	to	the	symbol’s	description	in	this	respect.			
	
Buyers	are	responsible	for	obtaining	their	own	independent	tax	and	legal	advice	if	needed.		
	
2.	VAT	REGIME	AND	EXPORT	CONDITION	
	
The	tax	and	customs	rules	in	force	in	France	will	be	applied	by	Christie’s	when	lots	are	sold.	By	way	of	
illustration,	and	without	being	exhaustive,	the	following	principles	are	hereby	stated.			
	
When	applicable,	 the	VAT	 regime	on	 the	margin	of	 used	 goods	 and	works	of	 art,	 collector’s	 items	 and	
antiques	is	applied	by	Christie’s.	Under	French	and	European	Union	rules,	the	VAT	on	the	margin	cannot	
appear	on	the	invoice	issued	by	Christie’s	and	cannot	be	recovered	by	the	buyer	even	when	the	buyer	is	
subject	to	VAT.			

However,	pursuant	to	Article	297	C	of	the	French	General	Tax	Code,	Christie’s	can	opt	for	the	general	VAT	
system,	meaning	that	VAT	will	be	applied	on	the	total	purchase	price	subject	to	the	exemptions	made	for	



intra-Community	deliveries	and	exports.	Any	buyer	with	an	interest	in	the	general	VAT	system	must	inform	
Christie’s	so	that	such	option	can	appear	on	the	invoice	which	will	be	given	to	the	buyer.		

In	the	case	where	Christie’s	uses	the	above	option	or	when	the	standard	VAT	rules	apply	by	law,	the	sale	is	
completed	on	conditions	of	departure	so	French	VAT	generally	applies.			

However,	in	the	event	that	the	buyer	is	not	a	VAT	taxable	person,	like	a	private	individual,	and	Christie’s	
intervenes	directly	or	 indirectly	 in	 the	dispatch	or	 transport	of	 the	 lot(s)	between	France	and	another	
European	Union	member	 State,	 the	 VAT	 treatment	 of	 the	 transactions	 should	 be	 amended	 in	 order	 to	
submit	the	transactions	to	the	VAT	applicable	in	the	State	of	delivery.		

In	addition,	in	the	event	of	the	export	of	lot(s)	acquired	from	Christie’s,	in	accordance	with	the	applicable	
tax	and	customs	rules,	the	sale	will	be	able	to	benefit	from	a	VAT	exemption.	In	this	respect,	it	is	agreed	that	
the	export	of	the	acquired	lot	must	occur	within	three	months	of	the	sale.		

The	buyer	must,	within	this	time,	indicate	in	writing	that	the	lot	acquired	is	intended	for	export	and	provide	
a	delivery	address	outside	the	EU.	In	all	cases,	the	buyer	must	pay	an	amount	equal	to	that	of	the	VAT	that	
would	be	paid	by	Christie’s	in	the	case	of	the	non-export	of	the	lot	within	the	above	timeline.	In	the	event	
of	export	in	accordance	with	the	tax	and	customs	rules	in	force	in	France,	and	provided	that	Christie’s	is	in	
possession	of	the	proof	of	export	within	the	required	time,	this	amount	will	be	returned	to	the	buyer.		
	
Christie’s	will	charge	a	processing	fee	for	the	processing	of	intra-community	deliveries	and	exports.		
	
For	further	information	on	the	measures	that	Christie’s	takes,	please	contact	our	Client	Services	on	+33	
(0)1	40	76	83	79.	We	recommend	that	buyers	consult	a	specialised	adviser	in	order	to	avoid	any	ambiguity	
about	their	VAT	status.	
	
3.	SALES	TAX	ON	EXPORTS	TO	THE	UNITED	STATES	
	
For	 lots	 that	Christie’s	ships	to	the	United	States,	a	sales	or	use	tax	may	be	due	on	the	hammer	price,	
buyer’s	 premium	 and	 shipping	 costs	 on	 the	 lot,	 regardless	 of	 the	 nationality	 or	 citizenship	 of	 the	
purchaser.			
	
Christie’s	is	currently	required	to	collect	sales	tax	for	lots	it	ships	to	the	state	of	New	York.	The	applicable	
sales	tax	rate	will	be	determined	based	upon	the	state,	county,	or	locality	to	which	the	lot	will	be	shipped.	
Successful	 bidders	 claiming	 an	 exemption	 from	 sales	 tax	 must	 provide	 appropriate	 documentation	 to	
Christie’s	prior	to	the	release	of	the	lot.			
	
For	shipments	to	those	states	for	which	Christie’s	is	not	required	to	collect	a	sales	tax,	a	successful	bidder	
may	be	required	to	remit	a	use	tax	to	that	state’s	tax	authorities.	Christie’s	recommends	that	you	obtain	your	
own	independent	tax	advisor	for	any	further	information.	
	
E	•	WARRANTIES		
	
1.	 SELLER’S	WARRANTIES	
	
For	each	lot,	the	seller	warrants	that:	
	

(a) the	seller	 is	the	owner	of	the	lot	or	a	joint	owner	of	the	lot	acting	with	the	permission	of	all	the	
other	co-owners	or,	if	the	seller	is	not	the	owner	or	a	joint	owner	of	the	lot,	has	the	permission	of	
the	owner	to	sell	the	lot,	or	the	right	to	do	so	in	law;	and	
	

(b) The	seller	has	the	right	to	transfer	ownership	of	the	lot	to	the	buyer	without	any	restrictions	or	
claims	by	anyone	else.	

	
If	either	of	the	above	warranties	is	incorrect,	the	seller’s	liability	shall	be	limited	to	the	purchase	price	
(as	defined	in	paragraph	F1(a)	below)	paid	by	the	buyer.	The	seller	shall	not	be	liable	to	the	buyer	for	any	



reason	for	loss	of	profit	or	business,	loss	of	anticipated	savings,	loss	of	opportunity	or	any	interest,	costs,	
damages,	other	damages	or	expenses.	Except	as	otherwise	set	out	above	and	to	the	extent	permitted	by	
law	the	seller	gives	no	other	warranty	 in	relation	to	any	 lot,	and	all	other	obligations	upon	the	seller	
which	may	be	incorporated	into	to	these	Conditions	of	Sale	by	law,	are	excluded.		
	
2.	VEHICLE	LOTS	-	“AS	IS	/	WHERE	IS”		
	
All	lots	are	sold	“AS	IS	/	WHERE	IS”,	and	with	all	faults.		
	

(i) Except	as	expressly	set	forth	in	sections	E.1	and	E.3,	and	except	for	any	liability	that	cannot	be	
excluded	 under	 French	 law,	 neither	 Christie’s	 nor	 the	 seller	 makes	 any	 representation	 or	
warranty	of	any	kind,	express,	 implied	or	statutory,	with	respect	to	any	vehicle	lot.	For	the	
avoidance	of	doubt,	neither	Christie’s	nor	the	seller	makes	any	warranty	as	to	merchantability,	
fitness	for	a	particular	purpose,	correctness,	accuracy	or	adequacy	of	any	description	(including	
the	 lot	 description),	 performance,	 roadworthiness,	 condition,	 authenticity,	 quality,	
provenance,	age,	genuineness,	rarity	or	historical	relevance	with	regard	to	any	lot	or	whether	
or	not	any	lot	complies	with	federal,	state	or	foreign	laws,	regulations	or	ordinances	of	any	kind,	
nor	do	Christie’s	or	the	seller	accept	or	assume	any	liability	or	responsibility	 for	any	of	the	
foregoing.		

	
(ii) Any	written	or	oral	statements,	descriptions,	or	materials	made	by	or	on	behalf	of	Christie’s	

(including	by	any	of	Christie’s	employees,	agents	or	representatives)	or	the	seller,	whenever	
and	 however	 made	 (including,	 without	 limitation,	 catalogue	 or	 lot	 descriptions,	 auction	
announcements,	 advertisements,	 press	 releases,	 condition	 reports,	 assurances,	 images,	
condition	 comments,	 or	 any	 statements	 by	 Christie’s	 staff)	 are	 provided	 for	 general	
information	only,	represent	opinions	and	not	statements	of	fact,	and	shall	not	be	relied	upon	as	
constituting	any	warranty	or	assumption	of	liability	by	Christie’s	or	the	seller.	

	
You	are	advised	 to	 conduct	your	own	 independent	 investigation	and	examination	of	 lots	 and	are	 solely	
responsible	for	inspecting	lots	prior	to	bidding,	and	satisfying	yourself	as	to	the	condition,	completeness,	
mechanical	state	and	any	repairs	or	restoration.	
	
3.	AUTHENTICITY	WARRANTY	(VEHICLE	LOTS)	
	
Subject	to	the	exclusions	and	limitations	set	out	below,	Christie’s	gives	a	limited	authenticity	warranty	in	
respect	of	vehicle	lots	(the	“authenticity	warranty”).	
	
This	limited	authenticity	warranty	is	as	follows:	Christie’s	warrants,	subject	to	the	terms	below,	that	the	
information	shown	in	UPPERCASE	type	in	the	first	line	on	the	first	page	of	the	catalogue	description	(the	
“lot	heading”)	of	a	vehicle	lot	is	authentic.	The	meaning	of	authentic	is	set	out	in	the	glossary	at	the	end	of	
these	Conditions	of	Sale.		
	
The	terms	of	the	authenticity	warranty	are	as	follows:	
	

(a) the	authenticity	warranty	will	be	honoured	only	 for	claims	notified	within	a	period	of	 five	(5)	
years	from	the	date	of	the	auction.			

	
(b) It	is	given	only	for	information	shown	in	UPPERCASE	type	in	the	lot	heading.	It	does	not	apply	to	

anything	other	than	in	the	lot	heading	even	if	such	information	shown	in	UPPERCASE	type.			
	

(c) The	authenticity	warranty	does	not	apply	to	any	lot	heading	or	part	of	a	lot	heading	which	is	
“qualified”.	“Qualified”	means	limited	by	a	clarification	in	a	lot’s	catalogue	description	or	by	the	
use	 in	 a	 lot	heading	 of	 a	 qualifying	 statement,	 as	 explained	 further	 in	 “Important	Notices	 and	
Explanation	of	Cataloguing	Practice”.	Any	such	qualification	indicates	Christie’s	opinion	only,	and	
no	authenticity	warranty	is	provided	in	respect	to	the	qualified	element	of	the	lot	heading.		

	
(d) The	authenticity	warranty	applies	to	the	lot	heading	as	amended	by	any	Saleroom	Notice.	

	
(e) The	authenticity	warranty	does	not	apply	where,	after	the	auction,	generally	accepted	opinion	or	



expertise	has	developed	leading	to	a	change	in	opinion.	Further,	it	does	not	apply	if	the	lot	heading	
reflected	the	generally	accepted	opinion	of	experts	at	the	date	of	the	sale	or	the	description	drew	
attention	to	any	conflict	of	opinion.	

	
(f) The	authenticity	warranty	does	not	apply	if	the	authenticity	of	the	lot	heading	can	only	be	shown	

by	a	scientific,	technical,	or	forensic	process	which,	on	the	date	the	catalogue	was	published,	was	
not	available	or	generally	accepted	for	use,	or	which	was	unreasonably	expensive	or	impractical,	or	
was	likely	to	have	damaged	the	vehicle	lot.	

	
(g) The	benefit	of	the	authenticity	warranty	is	only	available	to	the	original	buyer,	as	shown	on	the	

invoice	issued	at	the	time	of	the	sale	and	only	if,	on	the	date	of	the	notice	of	claim,	the	original	buyer	
is	the	full	owner	of	the	lot	and	the	lot	is	free	from	any	claim,	interest	or	restriction	by	anyone	else,	
and	may	not	be	transferred.	

	
(h) In	order	to	claim	under	the	authenticity	warranty,	you	must:	

(i) give	Christie’s	written	notice	 of	 your	 claim	within	 five	 (5)	 years	 of	 the	 date	 of	 the	 auction,	
together	with	reasonable	details	and	supporting	evidence	;	

(ii) at	Christie’s	option,	provide	the	written	opinions	of	two	recognised	experts	in	the	relevant	field,	
mutually	agreed	in	advance	by	you	and	Christie’s,	confirming	that	the	vehicle	lot,	as	described	
in	the	lot	heading	is	not	authentic	;	and	

(iii) 	return	the	vehicle	lot	at	your	expense	to	Christie’s,	in	the	same	condition	as	at	the	time	of	sale.		
	

(i) Your	sole	and	exclusive	remedy	for	any	breach	of	the	authenticity	warranty	is	rescission	of	the	
sale	and	a	refund	of	the	purchase	price	paid	by	you.	Christie’s	will	not,	in	any	circumstances,	be	
required	 to	 pay	more	 than	 the	purchase	price,	 nor	will	we	 be	 liable	 for	 any	 loss	 of	 profits	 or	
business,	 loss	 of	 opportunity	 or	 value,	 anticipated	 savings,	 interest,	 costs,	 other	 damages,	 or	
expenses	of	any	kind.	

	
4.	 YOUR	WARRANTIES	
	

(a) You	 warrant	 that	 the	 funds	 used	 for	 settlement	 are	 not	 connected	 with	 any	 criminal	 activity,	
including	tax	evasion,	and	you	are	neither	under	investigation,	nor	have	you	been	charged	with	or	
convicted	of	money	laundering,	terrorist	activities	or	other	crimes.	
	

(b) Where	you	are	bidding	as	agent	on	behalf	of	any	ultimate	buyer(s)	who	will	put	you	in	funds	before	
you	pay	Christie’s	for	the	lot(s),	you	warrant	that:		
	
(i)		 you	have	conducted	appropriate	customer	due	diligence	on	the	ultimate	buyer(s)	and	have	

complied	 with	 all	 applicable	 anti-money	 laundering,	 counter	 terrorist	 financing	 and	
sanctions	laws	;	

	
(ii)		you	 will	 disclose	 to	 us	 the	 identity	 of	 the	 ultimate	 buyer(s)	 (including	 any	 officers	 and	

beneficial	 owner(s)	 of	 the	 ultimate	 buyer(s)	 and	 any	 persons	 acting	 on	 its	 behalf)	 and	
promptly	upon	our	request,	provide	documents	to	verify	their	identity	;	

	
(iii)	the	arrangements	between	you	and	the	ultimate	buyer(s)	in	relation	to	the	lot	or	otherwise	

do	not,	in	whole	or	in	part,	facilitate	tax	crimes	;	
	
(iv)		you	do	not	know,	and	have	no	reason	to	suspect	that	the	ultimate	buyer(s)	(or	its	officers,	

beneficial	 owners	 or	 any	 persons	 acting	 on	 its	 behalf)	 are	 on	 a	 sanctions	 list,	 	 are	 under	
investigation	for,	charged	with	or	convicted	of	money	laundering,	terrorist	activities	or	other	
crimes,	or	that	the	funds	used	for	settlement	are	connected	with	the	proceeds	of	any	criminal	
activity,	including	tax	evasion;	and	

	
(v)		where	you	are	a	 regulated	person	who	 is	 supervised	 for	anti-money	 laundering	purposes	

under	the	laws	of	the	EEA	or	another	jurisdiction	with	requirements	equivalent	to	the	EU	4th	
Money	Laundering	Directive,	and	we	do	not	request	documents	to	verify	the	ultimate	buyer’s	
identity	at	the	time	of	registration,	you	consent	to	us	relying	on	your	due	diligence	on	the	



ultimate	buyer,	and	will	retain	their	identification	and	verification	documents	for	a	period	of	
not	 less	than	5	years	 from	the	date	of	 the	transaction.	You	will	make	such	documentation	
available	for	immediate	inspection	on	our	request.	

	
5.		EXCLUSION	OF	THE	LEGAL	GUARANTEE	OF	CONFORMITY		
	
In	accordance	with	article	L.321-11	of	the	French	Commercial	Code,	we	hereby	inform	you	that	the	lots	
offered	at	our	auctions	are	not	covered	by	the	legal	guarantee	of	conformity	in	accordance	with	article	L.	
217-2	of	the	French	Consumer	Code.	This	exclusion	of	warranty	does	not	apply	to	auctions	held	exclusively	
online.	
	
F	•	PAYMENT		
	
1.	HOW	TO	PAY	
	

(a) Sales	 are	 made	 immediately	 at	 the	 point	 the	 hammer	 falls	 on	 the	 successful	 bid.	 Immediately	
following	the	auction,	you	must	pay	the	purchase	price	being:	
	

(i) the	hammer	price;		
	

(ii) the	buyer’s	premium;	and	
	

(iii) any	amounts	due	under	section	D	above;	and	
	

(iv) any	applicable	taxes,	duties,	sales	or	service	tax	or	VAT.	
	

Payment	is	due	no	later	than	by	the	end	of	the	seventh	calendar	day	following	the	date	of	the	auction	(the	
“due	date”).	
	

(b) We	will	only	accept	payment	from	the	registered	bidder.	Once	issued,	we	cannot	change	the	buyer’s	
name	on	an	invoice	or	re-issue	the	invoice	in	a	different	name.	You	must	pay	immediately	even	if	
you	want	to	export	the	lot	and	you	need	an	export	licence.		
	

(c) You	must	pay	for	lots	bought	at	Christie’s	France	in	the	currency	stated	on	the	invoice	in	one	of	the	
following	ways:	

	
(i) Wire	transfer		

	
Account	number:	58	05	3990	101	Christie’s	France	SNC	-	Barclays	Corporate	France	–	34/36,	
avenue	de	Friedland-	75383	Paris	Cedex	08,	BIC	code:	BARCFRPC	-	IBAN:	FR76	30588	00001	
58053990	101	62.	

	
(ii) Credit	Card		

	
We	accept	most	major	credit	cards	subject	to	certain	conditions.	Details	of	the	conditions	and	
restrictions	 applicable	 to	 credit	 card	payments	 are	 available	 from	our	Post	 Sale	Department,	
whose	details	are	set	out	in	paragraph	(e)	below.		

	
Payment:	
	
If	you	pay	for	your	purchase	using	a	credit	card	issued	outside	the	region	of	the	sale,	the	payment	may	
incur	a	cross-border	transaction	fee,	depending	on	the	type	of	credit	card	and	account	you	hold.		If	you	
think	this	may	apply	to	you,	please	check	with	your	credit	card	issuer	before	making	the	payment.	We	
reserve	the	right	to	charge	you	any	transaction	or	processing	fees	which	we	bear	when	processing	your	
payment.	Please	note	that	for	sales	that	permit	online	payment,	certain	transactions	will	be	ineligible	for	
credit	card	payment.	



	
(iii) Cash		

	
We	do	not	accept	single	or	multiple	payments	in	cash	or	cash	equivalents	of	more	than	€1,000	
per	buyer	and	per	sale	for	French	fiscal	residents	(individuals	and	corporations)	and	€7,500	for	
foreign	tax	residents,	per	buyer	per	year.	

	
(iv) Banker’s	draft		

	
You	must	make	these	payable	to	Christie’s	France	SNC	and	provide	us	a	bank	attestation	stating	
the	identity	of	the	account	owner.	Additional	conditions	may	apply	to	this	type	of	payment.		

	
(v) Cheque		

	
	 					You	must	make	cheques	payable	to	Christie’s	France	SNC.	Payments	must	be	made	in	Euros.	

	
(d) You	must	quote	the	sale	number,	lot	number(s),	your	invoice	number	and	Christie’s	client	account	

number	when	making	a	payment.	All	payments	sent	by	post	must	be	sent	to:	Christie’s	France	SNC,	
Credit	Department,	9	Avenue	Matignon,	75008	Paris.		
	

(e) For	more	information,	please	contact	our	Post	Sale	Department	by	phone	on	+33	(0)1	40	76	84	10.	
	
2.	TRANSFERRING	OWNERSHIP	TO	YOU	
	
The	 adjudication	 results	 in	 the	 transfer	 of	 ownership	 to	 you.	 However,	 the	 lot	 purchased	will	 not	 be	
released	to	you	until	the	total	purchase	price	has	been	paid	in	full,	without	prejudice	to	the	provisions	of	
paragraphs	F4	and	F5.	
	
3.	TRANSFERRING	RISK	TO	YOU		
	
The	risk	in	and	responsibility	for	the	lot	will	transfer	to	you	at	the	moment	the	lot	is	awarded,	i.e.	upon	the	
fall	of	the	hammer.	
	
4.	WHAT	HAPPENS	IF	YOU	DO	NOT	PAY	
	
(a)	According	to	the	Article	L.321-14	of	the	French	Code	de	Commerce,	if	a	purchaser	fails	to	pay,	after	a	
formal	notice	having	been	sent	and	this	being	unsuccessful,	the	lot	will	be	reoffered	for	sale	if	the	seller	so	
requests,	for	“réitération	des	enchères”	by	the	defaulting	purchaser.	If	the	seller	does	not	ask	request	such	
sale	in	a	period	of	three	months	from	the	date	of	the	sale,	he/she	mandates	Christie’s	France	SNC	to	act	on	
his/her	behalf,	at	Christie’s	France	SNC’s	discretion,	to	prosecute	the	buyer	in	order	to	cancel	the	sale,	or	
to	initiate	legal	proceedings	against	the	buyer	in	order	to	obtain	the	annulment	of	the	sale,	or	to	obtain	the	
performance	and	payment	of	 this	sale,	 requesting	 the	buyer	 to	additionally,	and	 in	both	cases,	pay	any	
damages,	fees	and	other	justified	amounts.		
	
(b)	Moreover,	if	you	fail	to	pay	us	the	purchase	price	in	full	by	the	due	date,	Christie’s	France	SNC	will	be	
entitled	 to	do	one	or	more	of	 the	 following,	 at	 its	 sole	discretion,	 (as	well	 as	 enforce	our	 rights	 under	
paragraph	F5	and	any	other	rights	or	remedies	we	have	by	law):	
	

(i)	charge	interest	on	the	total	amounts	due	from	the	date	of	a	formal	notice	to	pay,	at	the	lowest	of	the	
following	rates:	
• Bank	prime	rate	of	Barclay’s	plus	six	(6)	points	
• Legal	interest	rate	plus	four	(4)	points	

	
(ii)	cancel	the	sale	of	the	lot.	If	we	do	this,	we	may	sell	the	lot	again,	publicly	or	privately	on	such	terms	

we	shall	think	necessary	or	appropriate,	in	which	case	you	must	pay	us	any	shortfall	between	the	
purchase	price	 and	 the	proceeds	 from	 the	 resale.	 You	must	 also	pay	 all	 costs,	 expenses,	 losses,	
damages	and	legal	fees	we	have	to	pay	or	may	suffer	and	any	shortfall	in	the	seller’s	commission	on	



the	resale;		
	
(iii)	pay	the	seller	an	amount	up	to	the	net	proceeds	payable	in	respect	of	the	amount	bid	by	you	in	

which	case	you	acknowledge	and	understand	that	Christie’s	will	have	all	of	the	rights	of	the	seller	to	
pursue	you	for	such	amounts;	

	
(iv)	hold	you	legally	responsible	for	the	purchase	price	and	may	begin	legal	proceedings	to	recover	it	

together	with	any	late-payment	interest,	legal	fees	and	costs	as	far	as	we	are	allowed	by	law;	
	
(v)	take	what	you	owe	us	from	any	amounts	which	we	or	any	company	in	the	Christie’s	Group	may	owe	

you	(including	any	deposit	or	other	part-payment	which	you	have	paid	to	us);	
	
(vi)	at	our	sole	option	reveal	your	identity	and	contact	details	to	the	seller;	
	
(vii)	reject,	at	any	future	auction,	any	bids	made	by	or	on	behalf	of	the	buyer	or	to	obtain	a	deposit	from	

the	buyer	before	accepting	any	bids;			
	
(viii)	exercise	all	the	rights	and	remedies	of	a	person	holding	security	over	any	lot	 in	our	possession	

owned	by	you,	whether	by	way	of	pledge,	security	interest	or	in	any	other	way	as	permitted	by	the	
law	of	the	place	where	such	property	is	located.		You	will	be	deemed	to	have	granted	such	security	
to	us	and	we	may	retain	such	property	as	collateral	security	for	your	obligations	to	us;	

	
(ix)	take	any	other	action	we	see	necessary	or	appropriate;	
	
(x)	if	we	resell	the	lots	previously	auctioned	in	the	conditions	described	in	the	first	paragraph	above	

(réitération	des	enchères),	we	will	charge	you	any	capital	loss	between	the	purchase	price	and	the	
proceeds	 from	 the	 resale,	 as	 well	 as	 all	 costs,	 expenses,	 losses,	 damages,	 legal	 fees,	 taxes	 and	
commissions	 in	 relation	 with	 the	 two	 sales	 which	 may	 become	 payable	 following	 the	 payment	
default,	including	the	amounts	described	in	section	4.a;	

	
(xi)	register	this	payment	incident	in	our	database	after	having	informed	the	seller	in	question.		

	
(c)	If	you	owe	money	to	us	or	to	another	Christie’s	Group	company,	as	well	as	the	rights	set	out	above,	we	
can	use	any	amount	you	do	pay,	including	any	deposit	or	other	partial-payment	you	have	made	to	us,	or	
which	we	owe	you,	to	pay	off	any	amount	you	owe	to	us	or	another	Christie’s	Group	company	for	any	
transaction.		
	
(d)	If	you	make	payment	in	full	after	the	due	date	and	we	choose	to	accept	it,	we	may	charge	you	storage	
and	transport	costs	from	the	date	that	is	15	days	following	the	auction	in	accordance	with	paragraphs	G	
below.		
	
5.	KEEPING	YOUR	PROPERTY	
	
If	you	owe	money	to	us	or	to	another	Christie’s	Group	company,	as	well	as	the	rights	set	out	in	F4	above,	we	
can	use	or	deal	with	any	of	your	lot(s)	we	hold	or	which	is	held	by	another	Christie’s	Group	company	in	any	
way	allowed	by	law.	We	will	return	your	lot(s)	to	you	only	after	having	received	full	payment	of	the	amounts	
due	to	us	or	 the	relevant	Christie’s	Group.	However,	 if	we	choose,	we	can	also	sell	your	 lot(s)	 in	any	way	
permitted	by	law	that	we	think	appropriate.	We	will	use	the	proceeds	of	the	sale	against	any	amounts	you	owe	
us	and	we	will	pay	any	amount	left	from	that	sale	to	you.	If	there	is	a	shortfall,	you	must	pay	us	any	difference	
between	the	amount	we	have	received	from	the	sale	and	the	amount	you	owe	us.	
	
G	 •	COLLECTION,	REMOVAL	AND	STORAGE	OF	LOTS	
	
1.	REMOVAL	FROM	THE	AUCTION	SITE	
	
Immediately	following	the	auction,	all	lots	will	be	removed	from	the	auction	venue,	at	the	buyer’s	risk	and	
expense,	and	transported	to	a	third-party	storage	facility	designated	by	Christie’s	(the	“storage	facility”).	A	



handling	fee	of	€650	(excluding	VAT)	per	vehicle	lot	will	be	charged	for	this	service.	The	address	of	the	
storage	facility	will	be	provided	to	the	buyer	together	with	the	invoice	and	payment	instructions.		Risk	in	the	
lot	passes	to	the	buyer	at	the	fall	of	the	hammer	in	accordance	with	paragraph	F.3,	and	the	buyer	bears	all	
risks	associated	with	transportation	to	and	storage	at	the	storage	facility.	
	
2.	COLLECTION	FROM	THE	STORAGE	FACILITY	
	
After	full	payment	of	the	purchase	price	plus	all	applicable	taxes	and	costs	(including	handling	fees,	storage	
fees,	and	any	taxes	or	customs	charges	applicable	at	release)	to	Christie’s,	lots	may	be	collected	from	the	
storage	facility	beginning	on	the	date	specified	in	the	“Important	Information	for	buyers”,	section	at	the	front	
of	the	auction	catalogue.	Collection	is	strictly	by	appointment	only,	and	the	buyer	must	provide	at	least	24	
hours’	prior	notice	to	Christie’s	Post-Sale	Department	postsaleparis@christies.com	or	+33	(0)1	40	76	84	10	
to	schedule	a	collection	appointment.			
	
3.	DEADLINE	FOR	COLLECTION	AND	STORAGE	CHARGES	
	
Lots	not	collected	from	the	storage	facility	by	15	calendar	days	after	the	auction	will	incur	storage	charges	
as	is	stated	in	the	Important	Notices	or	notified	to	the	buyer.	However,	note	that	lots	will	not	be	released	to	
you	until	you	have	made	full	and	clear	payment	of	all	amounts	due	to	us.	All	storage	charges	must	be	paid	in	
full	prior	to	release	of	the	lot.	For	lots	not	collected	by	the	specified	timeframe	above,	we	or	our	authorised	
agents	may,	in	addition	to	charging	you	storage	costs	at	the	rates	set	out	in	the	“Important	Information	for	
buyers”	 section	 in	 the	 front	 of	 the	 auction	 catalogue,	 move	 the	 lot	 to	 another	 location	 or	 third-party	
warehouse,	charging	you	transport	costs	and	administration	fees	for	doing	so	and	you	will	be	subject	to	the	
third	party	storage	warehouse’s	standard	terms	and	fees.			
	
If	you	do	not	collect	a	lot	within	a	period	of	90	days	following	the	date	of	the	auction,	we	or	our	authorised	
agents	may	sell	the	lot	in	any	commercially	reasonable	way	we	think	appropriate	and	as	permitted	by	law.		
Nothing	in	this	paragraph	is	intended	to	limit	our	rights	under	paragraph	F4.	
	
4.	BUYER’S	RESPONSIBILITIES	FOR	COLLECTION	AND	TRANSPORT	
	
The	buyer	is	solely	responsible	for	making	all	arrangements	for	collection	and	transport	of	the	lot	from	the	
storage	facility,	including	compliance	with	all	applicable	import,	export,	registration,	road-use,	and	customs	
requirements.	 Christie’s	 may	 provide	 contact	 details	 for	 third-party	 shippers	 or	 customs	 agents	 as	 a	
convenience	only,	and	Christie’s	accepts	no	liability	for	their	acts	or	omissions.		Christie’s	is	not	responsible	
for	any	delay	in	collection	or	release	arising	from:	(a)	the	buyer’s	failure	to	pay	all	amounts	due;	(b)	the	
buyer’s	transport	arrangements;	(c)	customs	or	administrative	procedures,	including	temporary	admission	
clearance;	or	(d)	any	requirement	for	an	export	license,	passport,	or	other	documentation.	
	
5.	CUSTOMS	AND	TEMPORARY	ADMISSION	RESTRICTIONS	
	
Where	a	lot	is	subject	to	a	temporary	importation	regime,	import	duties,	VAT,	or	other	customs	obligations,	
Christie’s	may	be	required,	as	guarantor,	to	ensure	proper	customs	clearance	before	the	lot	is	released.	In	
such	cases,	the	lot	cannot	be	released	to	the	buyer	or	its	transport	agent	until	Christie’s	confirms	that	all	
customs	 requirements	 have	 been	 satisfied.	 Additional	 instructions	 will	 be	 provided	 to	 the	 buyer,	 as	
applicable.	
	
6.	EXPORT	AND	IMPORT	
	
(a)	 Any	lot	sold	at	auction	may	be	subject	to	laws	on	exports	from	the	country	in	which	it	is	sold	and	the	

import	restrictions	of	other	countries.	Many	countries	require	a	declaration	of	export	for	lots	leaving	
the	country	and/or	an	import	declaration	on	entry	of	lots	into	the	country.	Local	laws	may	prevent	
you	from	importing	a	 lot	 in	certain	countries.	We	will	not	be	obliged	to	cancel	your	purchase	and	
refund	the	purchase	price	if	your	lot	may	not	be	exported,	imported	or	it	is	seized	for	any	reason	by	
a	government	authority.	 It	 is	your	responsibility	to	determine	and	satisfy	the	requirements	of	any	
applicable	laws	or	regulations	relating	to	the	export	or	import	of	any	lot	you	purchase.	

	
(b)	 You	alone	are	responsible	for	obtaining	advice	about	and	meeting	the	requirements	of	any	laws	or	



regulations	which	apply	to	exporting	or	importing	any	lot,	prior	to	bidding.	If	you	are	refused	a	licence	
or	there	is	a	delay	in	getting	one,	you	must	still	pay	us	in	full	for	the	lot.	We	may	be	able	to	help	you	
apply	 for	 the	appropriate	 licences	 if	you	request	us	 to	and	pay	our	 fee	 for	doing	so.	However,	we	
cannot	guarantee	that	you	will	receive	one.	For	more	information,	please	contact	our	Client	Services	
on	+33	(0)1	40	76	83	79.		

	
(c)	 You	are	alone	responsible	for	the	payment	of	any	taxes,	tariffs,	or	other	government	imposed	charges	

relating	to	the	export	or	import	of	the	lot.	If	Christie's	exports	or	imports	the	lot	on	your	behalf,	and	
if	Christie's	pays	these	applicable	taxes,	tariffs	or	other	government	imposed	charges,	you	agree	to	
refund	that	amount	to	Christie’s.		

	
(d)	Lots	made	from	protected	species	
	
	 		 Lots	made	from	or	including	(regardless	of	the	percentage)	endangered	and	other	protected	species	of	

wildlife	are	marked	with	the	symbol	~	in	the	catalogue.	Such	material	includes,	among	other	things,	
ivory,	 tortoiseshell,	whalebone,	certain	species	of	coral,	Brazilian	rosewood,	crocodile,	alligator	and	
ostrich	skins.	You	should	check	the	relevant	customs	laws	and	regulations	before	bidding	on	any	lot	
containing	wildlife	material	if	you	plan	to	export	the	lot	from	the	country	in	which	the	lot	is	sold	and	
import	it	into	another	country	as	a	licence	may	be	required.	In	some	cases,	the	lot	can	only	be	shipped	
with	an	independent	scientific	confirmation	of	species	and/or	age	and	you	will	need	to	obtain	these	at	
your	own	cost.	Several	countries	have	imposed	restrictions	on	dealing	in	elephant	ivory,	ranging	from	
a	total	ban	on	importing	African	elephant	ivory	in	the	United	States	to	importing,	exporting	and	selling	
under	strict	measures	in	other	countries.	The	UK	and	EU	have	both	implemented	regulations	on	selling,	
exporting	and	importing	elephant	ivory.	In	our	Paris	sales,	lots	made	of	or	including	elephant	ivory	
material	are	marked	with	the	symbol	∝	and	with	its	intra-community	certificate	obtained	ahead	of	the	
sale,	can	only	be	exported	within	the	European	Union.	It	can	only	be	exported	outside	of	the	European	
Union	if	the	buyer	is	a	museum	or	the	lot	is	a	musical	instrument.	Handbags	containing	endangered	or	
protected	 species	material	 are	marked	with	 the	 symbol	≈	and	 further	 information	can	be	 found	 in	
paragraph	K	below.	We	will	not	be	required	to	cancel	your	purchase	and	refund	the	purchase	price	if	
your	 lot,	which	 is	made	 from	or	 includes	protected	species,	may	not	be	exported,	 imported	or	 it	 is	
seized	for	any	reason	by	a	government	authority.		It	is	your	responsibility	to	determine	and	satisfy	the	
requirements	of	any	applicable	laws	or	regulations	applicable	to	the	export	or	import	of	lots	containing	
such	protected	or	regulated	material.		

	
(e)	Vehicles	lots.		

		
Christie’s	makes	no	representation	or	warranty,	express	or	implied,	that	any	vehicle	lot	is	capable	of	
being	 exported	 or	 imported	 into	 any	 jurisdiction.	 Buyers	 are	 solely	 responsible	 for	 satisfying	
themselves	 as	 to	 any	 licensing,	 roadworthiness,	 and	 compliance	 with	 import,	 export,	 or	
transportation	 laws,	 including	 those	 regarding	 title,	 registration,	 emissions,	 insurance,	 and	 safety	
equipment.	 	Buyers	are	 responsible	 for	determining	whether	an	export	permit	or	other	 licence	 is	
required	and	for	obtaining	and	paying	the	costs	of	any	such	permit	or	licence	to	export	a	lot	from	the	
European	Union	or	any	other	jurisdiction,	and	to	import	it	into	the	destination	country.	Christie’s	and	
the	seller	accept	no	liability	in	connection	with	any	such	permit	or	for	compliance	with	any	applicable	
regulations.	

	
For	all	symbols	and	other	markings	referred	to	in	paragraph	K,	please	note	that	the	lots	are	marked	with	
symbols	 for	 reference	only,	 solely	 to	 facilitate	your	consultation	of	 the	catalogue,	but	we	do	not	accept	
liability	for	errors	or	for	failing	to	mark	lots.	
	
H	•	OUR	LIABILITY	TO	YOU	
	

(a) Except	as	expressly	set	out	in	section	E.3	(the	limited	authenticity	warranty)	and	to	the	extent	
required	by	applicable	law,	Christie’s	makes	no	representation	or	warranty	of	any	kind,	express	or	
implied,	 in	 relation	 to	 any	 lot.	 	We	make	 no	warranty	 in	 relation	 to	 any	 statement	made	 or	
information	provided	by	us	or	our	 representatives	or	 employees	 about	 any	 lot.	 	 To	 the	 fullest	
extent	permitted	by	law,	all	implied	warranties	and	other	conditions	which	might	otherwise	be	



incorporated	into	these	Conditions	of	Sale	are	excluded.		
	
The	seller’s	warranties	contained	in	section	E.1	are	their	own	and	we	do	not	have	any	liability	to	you	in	
relation	to	those	warranties.	
	

(b) We	:		
	

(i) are	not	responsible	to	you	for	any	reason	(whether	for	breaching	these	Conditions	of	Sale	or	any	
other	matter	relating	to	your	purchase	of,	or	bid	for,	any	lot),	other	than	in	the	event	of	fraud	or	
fraudulent	misrepresentation	by	us	or	other	than	as	expressly	set	out	in	these	Conditions	of	Sale;	or	

	
(ii) do	not	make	 any	 representation,	 guarantee	or	warranty	 or	 assume	any	 liability	 of	 any	kind	 in	

respect	of	any	lot	with	regard	to	its	merchantability,	fitness	for	a	particular	purpose,	description,	
size,	 specifications,	 quality,	 condition,	 attribution,	 authenticity,	 rarity,	 importance,	 medium,	
provenance,	exhibition	history,	literature,	or	historical	relevance.	Except	as	required	by	local	law,	
any	warranty	of	any	kind	is	excluded	by	this	paragraph.	

	
(c) In	particular,	please	be	aware	that	our	written	and	telephone	bidding	services,	Christie’s	LIVE™,	

condition	reports,	the	currency	converter	and	saleroom	video	screens	are	free	services	and	we	are	
not	liable	to	you	for	any	error	(human	or	otherwise),	omission	or	breakdown	in	these	services.	
	

(d) We	have	no	liability	to	any	person	other	than	a	buyer	in	connection	with	the	purchase	of	any	lot.	
	

(e) If,	regardless	of	the	terms	in	paragraphs	(a)	to	(d)	or	E3	above,	we	are	found	to	be	liable	to	you	for	any	
reason,	we	shall	be	liable	to	the	extent	of	the	purchase	price	paid	by	you	to	us.	We	shall	not	be	liable	
to	you	for	any	reason	for	loss	of	profits	or	business,	loss	of	opportunity	or	value,	anticipated	savings	or	
interest,	costs,	other	damages,	or	expenses.	

	
I	•	OTHER	TERMS	
	
1.			OUR	ABILITY	TO	CANCEL	
	
In	addition	to	the	other	rights	of	cancellation	contained	in	these	Conditions	of	Sale,	we	may	cancel	the	sale	
of	a	lot	 if	we	reasonably	believe	that	completing	the	transaction	is,	or	may	be,	unlawful	or	that	the	sale	
places	us	or	the	seller	under	any	liability	to	anyone	else	or	may	damage	our	reputation.	
	
2.	RECORDINGS	
	
We	may	 videotape	 and	 record	 proceedings	 at	 any	 auction.	We	will	 keep	 any	 personal	 data	we	 collect	
confidential.	Christie's	may	use	this	personal	information	to	comply	with	its	legal	obligations,	and	unless	
the	 persons	 concerned	 object,	 for	 the	 purposes	 of	 carrying	 out	 its	 business	 and	 for	 commercial	 and	
marketing	purposes.	If	you	do	not	want	to	be	videotaped,	you	may	arrange	to	make	a	telephone	or	written	
bid	or	bid	on	Christie’s	LIVE™	instead.	Unless	we	agree	otherwise	in	writing,	you	may	not	videotape	or	
record	proceedings	at	any	auction.	
	
3.	COPYRIGHTS	
	
We	own	the	copyright	on	all	images,	illustrations	and	written	material	produced	by	or	for	us	relating	to	a	
lot	(including	the	content	of	our	catalogues,	unless	otherwise	noted	in	the	catalogue).	You	cannot	use	them	
without	our	prior	written	permission.	We	do	not	give	any	warranty	that	you	will	gain	any	copyright	or	
other	reproduction	rights	to	the	lot.		
	
4.	 SEVERABILITY	
	
If	any	court	finds	that	any	provision	of	these	Conditions	of	Sale	is	invalid,	illegal	or	unenforceable,	that	part	
will	be	omitted	and	the	rest	of	the	Conditions	of	Sale	will	remain	in	full	force	and	effect	to	the	maximum	
extent	permitted	by	law.		



	
5.	TRANSFERRING	YOUR	RIGHTS	AND	RESPONSABILITIES	
	
You	may	not	grant	a	security	over	or	assign	your	rights	or	obligations	under	these	Conditions	of	Sale	and	
the	contract	for	sale	without	our	prior	written	permission.	The	terms	of	these	Conditions	of	Sale	will	be	
binding	on	your	successors	or	estate	and	anyone	who	takes	over	your	rights	and	obligations.		
	
6.	TRANSLATIONS	
	
If	we	have	provided	a	translation	of	these	Conditions	of	Sale,	the	French	original	version	shall	prevail	in	the	
event	of	any	claims	or	disputes	which	may	arise	hereunder.	
	
7.	 FRENCH	DATA	PROTECTION	ACT	
	
In	the	context	of	its	activities	relative	to	auctions,	private	sales,	marketing	and	the	provision	of	services,	
and	in	order	to	manage	restrictions	on	bidding	and	proposing	items	for	sale,	Christie’s	may	collect	personal	
data	 about	 sellers	 and	 buyers	 for	 the	 benefit	 of	Christie’s	 Group	 companies.	 Sellers	 and	 buyers	 are	
entitled	to	access,	rectify,	or	delete	personal	data	about	them,	and	they	can	exercise	such	rights	by	speaking	
to	their	regular	contact	at	Christie’s	France	SNC.	Christie’s	may	use	such	personal	data	to	comply	with	its	
legal	duties,	to	carry	out	its	business	activities,	and,	unless	the	persons	concerned	are	opposed	to	it,	for	its	
commercial	and	marketing	activities.	
	
If	any	regulations	require	a	declaration	to	be	made	or	an	authorisation	for	the	sale	or	transport	of	a	lot	to	be	
requested,	 the	 relevant	 authorities	 require	 Christie’s	 to	 provide	 your	 personal	 contact	 details	 and	 your	
invoice	(including	any	of	your	personal	data).		
	
If	you	are	a	resident	of	California	you	can	see	a	copy	of	our	California	Consumer	Privacy	Act	statement	at	
https://www.christies.com/about-us/contact/ccpa.		
	
8.	WAIVER	
	
No	failure	to	exercise	or	delay	in	exercising	any	right	or	remedy	provided	under	these	Conditions	of	Sale	
shall	constitute	a	waiver	of	that	or	any	other	right	or	remedy,	nor	shall	 it	prevent	or	restrict	the	further	
exercise	of	that	or	any	other	right	or	remedy	on	the	part	of	Christie’s.	No	single	or	partial	exercise	of	such	
right	or	remedy	shall	prevent	or	restrict	the	further	exercise	of	that	or	any	other	right	or	remedy.	
	
9.	GOUVERNING	LAW	AND	JURISDICTION	
	
These	Conditions	of	Sale,	and	any	contractual	or	non-contractual	dispute	arising	out	of	or	in	connection	with	
these	Conditions	of	Sale,	will	be	governed	by	French	law.	Before	either	of	us	starts	any	court	proceedings	
(except	in	the	limited	circumstances	in	which	a	disagreement,	dispute	or	claim	is	related	to	a	lawsuit	brought	
by	a	third	party	and	such	dispute	could	be	joined	to	that	proceeding)	and	if	we	both	agree,	we	together	will	
try	to	settle	the	dispute	by	mediation	with	a	mediator	registered	with	a	recognized	mediation	center	and	
mutually	acceptable	to	each	of	us.	If	the	dispute	is	not	settled	by	mediation,	you	agree	that	the	dispute	will	
be	referred	to	and	dealt	with	exclusively	by	the	French	civil	courts;	however,	we	will	have	the	right	to	bring	
proceedings	against	you	in	any	competent	court.	According	to	the	provisions	of	article	L321-17	of	the	French	
Commercial	Code,	 civil	 liability	proceedings	brought	because	of	 voluntary	 sales	of	movable	property	by	
public	auction	are	subject	to	a	statutory	limitation	period	of	5	years	from	the	date	of	the	auction.	
	
10.	PRE-EMPTION	
	
In	certain	cases,	the	French	State	is	entitled	to	use	a	pre-emptive	right	on	works	of	art	offered	for	public	sale,	
under	to	Articles	L123-1	and	L123-2	of	the	French	Heritage	Code.	This	means	that	the	State	substitutes	itself	
for	the	last	bidder.	In	such	a	case,	a	representative	of	the	French	State	announces	the	exercise	of	the	pre-
emptive	right	during	the	auction	and	immediately	after	the	lot	has	been	sold	by	the	fall	of	the	hammer,	to	
the	company	qualified	to	organise	the	public	sale	or	the	after-sale	private	sale.	The	French	State	will	have	
then	 fifteen	 days	 to	 confirm	 the	 pre-emption	 decision.	 Christie’s	 will	 not	 be	 held	 responsible	 for	 any	



administrative	decisions	of	the	French	State	regarding	the	use	of	its	pre-emptive	rights.	
	
11.	NATIONAL	TREASURES	–	CULTURAL	PROPERTY	
	
Export	licences	may	be	required	for	some	purchases.	The	French	State	is	entitled	to	refuse	to	grant	an	export	
licence	if	a	lot	is	considered	a	national	treasure.	We	shall	not	be	liable	for	any	administrative	decisions	to	
refuse	a	licence	which	may	be	taken,	and	any	request	for	an	export	licence	or	for	any	other	administrative	
document	does	not	affect	the	obligation	of	immediate	payment	from	the	buyer	nor	Christie’s	right	to	collect	
interest	in	the	event	of	any	delay	in	payment.	If	the	buyer	asks	Christie’s	to	carry	out	the	formalities	in	order	
to	obtain	an	export	licence	on	his	or	her	behalf,	Christie’s	may	invoice	any	disbursements	and	fees	related	to	
this	 service.	 Christie’s	 shall	 not	 have	 to	 reimburse	 this	 amount	 if	 the	 export	 licence	 or	 any	 other	
administrative	document	is	refused.	The	refusal	of	any	licence	shall	neither	justify	any	delay	in	making	full	
payment	for	the	lot	nor	the	cancellation	of	the	sale	by	the	buyer.		For	illustrative	purposes	only,	we	set	out	
below	the	value	thresholds	above	which	a	French	“Certificat	de	bien	culturel”	(also	known	as	a	“passport”)	
may	be	required	so	that	the	item	can	leave	the	French	territory.	The	threshold	indicated	is	the	one	required	
for	 an	 export	 licence	 application	 for	 export	 outside	 the	 EU,	 when	 the	 latter	 differs	 from	 the	 national	
threshold.	
	
Please	note	that	some	thresholds	have	been	modified	on	January	1st,	2021.	
•	Vehicles	of	more	than	75	years	of	age	€50,000		
	
12.	REPORTING	ON	WWW.CHRISTIES.COM		
	
Details	 of	 all	 lots	 sold	 by	 us,	 including	 the	 catalogue	 descriptions	 and	 prices,	 may	 be	 published	 on	
www.christies.com.	Sales	totals	correspond	to	the	hammer	price	plus	the	buyer’s	premium	and	do	not	
reflect	costs,	financing	fees,	or	application	of	buyer’s	or	seller’s	credits.	We	regret	that	we	cannot	agree	to	
requests	to	remove	such	details	from	www.christies.com.	
	
J	•	GLOSSARY		
	
authentic:	 a	 genuine	 example,	 rather	 than	 a	 copy,	 forgery,	 or	 deliberate	 fabrication	 of	a	 vehicle	 of	 a	
particular	manufacturer,	or	model,	or	created	within	a	particular	period,	if	the	vehicle	lot	is	described	in	the	
lot	heading	as	being	of	such	manufacturer	or	model	or	created	within	that	particular	period.		
	
authenticity	warranty:	the	limited	authenticity	warranty,	as	applied	only	to	lot	headings,	as	set	out	in	
section	E.3	of	these	Conditions	of	Sale.		
	
auctioneer:	the	individual	auctioneer	and/or	Christie’s.	
	
buyer’s	premium:	the	fees	the	buyer	pays	Christie’s	along	with	the	hammer	price.	
	
catalogue	 description:	 the	 description	 of	 a	 lot	 in	 the	 catalogue	 for	 the	 auction,	 as	 amended	 by	 any	
saleroom	notice.	
	
Christie’s	Group:	Christie’s	 International	Plc,	 its	subsidiaries	and	other	companies	within	 its	corporate	
group,	including,	but	not	limited	to,	Christie’s	France	SNC	and	Gooding	&	Company,	LLC.	
	
condition:	the	physical	condition	of	a	lot.	
	
due	date:	has	the	meaning	ascribed	to	it	in	paragraph	F1(a).	
	
estimate:	the	price	range	included	in	the	catalogue	or	any	saleroom	notice	within	which	we	believe	a	lot	
may	sell.	Low	estimate	means	the	lower	figure	in	the	range	and	high	estimate	means	the	higher	figure.	
The	mid	estimate	is	the	midpoint	between	the	two.		
	
hammer	price:	the	amount	excluding	tax	of	the	highest	bid	the	auctioneer	accepts	for	the	sale	of	a	lot.		
	



lot:	an	item	to	be	offered	at	auction	(or	two	or	more	items	to	be	offered	at	auction	as	a	group).	
	
lot	heading:	has	the	meaning	ascribed	to	it	in	paragraph	E.3.		
	
other	damage:	any	special,	consequential,	incidental	direct	or	indirect	damage	of	any	kind	or	any	damage	
which	falls	within	the	meaning	of	“special”,	“consequential”,	“direct”,	“indirect”	or	“incidental”	under	local	
law.	
	
purchase	price:	has	the	meaning	ascribed	to	it	in	paragraph	F1(a).	
	
provenance:	the	ownership	history	of	a	lot.	
	
qualified:	has	 the	 meaning	 ascribed	 to	 it	 in	 paragraph	 E.3	 and	qualifying	 statements,	 as	 applied	 to	
catalogue	 descriptions	 and	 	 lot	 headings	are	 set	 forth	 in	 	 “Important	 Notices	 and	 Explanation	 of	
Cataloguing	Practice”.		
	
reserve:	the	confidential	amount	below	which	we	will	not	sell	a	lot.		
	
saleroom	notice:	a	written	notice	posted	next	 to	 the	 lot	 in	 the	 saleroom	and	on	www.christies.com,	
which	is	also	read	to	prospective	telephone	bidders	and	notified	to	clients	who	have	left	written	bids,	or	an	
announcement	made	by	the	auctioneer	either	at	 the	beginning	of	 the	sale,	or	before	a	particular	 lot	 is	
auctioned.	
	
seller:	the	owner	of	a	lot;	this	may	be	either	Christie’s	or	another	owner	for	whom	Christie’s	acts	as	agent.	
	
UPPER	CASE	type:	means	a	word	or	a	phrase	having	all	capital	letters.	
	
warranty:	a	statement	or	representation	in	which	the	person	making	it	a	warranty	that	the	facts	set	out	
therein	are	correct.	
	
condition	report:	a	statement	made	by	us	in	writing	about	a	lot,	including	about	its	nature	or	condition.		
	
K	•	SYMBOLS	USED	IN	THIS	CATALOGUE	
	
The	meaning	of	words	in	bold	in	this	section	can	be	found	at	the	end	of	the	section	of	the	catalogue	headed	
“Conditions	of	Sale”.		
	
			 This	lot	will	be	transferred	to	an	offsite	warehouse	after	the	sale.	
	
º			 Christie’s	has	a	direct	financial	interest	in	the	lot.	See	Important	Notices	in	the	Conditions	of	Sale	

for	further	information.		
	
º♦	 Christie's	has	provided	a	minimum	price	guarantee	and	has	a	direct	financial	interest	in	this	lot.	

Christie's	 has	 financed	 all	 or	 a	 part	 of	 such	 interest	 through	 a	 third	 party.	 Such	 third	 parties	
generally	benefit	financially	if	a	guaranteed	lot	is	sold.	See	the	Important	Notices	in	the	Conditions	
of	Sale	for	further	information	

	
∆	 Owned	 by	Christie’s	or	 another	Christie’s	 Group	 company	 in	whole	 or	 part.	 See	 Important	

Notices	in	the	Conditions	of	Sale	for	further	information.	

∆♦			 Owned	by	Christie's	or	another	Christie’s	Group	company	in	whole	or	part	and	has	financed	all	
or	a	part	of	such	interest	through	a	third	party.	Such	third	parties	generally	benefit	financially	if	a	
guaranteed	lot	is	sold.	See	the	Important	Notices	in	the	Conditions	of	Sale	for	further	information.		

	π	 The	seller	of	this	lot	is	one	of	the	Christie’s	partner.	



¤				 A	party	with	a	direct	or	indirect	interest	in	the	lot	who	may	have	knowledge	of	the	lot’s	reserve	
or	other	material	information	may	be	bidding	on	the	lot.	

	
•	 Lot	offered	without	reserve.		

~			 Lot	incorporates	material	from	endangered	species	which	could	result	in	export	restrictions.	See	
paragraph	H2	of	the	Conditions	of	Sale	for	further	information.	

	
≈	 Handbag	lot	incorporates	material	from	endangered	species.	International	shipping	restrictions	

apply.	See	paragraph	H2	of	the	Conditions	of	Sale	for	further	information	
	
∝	 Lot	incorporates	elephant	ivory	material.	See	paragraph	H2	of	the	Conditions	of	Sale	for	further	

information.	
	
ψ		 Lot	incorporates	material	from	endangered	species	which	is	shown	for	display	purposes	only	and	

is	not	for	sale.	See	paragraph	H2(h)	of	the	Conditions	of	Sale	for	further	information	
	
+		 VAT	at	a	rate	of	20%	will	be	payable	on	both	the	hammer	price	and	the	Buyer’s	premium	(unless	

intra-European	 Union	 distances	 sales’	 rules	 apply	 –	 Christie's’	 intervention	 in	 the	 dispatch	 or	
transport	of	the	lot	within	EU	might	impact	the	VAT	treatment	on	the	invoice).	It	will	be	refunded	
to	the	Buyer	upon	proof	of	export	of	the	lot	outside	the	European	Union	within	the	legal	time	limit.	
(Please	refer	to	the	section	on	VAT	refunds).		

	
σ		 The	lot	is	a	work	of	art,	collector’s	items	or	an	antique.	VAT	at	a	rate	of	5,5%	will	be	payable	on	

both	the	hammer	price	and	the	Buyer’s	premium	(unless	intra-European	Union	distances	sales’	
rules	apply	–	Christie's’	intervention	in	the	dispatch	or	transport	of	the	lot	within	EU	might	impact	
the	VAT	treatment	on	the	invoice).	It	will	be	refunded	to	the	Buyer	upon	proof	of	export	of	the	lot	
outside	the	European	Union	within	the	legal	time	limit.	(Please	refer	to	the	section	on	VAT	refunds).	

	
++		 The	lot	is	a	book.	VAT	at	a	rate	of	5,5%	will	be	payable	on	both	the	hammer	price	and	the	Buyer’s	

premium	(unless	intra-European	Union	distances	sales’	rules	apply	–	Christie's’	intervention	in	
the	dispatch	or	transport	of	the	lot	within	EU	might	impact	the	VAT	treatment	on	the	invoice).	It	
will	be	refunded	to	the	Buyer	upon	proof	of	export	of	the	lot	outside	the	European	Union	within	
the	legal	time	limit.	(Please	refer	to	the	section	on	VAT	refunds).	

	
↵	 The	lot	is	a	new	means	of	transport	from	a	VAT	perspective	subject	to	standard	VAT	rules.	French	

standard	 VAT	 rate	 (20%)	 is	 charged	 on	 the	 hammer	 price	 and	 the	 Buyer’s	 premium.	 The	
transaction	 is	 VAT	 exempted	 in	 case	 of	 intra-European	 Union	 supplies	 of	 goods.	 In	 addition,	
exports	of	goods	must	be	carried	out	within	90	days	from	sale	date	to	secure	a	VAT	refund.	

∩		 Please	note	that	this	lot	is	under	temporary	admission	regime.	It	is	subject	to	customs	duties	(and	
parafiscal	taxes).	The	amount	of	the	customs	duties	due	is	a	percentage	of	the	final	hammer	price.	
The	buyer	should	contact	Post	Sale	Services	prior	to	the	sale	to	determine	the	estimated	amount	
of	the	customs	duties.	If	the	lot	is	reexported	outside	of	the	European	Union	territory,	the	buyer	
will	not	be	required	to	pay	the	customs	duties.	If	the	buyer	collects	the	property	in	person	or	if	the	
lot	is	delivered	to	France	or	another	European	Union	member	State,	the	buyer	will	be	required	to	
pay	the	import	tariff.	

	
Please	note	that	lots	are	marked	with	such	symbols	only	as	a	convenience	to	the	buyer	in	conducting	
his	or	her	due	diligence.	Neither	Christie’s	nor	the	seller	is	responsible	for	any	errors	or	omissions	
regarding	information	provided	herein,	as	set	forth	more	fully	in	these	Conditions	of	Sale.		
	
	
	
	
	
	
	
	



IMPORTANTE	 NOTICES	 AND	 EXPLANATION	 OF	 CATALOGUING	
PRACTICE	
	
IMPORTANT	NOTICES	
	
D Property	owned	in	whole	or	in	part	by	Christie’s:	
	
From	time	to	time,	Christie’s	or	another	Christie’s	Group	company	may	offer	a	lot	which	it	owns	in	whole	
or	in	part.	Such	lot	is	identified	in	the	catalogue	with	the	symbol	∆	next	to	its	lot	number.		
	
º	Minimum	Price	Guarantees	
	
On	occasion,	Christie’s	has	a	direct	financial	interest	in	the	outcome	of	the	sale	of	certain	lots	consigned	for	
sale.	This	will	usually	be	where	it	has	guaranteed	to	the	seller	that	whatever	the	outcome	of	the	auction,	
the	seller	will	receive	a	minimum	sale	price	for	the	work.	This	is	known	as	a	minimum	price	guarantee.	
Where	Christie’s	holds	such	financial	interest	we	identify	such	lots	with	the	symbol	º	next	to	the	lot	number.	
	
º♦ Third	Party	Guarantees/Irrevocable	bids	
	
Where	Christie’s	has	provided	a	Minimum	Price	Guarantee	 it	 is	 at	 risk	 of	 making	 a	 loss,	 which	 can	 be	
significant,	if	the	lot	fails	to	sell.	Christie’s	therefore	sometimes	chooses	to	share	that	risk	with	a	third	party	
who	agrees	prior	to	the	auction	to	place	an	irrevocable	written	bid	on	the	lot.	If	there	are	no	other	higher	
bids,	the	third	party	commits	to	buy	the	lot	at	the	level	of	their	irrevocable	written	bid.	In	doing	so,	the	
third	party	takes	on	all	or	part	of	the	risk	of	the	lot	not	being	sold.	Lots	which	are	subject	to	a	third	party	
guarantee	arrangement	are	identified	in	the	catalogue	with	the	symbol	º♦.	
	
In	most	cases,	Christie’s	compensates	the	third	party	in	exchange	for	accepting	this	risk.	Where	the	third	
party	is	the	successful	bidder,	the	third	party’s	remuneration	is	based	on	a	fixed	financing	fee.	If	the	third	
party	 is	not	 the	 successful	 bidder,	 the	 remuneration	may	 either	 be	 based	 on	 a	 fixed	 fee	 or	 an	 amount	
calculated	against	the	final	hammer	price.	The	third	party	may	also	bid	for	the	lot	above	the	irrevocable	
written	bid.		
	
Third	party	guarantors	are	required	by	us	to	disclose	to	anyone	they	are	advising	their	financial	interest	in	
any	lots	they	are	guaranteeing.	However,	for	the	avoidance		of	any	doubt,	if	you	are	advised	by	or	bidding	
through	an	agent	on	a	lot	identified	as	being	subject	to	a	third	party	guarantee	you	should	always	ask	your	
agent	to	confirm	whether	or	not	he	or	she	has	a	financial	interest	in	relation	to	the	lot.	
	
∆♦	Property	owned	in	whole	or	in	part	by	Christie’s	and	Third	Party	Guarantee/Irrevocable	bid	
	
Where	Christie's	or	another	Christie’s	Group	company	owns	a	lot	and	the	lot	fails	to	sell,	Christie's	is	at	
risk	of	making	a	loss.	As	such,	Christie's	may	choose	to	share	that	risk	with	a	third	party	whereby	the	third	
party	contractually	agrees,	prior	to	the	auction,	to	place	an	irrevocable	written	bid	on	the	lot.		Such	lot	is	
identified	in	the	Sale	Particulars	with	the		symbol	∆♦.	
	
Where	 the	 third	 party	 is	 the	 successful	 bidder	 on	 the	 lot,	 he	 or	 she	will	 not	 receive	 compensation	 in	
exchange	for	accepting	this	risk.	If	the	third	party	is	not	the	successful	bidder,	Christie's	may	compensate	
the	third	party.	The	third	party	is	required	by	us	to	disclose	to	anyone	he	or	she	is	advising	of	his	or	her	
financial	 interest	 in	any	 lot	 in	which	Christie's	has	a	 financial	 interest.	 If	you	are	advised	by	or	bidding	
through	an	agent	on	a	lot	in	which	Christie's	has	a	financial	interest	that	is	subject	to	a	contractual	written	
bid,	you	should	always	ask	your	agent	to	confirm	whether	or	not	he	or	she	has	a	financial	interest	in	relation	
to	the	lot.	
	
¤	Bidding	by	parties	with	an	interest	
	
When	a	party	with	a	direct	or	indirect	interest	in	the	lot	 who	may	have	knowledge	of	the	lot’s	reserve	or	



other	material	information	may	be	bidding	on	the	lot,	we	will	mark	the	lot	with	this	symbol	¤.	This	interest	
can	include	beneficiaries	of	an	estate	that	consigned	the	lot	or	a	joint	owner	of	a	lot.	Any	interested	party	
that	successfully		bids	on	a	lot	must	comply	with	Christie’s	Conditions	of	Sale,	including	paying	the	lot’s	full	
buyer’s	premium	plus	applicable	taxes.	
	
Post-catalogue	notifications	
	
In	certain	instances,	after	the	catalogue	has	been	published,	Christie’s	may	enter	into	an	arrangement	or	
become	aware	of	bidding	that	would	have	required	a	catalogue	symbol.	In	those	instances,	a	pre-sale	or	pre-
lot	announcement	will	be	made.	
	
Other	Arrangements	
	
Christie’s	may	 enter	 into	 other	 arrangements	 not	 involving	 bids.	 These	 include	 arrangements	 where	
Christie’s	has	given	the	seller	an	Advance	on	the	proceeds	of	sale	of	the	lot	or	where	Christie’s	has	shared	
the	risk	of	a	guarantee	with	a	partner	without	the	partner	being	required	to	place	an	irrevocable	written	
bid	or	otherwise	participating	in	the	bidding	on	the	lot.	Because	such	arrangements	are	unrelated	to	the	
bidding	process	they	are	not	marked	with	a	symbol	in	the	catalogue.		
	

EXPLANATION	OF	CATALOGUING	PRACTICE	

This	section	explains	how	catalogue	descriptions	for	vehicle	lots	are	prepared	and	how	certain	terms	are	
used.		

All	 catalogue	 descriptions	 are	 subject	 to,	 and	 must	 be	 read	 together	 with,	 the	 Conditions	 of	 Sale.	
Catalogue	descriptions	are	provided	for	identification	and	contextual	purposes	only	and	do	not	modify	
or	limit	the	“AS	IS,	WHERE	IS”	nature	of	the	sale	of	any	vehicle	lot.	

CATALOGUE	HEADINGS	

The	lot	heading	–	the	information	shown	in	UPPERCASE	type	in	the	first	line	on	the	first	page	of	the	lot’s	
catalogue	 description	 -	 identifies	 the	 vehicle	 by	 reference	 to	 such	 principal	 characteristics	 as	
manufacturer,	model,	and/or	year	(which	year	may	be	the	year	of	production,	model	designation,	or	first	
registration,	or	the	approximate	year).		The	use	of	UPPERCASE	type	elsewhere	in	a	catalogue	description	
(including	 in	 subheadings,	 specifications,	 or	 highlights)	 is	 for	 presentational	 clarity	 only	 and	 does	 not	
indicate	greater	significance	or	the	availability	of	 the	authenticity	warranty,	which	applies	only	as	set	
forth	in	section	E.3.	

QUALIFYING	STATEMENTS	

Where	uncertainty	or	limitation	exists	in	relation	to	an	element	of	a	vehicle’s	identification	or	description,	
this	may	be	indicated	by	qualifying	language	appearing	in	the	lot	heading	or	as	explained	in	the	catalogue	
description.	 Certain	 terms	 indicate	 a	qualifying	 statement	 and	 reflect	Christie’s	 opinion	based	on	 the	
information	available	at	the	time	of	cataloguing.	

Examples	of	qualifying	statements:	
	
“Circa	…	or	“c.”	in	Christie’s	qualified	opinion,	the	vehicle	lot	dates	from	approximately	the	stated	year	or	
period.		
	
“Believed	to	be	.	.	.”	in	Christie’s	qualified	opinion,	the	identification	is	probably	correct,	but	there	remains	
an	element	of	uncertainty.	
	
“Reported	as	.	.	.	/	Said	to	be	.	.	.”	in	Christie’s	qualified	opinion,	the	identification	is	based	on	information	
from	third-party	sources,	historical	records,	or	prior	owners	and	has	not	been	independently	verified.	
	
“In	the	style	of	.	.	.	”	in	Christie’s	qualified	opinion,	the	vehicle	or	a	particular	element	(such	as	coachwork)	
reflects	the	style	associated	with	the	named	maker,	model,	or	period,	but	is	not	represented	as	an	original	



example	by	that	maker.	
	
“Period-correct	.	 .	 .”	in	Christie’s	qualified	opinion,	a	component,	configuration,	or	feature	is	consistent	
with	the	stated	period	but	is	not	represented	as	original	to	the	vehicle	as	delivered	or	of	the	same	year	of	
manufacture.	
	
Where	such	a	qualifying	statement	is	used	in	the	lot	heading,	the	authenticity	warranty	does	not	apply	
to	 the	qualified	element	of	 the	 lot	heading.	 	All	 lot	headings	 should	be	read	 in	 the	context	of	 the	 full	
description.	
	
	DESCRIPTIVE	TEXT,	HIGHLIGHTS,	AND	SPECIFICATIONS	

Narrative	 descriptions,	 highlights,	 specifications,	 and	 historical	 commentary	 are	 intended	 to	 provide	
context	and	background	and	reflect	Christie’s	opinions	only.	These	may	be	based	on	information	supplied	
by	the	seller,	prior	owners,	published	sources,	period	documentation,	or	specialist	research.	 	Technical	
details	 (including	 vehicle	 numbers,	 production	 figures,	 and	 vehicle	 specifications)	 are	 presented	 for	
identification	 and	 reference	 purposes	 and	 should	 be	 read	 in	 conjunction	 with	 the	 full	 catalogue	
description.	

References	to	matters	such	as	chassis	numbers,	engine	numbers,	gearbox	numbers,	production	figures,	or	
statements	 that	 a	 vehicle	 “retains	 matching	 numbers”	 reflect	 Christie’s	 opinion	 based	 on	 information	
available	at	the	time	of	cataloguing	and	are	provided	for	identification	and	reference	purposes	only.	

COACHWORK,	DESIGN,	AND	ATTRIBUTION	

References	to	coachwork,	body	style,	designers,	or	coachbuilders	describe	the	form,	appearance,	or	stylistic	
attribution	of	a	vehicle	as	understood	at	the	time	of	cataloguing.	Expressions	such	as	“coachwork	by”	or	“in	
the	style	of”	are	used	in	accordance	with	common	specialist	usage	and	should	be	read	in	the	context	of	the	
full	description.	

PROVENANCE	AND	HISTORY	

References	 to	 prior	 ownership,	 collection	 history,	 competition	 use,	 exhibition	 history,	 restoration,	 or	
documentation	 on	 file	 are	 included	 for	 historical	 interest	 and	 context	 and	 are	 based	 on	 information	
believed	to	be	reliable	but	may	not	be.	

ACCOMPANYING	ITEMS	AND	DOCUMENTATION	

References	 in	 a	 catalogue	 entry	 to	 documentation,	 certificates,	 reports,	 correspondence,	 logbooks,	
photographs,	tools,	spare	parts,	or	other	items	described	as	accompanying	a	vehicle	lot	reflect	Christie’s	
understanding	at	the	time	of	cataloguing	and	are	provided	for	general	information	only.	Such	references	
may	not	be	complete	and	should	be	read	in	the	context	of	the	full	catalogue	description	and	any	saleroom	
notice.		The	scope	and	content	of	such	accompanying	items	may	vary.	

	
	
	
	


